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Résumé

La dysarthrie est un trouble de la parole affectant la réalisation motrice de la parole
causée par des lésions du système nerveux central ou périphérique. Elle peut être liée à
différentes pathologies : la maladie de Parkinson, la Sclérose Latérale Amyotrophique
(SLA), un Accident Vasculaire Cérébral (AVC), etc. Plusieurs travaux de recherche ont
porté sur la caractérisation des altérations liées à chaque pathologie afin de les regrou-
per dans des classes de dysarthrie. La classification la plus répandue est celle établie par
F. L. Darley comportant 6 classes en 1969, (complétée par deux classes supplémentaires
en 2005)

Actuellement, l’évaluation perceptive (à l’oreille) reste le standard utilisé dans la
pratique clinique pour le diagnostique et le suivi thérapeutique des patients. Cette ap-
proche est néanmoins reconnue comme étant subjective, non reproductible et coûteuse
en temps. Ces limites la rendent inadaptée à l’évaluation de larges corpus (dans le cadre
d’études phonétiques par exemple) ou pour le suivi longitudinal de l’évolution des pa-
tients dysarthriques.

Face à ces limites, les professionnels expriment constamment leur besoin de mé-
thodes objectives d’évaluation de la parole dysarthrique. Les outils de Traitement Au-
tomatique de la Parole (TAP) ont été rapidement considérés comme des solutions po-
tentielles pour répondre à cette demande.

Le travail présenté dans ce rapport s’inscrit dans ce cadre et étudie l’apport que
peuvent avoir ces outils dans l’évaluation de la parole dysarthrique, et plus générale-
ment pathologique.

Dans ce travail, une approche pour la détection automatique des phonèmes anor-
maux dans la parole dysarthrique est proposée et son comportement est analysé sur
différents corpus comportant différentes pathologies, classes dysarthriques, niveaux de
sévérité de la maladie et styles de parole. Contrairement à la majorité des approches
proposées dans la littérature permettant des évaluations de la qualité globale de la pa-
role (évaluation de la sévérité, intelligibilité, etc.), l’approche proposée se focalise sur
le niveau phonème dans le but d’atteindre une meilleure caractérisation de la dysar-
thrie et de permettre un feed-back plus précis et utile pour l’utilisateur (clinicien, pho-
néticien, patient). L’approche s’articule autours de deux phases essentielles : (1) une
première phase d’alignement automatique de la parole au niveau phonème (2) une
classification de ces phonèmes en deux classes : phonèmes normaux et anormaux.
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L’évaluation de l’annotation réalisée par le système par rapport à une évaluation
perceptive d’un expert humain considérée comme ”référence“ montre des résultats très
encourageants et confirme la capacité de l’approche à detecter les anomalies au niveau
phonème. L’approche s’est aussi révélée capable de capter l’évolution de la sévérité
de la dysarthrie suggérant une potentielle application lors du suivi longitudinal des
patients ou pour la prédiction automatique de la sévérité de leur dysarthrie.
Aussi, l’analyse du comportement de l’outil d’alignement automatique de la parole
face à la parole dysarthrique a révélé des comportements dépendants des pathologies
et des classes dysarthriques ainsi que des différences entre les catégories phonétiques.
De plus, un effet important du style de parole (parole lue et spontanée) a été constaté
sur les comportements de l’outil d’alignement de la parole et de l’approche de détection
automatique d’anomalies.

Finalement, les résultats d’une campagne d’évaluation de l’approche de détection
d’anomalies par un jury d’experts sont présentés et discutés permettant une mise en
avant des points forts et des limites du système.

Mots clés : Dysarthrie, troubles de parole, Traitement Automatique de la Parole, dé-
tection d’anomalies, parole lue, parole spontanée, alignement automatique de la parole
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Abstract

Dysarthria is a speech disorder resulting from neurological impairments of the speech
motor control. It can be caused by different pathologies (Parkinson’s disease, Amyotro-
phic Lateral Sclerosis - ALS, etc.) and affects different levels of speech production (res-
piratory, laryngeal and supra-laryngeal). The majority of research work dedicated to
the study of dysarthric speech relies on perceptual analyses. The most known study, by
F. L. Darley in 1969, led to the organization and the classification of dysarthria within 6
classes (completed with 2 additional classes in 2005).

Nowadays, perceptual evaluation is still the most used method in clinical practice
for the diagnosis and the therapeutic monitoring of patients. However, this method is
known to be subjective, non reproductive and time-consuming. These limitations make
it inadequate for the evaluation of large corpora (in case of phonetic studies) or for
the follow-up of the progression of the condition of dysarthric patients. In order to
overcome these limitations, professionals have been expressing their need of objective
methods for the evaluation of disordered speech and automatic speech processing has
been early seen as a potential solution.

The work presented in this document falls within this framework and studies the
contributions that these tools can have in the evaluation of dysarthric, and more gene-
rally pathological speech.

In this work, an automatic approach for the detection of abnormal phones in dysar-
thric speech is proposed and its behavior is analyzed on different speech corpora contai-
ning different pathologies, dysarthric classes, dysarthria severity levels and speech
styles (read and spontaneous speech). Unlike the majority of the automatic methods
proposed in the literature that provide a global evaluation of the speech on general
items such as dysarthria severity, intelligibility, etc., our proposed method focuses on
the phone level aiming to achieve a better characterization of dysarthria effects and to
provide a precise and useful feedback to the potential users (clinicians, phoneticians,
patients). This method consists on two essential phases : (1) an automatic phone align-
ment of the speech (2) an automatic classification of the resulting phones in two classes :
normal and abnormal phones.

When compared to an annotation of phone anomalies provided by a human expert
considered to be the ”gold standard“, the approach showed encouraging results and
proved to be able to detect anomalies on the phone level. The approach was also able to
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capture the evolution of the severity of the dysarthria suggesting a potential relevance
and use in the longitudinal follow-up of dysarthric patients or for the automatic pre-
diction of their intelligibility or the severity of their dysarthria.
Also, the automatic phone alignment precision was found to be dependent on the seve-
rity, the pathology, the class of the dysarthria and the phonetic category of each phone.
Furthermore, the speech style was found to have an interesting effect on the behaviors
of both automatic phone alignment and anomaly detection.

Finally, the results of an evaluation campaign conducted by a jury of experts on the
annotations provided by the proposed approach are presented and discussed in order
to draw a panel of the strengths and limitations of the system.

Key words : Dysarthria, speech disorders, automatic speech processing, anomaly
detection, read speech, spontaneous speech, automatic phone alignment
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Chapitre 1

Introduction

Dans notre société, la communication est une faculté fondamentale de l’être humain
et représente une clé pour la réussite sociale et professionnelle. Elle peut être réalisée
sous la forme de différentes modalités : orale, écrite, gestuelle, etc. La communication
parlée reste malgré tout le centre de la communication humaine en permettant une
communication simple et efficace pouvant contenir différents messages (informer, de-
mander, exprimer un avis/sentiment, etc.). Elle permet aussi grâce au riche vocabulaire
et style de parole de véhiculer et traduire plusieurs nuances parfois difficiles à expri-
mer autrement. Outre un moyen de communication, ses caractéristiques sont le reflet
et la représentation de notre identité et personnalité humaine. Malgré la révolution
numérique des dernières décennies qui a permis l’introduction et la démocratisation
de nouveaux outils de communication (messagerie électronique, messagerie instanta-
née, réseaux sociaux, etc.), la parole n’a pas perdu son statut de moyen principal et
incontournable de communication. Paradoxalement, on peut même avancer que cette
évolution a confirmé une nouvelle fois la parole comme centre de la communication hu-
maine grâce à sa facilitation d’échanges instantanés indépendamment de la localisation
géographique des interlocuteurs. De plus, l’introduction plus récente d’assistants auto-
matiques axés sur la communication parlée (Siri (Apple), Cortona (Windows), google
home (Google), Alexa (Amazon), etc.) a prouvé encore une fois l’importance de la pa-
role dans la communication humaine.

C’est la raison pour laquelle tout trouble de la parole peut avoir des conséquences
importantes sur la vie quotidienne des personnes concernées allant jusqu’à engendrer
des comportements de repli sur soi et d’isolement de la société. Ces comportements
peuvent être liés à des causes physiques où la personne atteinte voit ses capacités de
parole diminuer limitant ses aptitudes professionnelles. Aussi, les troubles de la parole,
entraînant des productions marquées et symptomatiques, peuvent décourager les per-
sonnes concernées à parler en public affectant aussi bien leur vie professionnelle que
sociale.

Dans ce travail, nous nous intéressons à un trouble particulier de la parole : la dys-
arthrie. La définition de la dysarthrie a bien évolué au cours du temps. Après avoir
été décrite comme des troubles de parole purement articulatoires, Peacher a introduit,
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Chapitre 1. Introduction

dans (Peacher, 1950), l’implication d’autres facteurs notamment psychologique et neu-
rophysiologique. La dysarthrie est maintenant définie comme un trouble de la réalisa-
tion motrice de la parole dû à des lésions du système nerveux central ou périphérique.
Elle peut être le résultat de différentes lésions neurologiques causées par différents ac-
cidents ou pathologies tels qu’un Accident Vasculaire Cérébral (AVC), un traumatisme
crânien, la Sclérose Latérale Amyotrophique (SLA), la maladie de Parkinson, etc. Les
travaux de référence sur la parole dysarthrique restent ceux de Darley (Darley et al.,
1969b,a, 1975) qui ont permis la classification des dysarthries en 6 classes distinctes
(classification complétée par deux nouvelles classes dans (Duffy, 2005)) sur la base des
anomalies perçues par un jury d’experts dans un corpus de 212 patients dysarthriques.
Cependant, des études plus récentes ont mis en lumière certaines limites de cette clas-
sification et ont montré la nécessité d’une meilleure caractérisation de la dysarthrie et
des altérations qui y sont liées.

Le moyen le plus utilisé dans la pratique clinique pour l’évaluation de la dysarthrie
est l’analyse perceptive de la parole. Cette analyse repose sur le principe de l’associa-
tion entre la parole et sa perception et s’appuie essentiellement sur l’appareil auditif hu-
main. Lors de ce type d’analyse, un expert humain décidera, suite à l’écoute de la parole
d’un patient, de la présence ou non d’une dysarthrie et jugera de son état d’avancement
et de sa sévérité. Cette évaluation peut prendre plusieurs formes et reposer sur diffé-
rents critères perceptifs tels que l’intelligibilité, la compréhensibilité, le débit de parole,
l’articulation, etc. De plus, ces évaluation sont très importantes puisqu’elles permettent
aux cliniciens de définir la prise en charge thérapeutique du patient.

Ce type d’évaluation présente tout de même des limites bien documentées et recon-
nues même par les professionnels (Zyski et Weisiger, 1987; Özsancak et Devos, 2007). La
critique la plus souvent adressée à l’évaluation perceptive de la parole est son caractère
subjectif. En effet, elle est très dépendante de l’auditeur qui la réalise, de son expérience,
âge, langue maternelle et même de certains facteurs socio-culturels. Elle peut aussi dé-
pendre des conditions dans lesquelles elle est réalisée ce qui la rend non reproductible
et donc inadaptée aux études longitudinales de l’évolution de la dysarthrie chez les pa-
tients. Aussi, et face à la large variabilité des classes dysarthriques et des pathologies
qui y sont liées ainsi qu’aux différentes stratégies de compensation que peut développer
chaque patient, une ”juste“ évaluation de la parole devient compliquée même pour des
professionnels expérimentés. Finalement, et vu son important coût en temps et en res-
sources, l’évaluation perceptive de la parole dysarthrique se montre inadaptée dans le
cadre de grands corpus de données nécessaires aux travaux de recherches. Pour pallier
ces limites, les cliniciens ont exprimé leurs besoins de moyens et d’outils permettant
une évaluation plus objective de la parole dysarthrique. De tels outils devraient per-
mettre à la fois d’assister et d’objectiver l’évaluation de la parole et d’assurer, grâce à
leur reproductibilité, un meilleur suivi thérapeutique des patients.

Les méthodes issues du domaine du Traitement Automatique de la Parole (TAP) ont
été considérées comme des candidats potentiels pour l’élaboration de moyens d’évalua-
tion objectifs de la parole pathologique, plus spécifiquement de la parole dysarthrique.
Les premières études visant à automatiser les grilles d’évaluation perceptives de la pa-
role ont vu le jour dès les années 90 (Ferrier et al., 1992). Depuis, et suite à l’avancée
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et l’amélioration des performances des outils de reconnaissance automatique de la pa-
role, plusieurs méthodes reposant sur ces outils et visant soit à automatiser des tests
perceptifs, soit créer de nouvelles mesures permettant une évaluation plus objective
de la dysarthrie (Fredouille et Pouchoulin, 2011) ont vu le jour. Les performances de
ces méthodes sont néanmoins en deçà des espérances, ce qui explique en partie leur
absence dans la pratique clinique.

Cette thèse s’inscrit dans le même cadre général que ces travaux visant à adapter les
outils de traitement automatique de la parole pour l’évaluation objective de la parole
dysarthrique. Néanmoins, et contrairement à la majorité des travaux existants qui se-
ront détaillés dans le chapitre suivant et qui visent à évaluer la parole sur des critères
globaux tels que l’intelligibilité ou la sévérité, l’approche d’évaluation automatique de
la parole dysarthrique proposée ici se concentre sur le niveau phonème. Nous estimons
que ce niveau de granularité, bien que plus difficile à évaluer, peut permettre un feed-
back plus précis aux cliniciens et aux patients et les assister dans leur suivi thérapeu-
tique et travail de rééducation. De plus, nous estimons que ce type d’approches basées
sur des observations de durées courtes (phonème, syllabe) peut être extrapolé dans un
deuxième temps pour l’évaluation de l’intelligibilité et de la sévérité de la dysarthrie.
Dans le cadre de ce travail, nous essaierons de répondre à plusieurs questions :

— Comportement des outils de TAP : Comment se comportent les outils de traitement
automatique de la parole face à la variabilité de la parole dysarthrique ? En effet, la dys-
arthrie peut être causée par différentes pathologies résultant en plusieurs types
d’altérations de la parole. De plus, les troubles qui y sont liés évoluent avec le
temps et peuvent dépendre du style de parole (parole lue et parole spontanée).
Cette large variabilité peut alors induire des comportements différents des outils
automatiques dépendants de la pathologie, la classe et la sévérité de la dysar-
thrie.

— Capacité de l’approche : Un système automatique est-il capable de détecter des al-
térations du signal de parole au niveau phonème dans la parole dysarthrique ? La ca-
ractérisation des phonèmes anormaux est une tâche difficile due à la large va-
riabilité observée dans la parole dysarthrique. La détection automatique de ces
phonèmes, difficile perceptivement, est un vrai défi auquel nous faisons face. Ré-
pondre à cette question permettra d’évaluer la capacité de l’approche proposée
à caractériser ces phonèmes.

— Machine et perception humaine : Les anomalies détectées par un tel système sont-
elles les mêmes que celles détectées perceptivement par un expert humain ? La seule
capacité du système à détecter les anomalies n’est pas suffisante pour évaluer
sa performance. Une comparaison entre le comportement de ”la machine“ et
”l’oreille humaine“ permettra d’étudier s’ils détectent les mêmes anomalies ou
non.

— Pertinence : Les anomalies détectées automatiquement par l’approche proposée sont-
elles pertinentes pour les cliniciens et les phonéticiens ? En plus d’assister les cli-
niciens dans leur pratique, les anomalies détectées automatiquement par l’ap-
proche peuvent être utilisées par les phonéticiens pour une meilleure caractéri-
sation de la parole dysarthrique.
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Chapitre 1. Introduction

Ce document a été organisé comme suit :
— la première partie du document permettra de mieux contextualiser ce travail et

ses motivations. Le chapitre 2 consiste en un état de l’art multidisciplinaire. Dans
un premier temps, nous y présenterons le processus de production de la parole
et les différents organes et mécanismes qui y interviennent. Ensuite, nous défi-
nirons la dysarthrie, les troubles qui y sont liés et les principales grilles d’éva-
luation perceptive utilisées dans la pratique clinique. Les différentes approches
automatiques d’évaluation de la parole dysarthrique visant à contourner les li-
mites d’évaluation perceptive seront aussi présentées. Le chapitre 3 permettra
de présenter le contexte général de ce travail, les projets qui y sont liés ainsi que
les différents corpus de parole utilisés dans cette étude ;

— la deuxième partie de ce document a vocation à présenter les outils de traitement
automatique de parole utilisés et proposés pour l’évaluation de la parole dysar-
thrique. Le chapitre 4 présentera un outil d’alignement automatique de la pa-
role en phonèmes et son comportement face à la parole dysarthrique. Ensuite, le
chapitre 5 détaillera l’approche proposée pour la détection des phonèmes anor-
maux dans la parole dysarthrique et son comportement face à la variabilité dys-
arthrique (pathologie, classe, sévérité) observée dans les corpus de données dont
nous disposons. Le chapitre 6 détaillera les résultats d’une campagne d’évalua-
tion de l’approche proposée par un jury d’experts.
Finalement, ce travail se clôturera par des conclusions et des réflexions sur l’ap-
proche proposée ainsi que la tâche d’évaluation automatique de la parole dysar-
thrique. Ces observations permettront la proposition de perspectives sur l’utili-
sation des outils de traitement automatique de la parole pour l’évaluation de la
parole dysarthrique (et dans un cadre plus général pathologique).
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Première partie

État de l’art et contexte général
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Ce chapitre est consacré à l’introduction du cadre de travail de notre sujet de re-
cherche. Il permettra dans un premier temps de présenter l’appareil vocal humain et
son fonctionnement, de l’élaboration à la réalisation de la parole. Nous présenterons
ensuite la parole dysarthrique à laquelle est consacré ce travail. Nous définirons la dys-
arthrie, ses différents types et classes ainsi que les différentes grilles et échelles utilisées
pour son évaluation.
Dans un deuxième temps, nous présenterons les différentes études portant sur l’utilisa-
tion des outils de traitement automatique de la parole dans le cadre de la parole patho-
logique, et plus généralement de la parole atypique. Nous nous concentrerons sur les
études portant sur l’évaluation de la qualité de la parole ainsi que celles orientées vers
l’assistance et l’aide aux patients dans leur vie quotidienne.
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Chapitre 2. Parole pathologique et traitement automatique de la parole

2.1 La production de la parole

La production de la parole est un acte dont la complexité et la multitude des or-
ganes qui y prennent part sont souvent masquées par son caractère naturel et facile.
Outre l’acte moteur, la parole engage des opérations linguistiques complexes, telles que
la sémantique, la syntaxe, la phonologie, etc. Dans les travaux de (Ferrand, 2001), les
modèles psycholinguistiques définissent 3 étapes dans la production de la parole : (1)
la conceptualisation du message (définition des idées à exprimer) (2) la lexicalisation
du message (choix des mots à utiliser) (3) l’articulation du message. Nous nous foca-
liserons ici sur la troisième étape de ce modèle : l’articulation du message. En effet,
la production de la parole n’est pas un acte involontaire, mais plutôt un acte moteur
planifié et particulièrement complexe qui nécessite une importante coordination ainsi
qu’une succession de mouvements faisant intervenir aussi bien le système anatomique
périphérique que le système neurologique central. La parole est une fonction complexe, né-
cessitant de l’attention, une certaine motivation, et une coordination motrice importante (Pinto,
2007).

Chaque acte moteur volontaire s’articule autours de 3 étapes :
— la planification et l’élaboration du mouvement : il s’agit de la définition d’une

stratégie pour sélectionner les mouvements adaptés parmi notre répertoire de
possibilités ;

— la préparation du mouvement : correspond à l’établissement de la séquence de
contractions musculaires nécessaires pour les mouvements définis ;

— l’exécution du mouvement durant laquelle le cortex moteur primaire, le tronc
cérébral et la moelle épinière génèrent et conduisent l’information correspondant
à la séquence définie dans l’étape précédente aux organes concernés.

Avant même sa réalisation, la production de la parole est programmée dans notre
système nerveux et sa production fait intervenir à la fois le système nerveux central et
le système nerveux périphérique.

Le système nerveux central est composé de l’encéphale (cerveau, tronc cérébral et
cervelet) et de la moelle épinière. Le système nerveux périphérique comporte les nerfs
permettant le transfert de l’information du système nerveux central aux différents or-
ganes. Il renferme 2 types de nerfs : les nerfs crâniens (liés à l’encéphale) et les nerfs
spinaux ou rachidiens (liés à la moelle épinière).

2.1.1 La parole : acte moteur volontaire

Comme mentionné précédemment, la parole est un acte moteur volontaire. Sa pro-
duction suit alors les 3 étapes caractérisant tout acte de ce type (Pinto, 2007).

Élaboration de la parole

Les processus impliquant la génération de la parole et du langage sont souvent liés.
En effet, la production de la parole évoque généralement une progression du proces-
sus du langage vers celui de la parole. Du coup, l’activation des aires du langage et
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2.1. La production de la parole

FIGURE 2.1 – Représentation synthétique des différentes aires corticales cérébrales intervenant dans
l’élaboration, la préparation et l’exécution de la parole. (Pinto, 2007)

leurs interactions est antérieure à la sollicitation du processus de production de la pa-
role. Plusieurs aires corticales cérébrales interviennent dans cette phase et différentes
hypothèses ont été émises sur leurs rôles dans l’élaboration de la parole. Nous nous ap-
puierons sur la délimitation des aires du cortex cérébral dite de Brodmann 1 présentée
dans la figure 2.1 pour les identifier.

L’aire de Broca (chevauchant les aires 44 et 45 de Brodmann) a été longtemps as-
sociée au contrôle de la parole et considérée comme ”l’aire motrice du langage“. Ce-
pendant, de nouvelles études basées sur l’imagerie médicale lui associent plutôt une
fonction de planification de la parole (préparation du mouvement des organes de la
parole, conceptualisation anticipatoire d’une action).

Les aires auditives primaires (aire 41), associatives (aires 21 et 22) et d’intégration
(aire 42) interviennent aussi dans cette phase. Des études ont montré que l’aire 41 s’ac-
tive lors de la production de la parole suite au feed-back auditif lié à la production.
De plus, l’implication des régions 21 et 22 dans le traitement phonémique et séman-
tique du son reçu a été mise en évidence. Aussi, l’aire de Wernicke localisée entre le
cortex auditif primaire et le lobule pariétal inférieur le long de l’aire 22 2 joue un rôle
important à la fois dans la perception et la production de la parole. En effet, des travaux
suggèrent que la même ”représentation auditive“ des mots serait utilisée dans leur per-
ception et leur production. Une participation de l’insula dans la planification motrice

1. Des zones du cortex cérébral définies par le neurologue Korbinian Brodmann. Dans cette délimita-
tion, chaque région du cortex ayant une même organisation cellulaire est associée à un nombre allant de 1
à 52.

2. Certains auteurs y incluent aussi des parties des aires 37 et 42.
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des mouvements articulatoires a aussi été mise en évidence.

Finalement, la participation des lobules pariétaux supérieurs (aires 5 et 7) et infé-
rieurs (aires 39 et 40) dans l’élaboration de la parole est moins documentée mais cer-
taines études suggèrent leurs rôles dans l’intégration d’informations sensori-motrices,
visuo-spatiales, ou encore relevant du traitement phonologique et articulatoire des mots.

Génération de la parole

Suite à l’élaboration de la parole, la génération de la séquence des mouvements à
réaliser est nécessaire pour la production de la parole. Lors de cette étape, l’aire 6 de
Brodmann (cortex pré-moteur latéral et l’Aire Motrice Supplémentaire AMS) ainsi que
le gyrus cingulaire sont impliqués. L’AMS est fortement impliquée dans la planifica-
tion et la conceptualisation des mouvements. Ces aires interagissent également avec le
cervelet et les noyaux gris centraux lors de cette phase. Le cervelet est composé de trois
parties :

— l’archéocervelet qui participe principalement à l’équilibre et à l’orientation spa-
tiale ;

— le paléocervelet qui intervient dans la régulation de l’activité musculaire par
adaptation du tonus musculaire ;

— le néocervelet qui est impliqué dans la coordination et la précision des mouve-
ments volontaires par action sur les muscles antagonistes.

Les noyaux gris centraux, ou ganglions de la base, sont un ensemble de 4 paires de
noyaux interconnectés plus ou moins volumineux localisés au centre du cerveau. Cet
ensemble est composé de : (1) le striatum composé de deux sous-structures le noyau
caudé et le putamen (2) le pallidum qui se décompose en deux sous-structures, le palli-
dum interne et externe (3) la substance noire (aussi appelée locus niger) qui se décom-
pose en substance noire pars compacta et pars reticula (4) le noyau sous-thalamique
(aussi appelé corps de Luys).

Exécution motrice de la parole

Comme nous le verrons plus tard, la production implique différents organes né-
cessaires aux mécanismes de phonation et de l’articulation supra-laryngée. Suite à la
réception des informations de la part de l’aire 6 et du cortex somato-sensoriel, le cor-
tex moteur primaire transmet ces informations aux différents moto-neurones liés à la
contraction des muscles impliqués dans le mouvement des organes nécessaires à la
production de parole. Ces informations sont transmises par le biais des voies pyrami-
dales et extra-pyramidales jusqu’aux nerfs crâniens concernés dans le tronc cérébral et
jusqu’aux nerfs spinaux dans la moelle épinière.

La réalisation de la parole fait appel à un ensemble de structures pour réguler et
contrôler les mouvements des différents organes. Ces fonctions, appelées boucles mo-
trices de régulation, impliquent les noyaux gris centraux et le cervelet : (1) la boucle
”cortico-cérébello-corticale“ qui permet au cervelet de recevoir des informations sur
l’intention du mouvement (afférences corticales) en provenance des aires associées à la
motricité et de participer à la programmation des mouvements (2) la boucle ”cortico-
triato-subthalamo-pallidale-corticale“ qui permet aux noyaux gris centraux de recevoir
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2.1. La production de la parole

FIGURE 2.2 – L’appareil phonatoire (source : http ://lecerveau.mcgill.ca/).

les afférences corticales provenant du cortex cérébral. Ces informations permettent de
définir les mouvements et d’ajuster les paramètres de force, de direction et d’amplitude
qui leurs sont associés.

Les différents organes impliqués dans l’exécution motrice de la parole seront dé-
taillés dans la section suivante.

2.1.2 Les organes de production de la parole

La production de la parole fait intervenir, outre les composants du système nerveux
central et périphérique, divers organes (le larynx, le pharynx, les poumons, la langue,
les lèvres, les cavités buccale et nasale, etc.). Cette section décrira ces différents organes
intervenant dans ce processus.

La phonation se définit par la production de sons lors de la parole ou du chant. Elle
n’est pas exclusive à l’être humain et peut être observée chez tous les êtres disposant
d’un appareil phonatoire (mammifère, oiseau, etc.).

L’appareil phonatoire est l’ensemble des organes permettant la production du son.
Il comprend l’appareil respiratoire, le larynx et notamment les cordes vocales et les
cavités supra-glottiques (la cavité pharyngale, la cavité buccale et les fosses nasales)
(figure 2.2) :

— l’appareil respiratoire (poumons et voies aériennes supérieures). Il permet lors
de l’expiration de faire vibrer les cordes vocales situées dans le larynx ;
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FIGURE 2.3 – Vue postérieure du larynx et des cordes vocales dans différents états (source :
http ://reannecy.org/).

— le larynx se situe dans la partie intermédiaire du cou. Il s’agit du canal permet-
tant de conduire l’air entre le pharynx et les poumons ;

— les cordes vocales sont des plis souples au niveau du larynx qui peuvent prendre
différents états. Elles peuvent être ouvertes, fermées ou rapprochées ;

— le pharynx est un conduit musculo-membraneux où se croisent les voies respira-
toires et digestives. Il joue avec les différentes cavités avec lesquelles il commu-
nique le rôle de résonateur des sons émis par les cordes vocales ;

— les cavités supra-glottiques forment le tractus ou conduit vocal. Il s’agit des ca-
vités pharyngale, orale et nasale.

La figure 2.3 présente une vue postérieure du larynx et des cordes vocales dans diffé-
rents états.
En effet, suite à l’inspiration, l’air quitte les poumons à travers le larynx. C’est à ce

niveau que l’air passe par 2 tissus appelés cordes vocales. Ces cordes divisent le pas-
sage en 2 étages : cavité supra-glottique (au dessus des cordes vocales) et cavité sous-
glottique (en dessous des cordes vocales). La partie où se trouvent les cordes vocales
est appelée cavité glottique.

Plusieurs théories ont été émises pour expliquer et détailler le fonctionnement des
cordes vocales (Crevier-Buchman, 2007). Tous ces travaux s’accordent sur la complexité
du fonctionnement des cordes vocales et différents facteurs ont été mis en évidence :
(1) la structure hétérogène des cordes vocales (fibres musculaires et muqueuse) (2) la
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masse, l’élasticité, la longueur, la tension, la raideur et l’inertie des cordes vocales (3) le
caractère ondulatoire de la vibration des cordes vocales.

Il faut distinguer entre deux différentes fonctions que peut avoir l’appareil phona-
toire : la respiration et la phonation. Lors de la respiration, les cordes vocales sont ou-
vertes et séparées ce qui laisse la cavité glottale libre pour le passage de l’air. Par contre,
durant la phonation, la glotte se referme permettant l’augmentation de la pression et
ainsi le mouvement (vibration) conjoint de ces cordes vocales pour la diminuer. Lors de
la réalisation de la parole, ce cycle se répète à une fréquence qu’on appelle fréquence
fondamentale ou F0.

2.1.3 Les sons du Français

Dans cette partie, nous décrirons les différents sons résultants des mécanismes arti-
culatoires produit par l’être humain dans la parole. Ces différents sons font intervenir
les différents composants du conduit vocal (pharynx, le voile du palais, la langue, la
mâchoire inférieure et les lèvres). Le mouvement de ces composants peut conduire à
la réalisation d’environ 150 sons différents, qui font la base de toutes les langues du
monde (Teston, 2007).

Deux termes sont généralement utilisés pour la caractérisation de chaque son, le
mode définissant le type d’obstruction du conduit phonatoire (c’est la façon avec la-
quelle l’obstruction est réalisée : totale avec les occlusives, très resserrée avec les fri-
catives, etc.) et le lieu d’articulation qui représente le point de rapprochement ou de
contact de l’articulateur avec les parties fixes du conduit vocal. La figure 2.5 détaille la
répartition des différents sons des langues du monde selon les différents modes et lieux
d’articulation existants.

Par ailleurs, la modalité de la source glottique permet la production de deux types
de sons : les sons sonores (voisés) caractérisés par une vibration des cordes vocales et
les sons sourds (non voisés) pour lesquels les cordes vocales sont ouvertes comme lors
de la respiration. Pour ces sons, il n’y a pas de vibration, et donc pas de phonation lors
du passage de l’air par le larynx.

En Français, les phonèmes sont repartis en deux catégories : les voyelles et les consonnes.
D’un point de vue articulatoire, la différence entre ces deux catégories est liée à la cir-
culation de l’air dans le conduit vocal. En effet, contrairement aux voyelles pour les-
quelles la circulation de l’air est relativement libre à travers le tractus vocal, la produc-
tion des consonnes est accompagnée d’un rétrécissement du tractus vocal qui entraîne
une interruption/perturbation dans la circulation de l’air (Meunier, 2007). Cependant,
la distinction la plus marquante entre ces deux catégories est plus d’ordre linguistique
qu’articulatoire ; les voyelles sont un élément indispensable pour une syllabe et y sont
généralement le noyau ou le centre ce qui n’est généralement pas le cas des consonnes.

Les voyelles

Toutes les voyelles du Français sont voisées i.e. elles résultent d’une vibration des
cordes vocales. Quatre dimensions sont souvent mises en valeur pour caractériser les
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FIGURE 2.4 – Répartition des voyelles orales des langues du monde sous la forme d’un trapèze
vocalique suivant les critères articulatoires de l’aperture de la mandibule, la position de la langue,
et la position des lèvres (source : http ://internationalphoneticassociation.org/).

voyelles :
— l’aperture : elle caractérise l’ouverture de la bouche et permet d’opposer les

voyelles ouvertes aux voyelles fermées. Le premier formant 3 F1 est déterminé
par ce degré d’ouverture : la mesure de F1 est élevée pour les voyelles ouvertes
et basse pour les voyelles fermées ;

— la position de la langue (avant ou arrière) modifie la taille de la cavité buccale.
Elle permet d’opposer les voyelles antérieures et les voyelles postérieures. Le for-
mant F2 est affecté par cette dimension et sa mesure est élevée pour les voyelles
antérieures et basse pour les voyelles postérieures ;

— la position des lèvres (arrondies ou non) : il s’agit d’un allongement de la cavité
buccale résultant de la projection des lèvres en avant. On parle d’arrondissement
des lèvres et cette configuration affecte les formants F2 et F3. Les valeurs de F2
et F3 sont plus élevées pour les voyelles non arrondies que pour les voyelles
arrondies ;

— la nasalité : le voile du palais s’abaisse lors de la production de certaines voyelles
laissant les fosses nasales en communication avec le conduit vocal. On parle dans
ce cas des voyelles nasales.

Généralement, les voyelles orales sont présentées sous la forme d’un trapèze, dit
vocalique, prenant en compte les dimensions de l’ouverture de la bouche et la hauteur
de la langue (F1) et de la position de la langue et des lèvres (F2). La figure 2.4 représente
les voyelles orales des langues du monde sous ce format.

Les consonnes

Contrairement aux voyelles, l’ensemble des sons constituant les consonnes est sou-
vent décrit comme hétérogène. De plus, en contraste avec les voyelles qui sont toutes
sonores, les consonnes peuvent être sonores ou sourdes. L’ensemble des consonnes
est alors souvent décomposé en des classes de sons jugées plus homogènes. Ces clas-

3. les formants sont des zones d’harmoniques renforcées de l’onde glottique lorsque celle-ci traverse
le conduit vocal, considéré comme une caisse de résonance. Le premier harmonique présentant la plus
forte amplification est le premier formant (F1), le second harmonique est le deuxième formant (F2) et le
troisième harmonique est le troisième formant (F3) etc..
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FIGURE 2.5 – Répartition des différents sons selon leur mode et leur lieu d’articulation (source :
http ://internationalphoneticassociation.org/).

sifications peuvent différer selon les critères considérés (purement articulatoires ou
acoustico-articulatoires). Néanmoins, deux macro-classes principales émergent dans
toutes les classifications : les fricatives et les occlusives.

Les occlusives

La réalisation des occlusives se fait sur deux temps : une tenue pendant laquelle le
flux d’air est bloqué dans le conduit vocal suivie d’une explosion et du relâchement de
l’occlusion permettant la libération du flux d’air bloqué. Selon la présence ou non d’une
périodicité liée aux mouvements des cordes vocales, nous pouvons distinguer deux
types d’occlusives : les occlusives sourdes (/p/, /t/ et /k/) et les occlusives sonores
(/b/, /d/ et /g/).

Les occlusives sonores sont généralement caractérisées par une durée de tenue plus
courte que les occlusives sourdes ainsi qu’un bruit d’explosion de moindre intensité.
Les occlusives peuvent aussi être classées selon leurs lieux d’articulation : (1) occlusives
bilabiales (/p/ et /b/) (2) occlusives alvéolaires (/t/ et /d/) (3) occlusives vélaires (/k/
et /g/).

Les fricatives

Les fricatives se distinguent par la présence d’un bruit durant toutes leurs tenues.
Tout comme les occlusives, on peut distinguer deux types de fricatives en fonction du
mouvement ou non des cordes vocales : les fricatives sourdes (/f/, /s/ et /S/ ) et les
fricatives sonores (/v/, /z/ et /Z/).

Nous pouvons aussi différencier les fricatives en fonction de leurs lieux d’articula-
tion : (1) les fricatives labiodentales (/f/ et /v/) (2) les fricatives alvéolaires (/s/ et /z/)
(3) les fricatives palatales (/S/ et /Z/).

Les consonnes vocaliques

Cette classe regroupe des sons assez différents dont la caractéristique commune est
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de présenter une structure de formants sur le signal acoustique. On y inclut les :

— consonnes nasales : ces consonnes sont souvent considérées comme des occlu-
sives d’un point de vue articulatoire étant donnée l’obstruction complète du
conduit vocal lors de leur réalisation. Le Français comprend deux consonnes
nasales : une bilabiale (/m/) et une alvéolaire (/n/) ;

— la consonne approximante latérale /l/ dont le lieu d’articulation est situé en
avant du palais. Elle présente un rétrécissement du conduit vocal moins impor-
tant que celui observé sur les fricatives ;

— la consonne /r/ a un statut tout particulier dans le Français en raison des dif-
férentes formes (mode et lieu d’articulation) qu’elle peut prendre. Sa réalisation
la plus répandue est uvulaire. Cependant, elle peut être vibrante, fricative ou se
rapprochant d’une approximante selon le contexte et le phonème précédent ;

— Les glissantes (/j/, /w/ et /4/) présentent une réalisation assez atypique et par-
ticulière entre les voyelles et les consonnes ce qui leur vaut les noms de ”semi-
voyelles“ ou de ”semi-consonnes“. L’articulation de /j/, /w/ et /4/ peut être
comparée aux trois voyelles fermées du Français, /i/, /u/ et /y/ respective-
ment.

2.2 La dysarthrie

Les troubles de la communication sont définis par The American Speech and Hea-
ring Association (ASHA) de la manière suivante : ”An impairment in the ability to receive,
send, process, and comprehend concepts or verbal, nonverbal and graphic symbol systems. A
communication disorder may be evident in the processes of hearing, language, and/or speech.
A communication disorder may range in severity from mild to profound. It may be develop-
mental or acquired. Individuals may demonstrate one or any combination of the three aspects
of communication disorders. A communication disorder may result in a primary disability or
it may be secondary to other disabilities“ (ASHA, 1993). Sur la base de cette définition, les
troubles de communications englobent toute altération de la voix, du langage, de l’au-
dition ou de la parole. La dysarthrie, étant un trouble de la parole, est alors un trouble
de communication.

Initialement, les dysarthries ont été décrites comme des troubles purement articu-
latoires. Peacher, dans (Peacher, 1950), était l’un des premiers à évoquer la possibilité
de l’implication de facteurs autre que l’articulation relevant de la neurophysiologie, la
psychologie, la phonétique instrumentale et de la pathologie de la parole (Auzou et al.,
2000).

En 1957, (Grewel, 1957) a proposé le terme de dysarthro-pneumo-phonie afin de
rendre compte des atteintes non articulatoires de la dysarthrie. Cependant, ce terme
bien qu’assez descriptif des différents niveaux d’atteintes dans la plupart des patholo-
gies liées à la dysarthrie, ne s’est pas répandu dans la pratique courante. C’est en 1975,
que Darley définit la dysarthrie comme un trouble de la réalisation motrice de la parole,
secondaire à des lésions du système nerveux central et/ou périphérique (Darley et al.,
1975). Actuellement, le terme ”dysarthrie“ englobe les troubles moteurs de la parole
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FIGURE 2.6 – Liste des critères perceptifs utilisés dans la classification de Darley (Auzou, 2007a).

d’origine neurologique acquis et non développementaux (à l’exception de l’apraxie)
(Auzou, 2007a). Cette définition se limite aux troubles d’origine neurogène et exclue les
troubles mécaniques (fractures mandibulaires, fentes palatines, etc.) qui peuvent aussi
affecter la parole.

Les dysarthries sont multiples et résultent en plusieurs altérations perturbations
(certaines générales et d’autres propres à chacune des dysarthries). Cette multitude de
troubles a été le sujet de différents travaux de recherche ce qui a conduit à plusieurs
classifications des dysarthries.

2.2.1 Classifications des dysarthries

Il existent plusieurs classifications des dysarthries qui reposent sur des considéra-
tions neurologiques, physiopathologiques, cliniques ou même des combinaisons des
trois. La plus utilisée est celle de Darley (Darley et al., 1969b,a) qui se base sur les ca-
ractéristiques perceptives observées dans la parole dysarthrique. Cette classification est
le résultat d’une étude perceptive réalisée sur 212 patients sur une tâche de lecture de
texte.

Les jurés ont côté, sur une échelle de 7 points, chacun des patients sur 38 paramètres
regroupés en 7 catégories : hauteur, intensité, qualité vocale, respiration, prosodie, ar-
ticulation ainsi qu’une évaluation globale de la parole (intelligibilité, bizarrerie). Les
critères sont détaillés dans la figure 2.6.

L’étude des relations entre les critères les plus déviants a permis de dégager des
mécanismes physio-pathologiques. Lorsque la corrélation entre deux critères est à la
fois significative et physiologiquement pertinente, les auteurs regroupaient ces critères
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FIGURE 2.7 – Les 8 clusters dysarthriques de Darley (Darley et al., 1969b). (Auzou, 2007a)

dans un même ensemble, nommé ”cluster“. 8 clusters ont été identifiés et nommés en
fonction de la physiopathologie sous-jacente supposée. La figure 2.7 illustre les 8 clus-
ters dysarthriques de la classification de Darley. Ensuite, chaque type de dysarthrie a
été décrit par ses clusters constitutifs. Cette description selon les clusters est rapportée
dans la tableau 2.8.

Six classes de dysarthrie ont été définies :

— dysarthrie flasque : causée par l’atteinte des moto-neurones périphériques (si-
tuées au niveau de la moelle épinière ou du bulbe rachidien), de la jonction neu-
romusculaire ou des muscles impliqués dans la production de la parole. Ces at-
teintes peuvent aussi se situer au niveau des nerfs crâniens et des nerfs spinaux
innervant les muscles intervenant dans la production de parole. Dans l’étude
de (Darley et al., 1969b), cette classe était représentée par des patients souffrant
d’atteinte bulbaire ;

— dysarthrie spastique : causée par des lésions bilatérales des voies reliant les struc-
tures hémisphériques aux noyaux du tronc cérébral contrôlant les effecteurs de
la parole. Dans l’étude de (Darley et al., 1969b), cette classe était représentée par
des patients souffrant du syndrome pseudo-bulbaire ;

— dysarthrie ataxique : causée par une atteinte du cervelet ou des voies cérébel-
leuses d’origine dégénérative, vasculaire, démyélinisant, traumatique, néopla-
sique, inflammatoire, toxique ou métabolique. Dans l’étude de (Darley et al.,
1969b), la présence de symptômes de dysfonctionnement cérébelleux était le cri-
tère d’inclusion à cette classe ;

— dysarthrie hypokinétique : causée par une atteinte des noyaux gris centraux du
système nerveux. La cause la plus typique est la maladie de Parkinson. Dans
l’étude de (Darley et al., 1969b), cette classe était représentée par des patients
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FIGURE 2.8 – Critères déviants en fonction de la classe de la dysarthrie (Auzou, 2007a)

atteints de la maladie de Parkinson ;
— dysarthrie hyperkinétique : causée par une atteinte des noyaux gris centraux et

concerne des pathologies liées à des mouvements involontaires comme la mala-
die de Huntington. Dans l’étude de (Darley et al., 1969b), cette classe était repré-
sentée par des patients choréiques ou dystoniques ;

— dysarthries mixtes : dans l’étude de (Darley et al., 1969b), cette classe était repré-
sentée par les patients atteints de Sclérose Latérale Amyotrophique (SLA) qui
cause une dysarthrie associant une composante centrale (spastique) et une autre
périphérique (flasque).

En 2005, dans (Duffy, 2005), deux autres classes ont été rajoutées à cette classification
ramenant le total à 8 :

— les dysarthries liées à une atteinte unilatérale du premier neurone moteur ;
— les dysarthries d’étiologie indéterminée.

Limites de la classification de Darley

Comme nous l’avons indiqué au début, la classification de Darley reste toujours le
standard utilisé en pratique clinique et dans les travaux de recherche portant sur la
parole dysarthrique. Cependant, certaines limites peuvent lui être reprochées (Kent,
1996) :

— les caractéristiques cliniques des patients sont insuffisamment décrites. Cela est
en partie dû à l’absence de certains moyens de diagnostique au moment de la
réalisation des travaux ;

— les conditions d’écoute : l’écoute des enregistrements n’a pas été faite à l’aveugle
et la cotation a été réalisée par groupe pathologique ce qui pourrait biaiser le
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jugement du jury. Une écoute à l’aveugle selon un ordre aléatoire aurait dû être
employée ;

— la constitution des clusters : les clusters ont été construits grâce à des corréla-
tions des critères déviants. Cependant, plusieurs corrélations ont été éliminées
et considérées comme des corrélations interclusters quand elles ont été jugées
moins pertinentes : un choix assez arbitraire ;

— validité des clusters : les auteurs n’ont pas fourni de preuves pour lier les ano-
malies perceptives utilisées lors de la classification et les dysfonctionnements
moteurs dans la production de la parole ;

— la non reproductibilité des résultats : dans les travaux de (Zyski et Weisiger,
1987) qui ont repris les mêmes enregistrements que Darley, la capacité de pré-
diction de la classe dysarthrique sur la base de l’analyse et la cotation perceptive
s’est avérée très limitée.

2.2.2 Pathologies liées à la dysarthrie

Différentes pathologies peuvent être associées à des dysarthries. Nous nous limi-
terons, dans ce document, à la présentation de 4 pathologies différentes associées à 3
classes dysarthriques. Il s’agit des pathologies pour lesquelles nous disposons de pa-
tients dans nos corpus et sur lesquelles nos travaux ont été réalisés.

Les ataxies cérébelleuses

Les étiologies des ataxies cérébelleuses sont multiples et peuvent être de nature ac-
quise ou héréditaire. Le syndrome cérébelleux est causé par une lésion du cervelet ou
de ses voies efférentes (à partir du cervelet) ou afférentes (vers le cervelet). Le cervelet
contrôle l’équilibre et la coordination des mouvements ce qui lui donne un rôle majeur
dans le contrôle de la motricité volontaire (Özsancak et Devos, 2007). Les ataxies céré-
belleuses peuvent être caractérisées par plusieurs signes cliniques aussi bien moteurs
que cognitifs :

— L’ataxie est une désorganisation spatio-temporelle du mouvement. Elle peut af-
fecter les mouvements liés à la posture générale (on parle alors d’ataxie statique)
et ceux liés à la motricité des membres (on parle alors d’ataxie dynamique).
L’ataxie statique concerne l’état stationnaire du patient qui devient difficile à
maintenir accompagné de brusques oscillations irrégulières. La marche peut être
aussi affectée et le malade a même tendance à écarter ses bras pour plus d’équi-
libre. On parle de démarche ”pseudo-ébrieuse“ ou ”festonnante“. L’ataxie dyna-
mique affecte la motricité des membres, la parole, l’écriture et l’oculomotricité.
Elle peut être caractérisée par :
• l’hypermétrie : problème de réglage de l’amplitude et de la localisation du

mouvement ;
• la dyschronométrie : le mouvement du patient est ralenti et son initiation est

retardée ;
• l’asynergie : un manque d’harmonie du mouvement causé par la perte des

programmes moteurs automatiques ;
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FIGURE 2.9 – Les clusters liés à la dysarthrie ataxique (Auzou, 2007a).

• l’adiadococinésie : difficulté à enchaîner rapidement des mouvements volon-
taires, successifs et alternatifs ;

— l’hypotonie : une hyperlordose lombaire (accentuation de la courbure du bas du
dos, là où sont situées les 5 vertèbres lombaires) ;

— le tremblement : un tremblement de grande amplitude plus marqué au début du
mouvement qu’à sa fin. Il n’est observé que dans une minorité des cas ;

— atteinte cognitive : syndrome dysexécutif, distractibilité, troubles attentionnels,
troubles de la mémoire visuospatiale, dysprosodie et changements de personna-
lité.

Dans le cas de l’ataxie dynamique, l’écriture est affectée par l’hypermétrie, la dys-
chronométrie, l’adiadococinésie et l’asynergie alors que la parole est affectée par le
manque de coordination entre les différents muscles effecteurs de la production. De
plus, elle devient ralentie et retardée (dyschronométrie).

La dysarthrie dans les ataxies cérébelleuses

Tous les troubles décrits précédemment affectent la production de la parole. Elle
comporte alors des erreurs dans l’organisation temporelle, l’amplitude, la force et la
direction des mouvements. Ces troubles perturbent aussi les fonctions articulatoires,
laryngées et respiratoires des patients (Schalling, 2007). Les dysarthries ataxiques pré-
sentent généralement une détérioration de l’articulation des consonnes et des voyelles,
une altération du rythme de la parole ainsi qu’une dégradation de la qualité vocale.

Dans l’étude de (Darley et al., 1969b), 3 clusters de perturbation cliniques sont liés à
cette dysarthrie (figure 2.9) :

— les troubles articulatoires : imprécision des consonnes, dégradation intermittente
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de l’articulation et la distorsion des voyelles ;
— les excès prosodiques : accentuation excessive, allongement des phonèmes, al-

longement des pauses et débit lent ;
— Une insuffisance phonatoire et prosodique : voix rauque, monotonie et mono-

intensité.
Le tableau 2.1 reprend les 10 critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie

cérébelleuse comme rapportés dans les travaux de (Schalling, 2007).

TABLE 2.1 – Les 10 critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie cérébelleuse rapportés
dans les travaux de (Schalling, 2007)

Imprécision des consonnes
Accentuation excessive
Dégradation intermittente de l’articulation
Distorsion des voyelles
Voix rauque
Allongement des phonèmes
Allongement des pauses
Monotonie
Mono-intensité
Débit lent

La maladie de Parkinson

La maladie de Parkinson est l’une des maladies neuro-dégénératives les plus fré-
quentes (deuxième après la maladie d’Alzheimer). Elle est liée à un dysfonctionne-
ment du système nerveux central, caractérisé par une dénervation dopaminergique
nigro-striatale progressive. Cela cause un dysfonctionnement chronique du système
des noyaux gris centraux, dont le rôle est essentiel dans le contrôle de l’exécution des
plans moteurs appris (Viallet et Teston, 2007). Il faut tout de même la distinguer des
syndromes parkinsoniens plus sévères dans leur évolution. La cause de cette maladie
est encore inconnue et elle est vraisemblablement multifactorielle incluant des facteurs
environnementaux, des facteurs génétiques ainsi que le style de vie des patients (De-
febvre, 2007).

La maladie de Parkinson est beaucoup plus fréquente chez les personnes âgées. En
effet, l’âge moyen du début de la maladie est entre 58 et 62 ans mais elle peut aussi
débuter avant 40 ans (environ 10% des cas). Bien que les études ne soient pas unanimes
sur le sujet, les hommes sont plus souvent atteints que les femmes. Les signes inaugu-
rales de la maladie de Parkinson sont :

— un tremblement de repos (observé dans environ 70% des cas) : il débute au ni-
veau des membres supérieurs, mais peut parfois concerner les pieds, les lèvres,
la mâchoire et la langue ;

— une hypertonie musculaire (rigidité dans les muscles) ;
— une akinésie des mouvements et une perturbation des mimiques.
D’autres symptômes peuvent apparaître au cours de l’évolution de la maladie (troubles
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FIGURE 2.10 – Les clusters liés à la dysarthrie parkinsonienne (Auzou, 2007a).

digestifs, hypertension artérielle, crampes, troubles du sommeil, démence, déficits cog-
nitifs dans le traitement des informations visuo-spatiales, dépression, etc.).

Le traitement le plus efficace sur la symptomatologie parkinsonienne est la L-Dopa.
Cependant, ce traitement présente quelques complications liées essentiellement à des
fluctuations d’efficacité. En effet, dans un cas sur deux, des signes et symptômes par-
kinsoniens réapparaissent après quelques années de traitement (Defebvre, 2004).

La dysarthrie dans la maladie de Parkinson

La production de la parole est une des activités motrices affectées par la maladie de
Parkinson. Dans la pratique clinique, l’évaluation de la parole parkinsonienne se fait le
plus souvent sur l’échelle UPDRS (Unified Parkinson’s Disease Rating Scale) qui note
l’évolution de la sévérité sur une échelle de 5 points :

— 0 = parole normale ;
— 1 = baisse légère de l’intonation et du volume ;
— 2 = parole monotone, brouillée mais compréhensible, nettement perturbée ;
— 3 = perturbation marquée de la parole, difficile à comprendre ;
— 4 = parole inintelligible.

D’autres échelles d’évaluation perceptive de la parole dysarthrique seront présen-
tées dans la section 2.2.3.

Plusieurs travaux ont porté sur le moment de l’apparition de la dysarthrie chez les
patients parkinsoniens. Dans (Müller et al., 2001), le délai moyen de la survenue de la
dysarthrie a été de 84 mois après le début de la maladie de Parkinson. Cependant, dans
les travaux de (Harel et al., 2004), les auteurs ont démontré que les troubles de parole
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apparaissent dès le début de la maladie voire même dans la période présymptomatique.
Ces résultats ont mis en avant la prise en compte insuffisante de la dysarthrie chez les
patients parkinsoniens.

Dans (Logeman et al., 1978), et sur 200 patients, l’analyse perceptive de la parole a
mis en avant une prédominance de la dysphonie, qui apparaît chez 89% des patients,
par rapport aux troubles de l’articulation et du débit qui apparaissent chez 45% et 20%
des patients successivement. Ces résultats ont été retrouvés dans les travaux de (Ho
et al., 1998) où les auteurs ont confirmé le caractère précoce de la dysphonie chez les
patients atteints de la maladie de Parkinson. En effet, les troubles de l’articulation et
du débit prenaient progressivement une importance croissante avec l’évolution de la
maladie.

Dans l’étude de (Darley et al., 1969b), un seul cluster principal de troubles de parole
a été retrouvé dans la parole dysarthrique parkinsonienne (2.10).

Le tableau 2.2 détaille les 10 critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie
parkinsonienne.

TABLE 2.2 – Les 10 critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie parkinsonienne.

Monotonie
Diminution de l’accentuation
Mono-intensité
Imprécision des consonnes
Pauses inappropriées
Accélérations brèves (paroxystique)
Voix rauque
Voix soufflée
Hauteur moyenne (abaissement)
Débit variable (accéléré)

La Sclérose Latérale Amyotrophique (SLA)

La SLA, connue aussi sous le nom de la maladie de Charcot, est une maladie neu-
rologique dégénérative primitive (non provoquée par un agent extérieur). Elle affecte à
la fois les neurones des voies motrices centrales (cortico-spinales et cortico-bulbaires) et
ceux des voies motrices périphériques qui leur font suite. Cela cause la perte progres-
sive de la force motrice chez le patient (Danel-Brunaud, 2007). La SLA est la maladie
des motoneurones la plus fréquente et la plus grave sur le pronostic vital. En effet, il
n’existe pas de traitement curatif pour la SLA et la durée médiane de survie des patients
est de 36 mois seulement. 58% des patients sont atteints avant leurs 60 ans.

Les signes initiaux de la SLA sont la perte de performance sportive, la maladresse,
la difficulté de port de tête, l’instabilité posturale, des troubles de la marche, la faiblesse
au port de charges lourdes, des difficultés d’élocution, de phonation ou de déglutition.
Cliniquement, une atrophie des muscles est constatée et le patient en perd peu à peu le
contrôle volontaire. La maladie gagne progressivement l’ensemble de la musculature
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FIGURE 2.11 – Les clusters liés à la dysarthrie mixte de la SLA (Auzou, 2007a).

et le patient perd la capacité de parler et de déglutir les solides et liquides. Le pronostic
vital des patients est engagé et le décès est souvent causé par l’atteinte progressive des
muscles respiratoires.

La SLA peut prendre plusieurs formes cliniques :
— les formes spinales : elles débutent soit aux membres supérieurs (observées dans

environ 37 % des cas) soit aux membres inférieurs du patient (observées dans
31% des cas) ;

— les formes bulbaires : elles débutent par des troubles de l’élocution, de la phona-
tion et/ou de la déglutition et sont observées dans 30% des cas. C’est la forme
présentant le pronostic vital le plus sévère.

La dysarthrie dans la SLA

La SLA se caractérise par une paralysie progressive de l’ensemble des organes de
la réalisation de la parole (appareil respiratoire, vibrateur laryngé, organe articulatoire)
(Robert, 2007). Selon la classification de Darley, la dysarthrie liée à la SLA est une dys-
arthrie mixte variable selon le type de l’atteinte :

— dysarthrie liée au syndrome bulbaire. Ce syndrome correspond à une dégéné-
rescence progressive des motonorones périphériques du tronc cérébral. Elle en-
traînent des troubles de la parole, de la voix et de la déglutition. Les principaux
signes sont l’atrophie musculaire, les fasciculations de la langue et parfois des
joues et du menton (contractions musculaires non volontaires et localisées) et la
perte de force et de vitesse musculaire ;

35



Chapitre 2. Parole pathologique et traitement automatique de la parole

TABLE 2.3 – Les critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie résultant de la SLA

Imprécision des consonnes
Hypernasalité
Voix rauque
Débit (lent)
Monotonie
Phrases courtes
Distorsion des voyelles
Hauteur (basse)
Mono-intensité
Accentuation excessive
Allongement des pauses
Diminution accentuation
Allongement des phonèmes
Voix forcée
Voix soufflée (continue)
Inspiration audible
Silences inappropriés
Émission nasale

— dysarthrie liée au syndrome pseudo-bulbaire. Il s’agit d’une atteinte des moto-
neurones centraux. Elle est caractérisée par l’absence d’amyotrophie des muscles
et une dissociation automatico-volontaire plus ou moins marquée (déficit de la
commande volontaire et non lors des mouvements automatiques).

Il n’est pas toujours facile d’identifier le syndrome pseudo-bulbaire du syndrome
bulbaire. De plus, les deux syndromes peuvent coexister. La dysarthrie liée à la SLA est
variable selon le stade d’évolution de la maladie. Elle comporte des troubles de l’articu-
lation, des troubles prosodiques ainsi qu’une dysphonie. Un des critères distinctifs de
la dysarthrie mixte est la nasalisation marquée des consonnes et voyelles orales qui ap-
paraît assez tôt dans l’évolution de la maladie. Les troubles prosodiques correspondent
à une apparition rapide d’un ralentissement du débit de parole et une diminution du
nombre et de la longueur des pauses. Plus tardivement, la mélodie se dégrade avec
une perte des contours intonatifs. Les formes pseudo-bulbaires s’accompagnent par-
fois de troubles de l’initiation de la parole. La dysphonie apparaît tôt dans la dysarthrie
mixte et peut modifier le timbre vocal de différentes façons (voilé, éraillé, serré, tremblé,
mouillé, ou grésillant selon les cas). De plus, la hauteur de voix devient plus aggravée
(plus remarquable chez les femmes) et une perte de l’intensité de la voix est générale-
ment observée. La figure 2.11 et le tableau 2.3 présentent les clusters des troubles de la
parole et les critères perceptifs les plus déviants dans la dysarthrie mixte résultant de
la SLA dans l’étude de (Darley et al., 1969b).

Les maladies lysosomales

Le terme ”maladies lysosomales“ regroupe plusieurs troubles qui peuvent toucher
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l’enfant et l’adulte. Elles tiennent leurs nom de leurs effets au niveau des lysosomes.
Les lysosomes sont des entités présentes dans chacune de nos cellules. Elles ont comme
rôle de recycler les matières issues du fonctionnement cellulaire. Les lysosomes rem-
plissent leur fonction grâce à trois types d’enzymes qu’ils contiennent : des lipases, des
protéases et des osidases. L’altération du fonctionnement d’une de ces trois enzymes,
pour une raison génétique, cause une maladie lysosomale. Progressivement, et dû à
l’altération du travail du lysosome, les métabolites s’accumulent dans les cellules et
dans le tissu du corps et perturbent leurs fonctionnements. Cela résulte en l’apparition
de lésions au niveau des organes avec des conséquences graves et irréversibles. Les ma-
ladies lysosomales ne présentent pas de signes révélateurs à la naissance, les troubles
n’apparaissent qu’après une période d’évolution pouvant aller de quelques mois à plu-
sieurs années. Une dysarthrie mixte est souvent associée aux maladies lysosomales.

Nous présenterons ici deux troubles lysosomaux correspondant aux troubles dont
souffrent les patients présents dans nos corpus de données :

— la maladie de Tay-Sachs de forme tardive qui se caractérise, entre autre, par un
retard psychomoteur, une macrocéphalie, une perte de la vision, une ataxie lo-
comotrice et une détérioration intellectuelle ;

— la maladie de Niemann-Pick K (accumulation de cholestérol dans les cellules)
dont les signes neurologiques typiques sont une dysarthrie, une dystonie, une
paralysie des muscles oculaires, une épilepsie, et souvent une démence progres-
sive.

2.2.3 Évaluation perceptive de la dysarthrie

Le moyen d’évaluation de la parole dysarthrique le plus utilisé dans la pratique cli-
nique est l’évaluation perceptive (Duffy, 2005), une évaluation à l’oreille de la parole
du patient.
Le principe de cette évaluation peut paraître assez simple et repose sur l’indissociabi-
lité entre l’appareil auditif (l’oreille) et la parole elle-même. Les buts d’une évaluation
perceptive de la parole pathologique, et dans notre cas dysarthrique, sont :

— d’identifier si la parole est effectivement pathologique ou non ;
— d’aider à définir les objectifs de prise en charge thérapeutique de la parole ;
— d’aider à mesurer l’évolution de la parole lors de prises en charge longitudinales

des patients.
Ce bilan clinique de la dysarthrie doit alors, dans l’idéal, permettre une évaluation

qualitative et même quantitative de la parole. Cette évaluation doit permettre de quan-
tifier la sévérité de la dysarthrie, les principales anomalies la caractérisant, les organes
effecteurs concernés dans ces anomalies ainsi que l’auto-perception de la dégradation
de la parole par le patient lui-même.

Un des critères importants à évaluer lors de bilans cliniques est la sévérité de la
dysarthrie afin de pouvoir définir les objectifs thérapeutiques et pouvoir évaluer son
évolution. Cependant, cette sévérité peut être vue comme un critère d’évaluation à part
ou comme une agrégation de plusieurs autres paramètres perceptifs tels que l’intelli-
gibilité, la compréhensibilité et l’efficacité (Auzou, 2007b; Hustad, 2008; Lowit et Kent,

37



Chapitre 2. Parole pathologique et traitement automatique de la parole

2010).
L’intelligibilité peut être définie par la précision avec laquelle le message émis par le
locuteur est décodé par l’auditeur. Plusieurs méthodes ont été établies pour mesurer
cette intelligibilité en se basant généralement sur le taux d’unités (mots, phonèmes,
syllabes) correctement reconnues par l’auditeur (Barreto et Ortiz, 2008; Fontan, 2012;
Hustad, 2008). La compréhensibilité est souvent décrite comme une forme particulière
de l’intelligibilité prenant en compte les informations contextuelles (connaissance du
patient, indices sémantiques, indices visuels, etc.) lors de l’évaluation de la parole. Un
troisième critère d’évaluation est l’efficacité. Elle se mesure par la quantité de messages
intelligibles transmis par le locuteur par unité de temps. Sa mesure peut refléter une
altération du débit de parole ou de l’intelligibilité. Ces évaluations d’intelligibilité et de
sévérité présentent plusieurs avantages surtout au niveau de leurs implémentation qui
est assez simple, naturelle et réalisable selon le cadre du travail par un clinicien (suivi
thérapeutique des patients) ou un jury d’écoute (travaux de recherche sur la dysarthrie).

Historiquement, l’analyse perceptive de la parole a été fortement structurée par les
travaux de la Mayo Clinic aux États-Unis (Darley et al., 1969b,a, 1975) portant sur la
classification des dysarthries sur la base de leurs critères perceptifs. Progressivement,
plusieurs échelles et grilles d’évaluation de la parole ont été proposées. Nous présente-
rons quelques exemples des plus importantes dans la partie suivante.

Selon les types d’échelles constituant les grilles proposées, l’évaluation de la parole
peut être quantitative ou qualitative. Les échelles qualitatives telles que les échelles bi-
polaires sémantiques (Revis, 2004) permettent de noter la présence ou non d’un critère
donnée ; il s’agit d’une question de type oui/non. Ce type d’échelle permet d’évaluer
la présence ou non de la dysarthrie ou d’une altération particulière sur un segment
mais ne donne aucune indication sur la sévérité de cette altération. Par contre, les éva-
luations quantitatives utilisent des échelles de classes (échelle à points équidistants) ou
des échelles visuelles. Elles permettent donc de noter la sévérité estimée de l’évaluation.

Exemples d’échelles d’évaluation

Échelle ”Dysarthria Profile“ (Robertson et Thomson 1982) : Elle permet une évaluation
de la respiration, la phonation, la musculature faciale, les diadococinésies, les réflexes,
l’articulation, l’intelligibilité et la prosodie.
Échelle ”Frenchay Dysarthria Assessment“ (Enderby, 1983) : C’est une échelle compo-
sée de 28 épreuves reparties sur 8 catégories. Les 7 premières catégories constituent une
évaluation fonctionnelle des organes et de leurs fonctionnement (réflexes, respiration,
lèvres, mâchoires, voile du palais et langue).
La grille d’Hartelin et Svensson (Enderby, 1983) : Cette grille comporte 54 items et
permet d’évaluer la respiration, la phonation, la motricité oro-faciale, l’articulation, la
prosodie et l’intelligibilité. Un test du temps maximum de phonation d’une voyelle et
d’une fricative fait aussi partie du bilan.
Échelle ”Unified Parkinson’s Disease Rating Scale“ - UPDRS : Elle est organisée en
six sections comprenant chacun un certain nombre d’items. L’évaluation de la parole
est l’item 18 appartenant à la troisième section (l’examen moteur). Il s’agit d’évaluer la
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parole sur une échelle de 0 à 4 : 0= parole normale ; 1= baisse légère de l’intonation et
du volume ; 2= parole monotone, brouillée mais compréhensible, nettement perturbée ;
3= perturbation marquée de la parole, difficile à comprendre et 4= parole inintelligible.
L’évaluation clinique de la dysarthrie (Auzou et al., 2000) : Cette évaluation est faite
sur 4 étapes : (1) une conversation avec le patient donne au clinicien une première im-
pression de l’intelligibilité globale, la prosodie, le nasonnement, etc. (2) une évaluation
basée sur la grille ”Frenchay Dysarthria Assessment“ (3) une étude de la production
des phonèmes et de mots permet de dresser l’état articulatoire du patient (4) une tâche
de lecture d’un texte permet d’étudier la prosodie et les éventuelles fluctuations de la
parole sur de longues durées.
La Batterie d’Évaluation Clinique de la Dysarthrie - BECD (Auzou et Rolland-Monnoury,
2006) : Il s’agit d’une version approfondie et enrichie de l’échelle précédente. Elle com-
prend une évaluation de la sévérité (score perceptif, intelligibilité, TPI), une analyse
perceptive, une analyse phonétique, un examen moteur, une auto-évaluation et une
analyse acoustique. La BECD regroupe 32 critères perceptifs : 12 sur la qualité vocale,
6 sur la réalisation phonétique, 12 sur la prosodie, un sur l’intelligibilité et un sur la
naturalité de la parole. Tous les items de la BECD sont notés sur une échelle de 5 points
allant de 0 (absence d’anomalie) à 4 (anomalie sévère).
La Grille d’Évaluation Perceptive de la Dysarthrie - GEPD (Lhoussaine, 2012) : Cette
échelle se base sur la BECD mais considère que cette dernière contient un nombre trop
important de critères à évaluer et peut donc devenir longue et non adaptée dans la pra-
tique clinique. Elle permet d’évaluer la parole sur 9 critères perceptifs. Les patients des
différents corpus utilisés dans cette étude ont été évalués suivant cette échelle. Plus de
détails sur cette dernière sont présentés dans la section 3.2.2.

Limites des échelles d’évaluation perceptive

Bien qu’elle reste le ”gold standard“ dans la pratique clinique pour l’évaluation de
la parole dysarthrique, l’évaluation perceptive de la parole présente plusieurs limites.
Ces limites ont été soulevées dans les travaux de (Özsancak et Devos, 2007) et (Zyski et
Weisiger, 1987) où la classification de Darley était difficilement réplicable en se reposant
uniquement sur l’analyse perceptive de la parole. Ces travaux ont mis en évidence une
des limites souvent attribuées à ce type d’évaluation : la non reproductibilité.

Dans (Hirano, 1989), l’auteur note les différences qui persistent dans la définition
même des critères perceptifs utilisés dans la caractérisation de la voix et de la parole et
réclame le besoin d’un standard et de plus de précision non seulement dans les échelles
d’évaluation mais aussi dans la terminologie utilisée.

Néanmoins, la critique la plus souvent adressée à l’évaluation perceptive de la pa-
role dysarthrique est son caractère subjectif. En effet, cette évaluation est très dépen-
dante de l’auditeur qui la réalise, et même dans le cas d’experts de la parole dysar-
thrique, des différences de jugements peuvent subsister. Ces différences sont consé-
quentes du fait que chaque auditeur possède une représentation de la normalité qui lui
est propre et qui dépend de son expérience, âge, langue et même de certains facteurs
socio-culturels. C’est ce que Fex a appelé le ”référent interne“ de chaque auditeur (Fex,
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1992). On peut même argumenter qu’il n’y a pas de standard de parole normale sur
laquelle tous les auditeurs peuvent se baser lors des évaluations. C’est ce caractère sub-
jectif qui rend cette évaluation non reproductible, parfois même par le même auditeur.

Afin de pallier ces limites, on a souvent recours à des jurys d’écoute dans le cadre
des travaux de recherche afin d’obtenir une évaluation plus robuste et de diluer l’effet
du référent interne de chaque auditeur. La fiabilité de l’évaluation dépendra alors de la
variabilité inter-juge observée. Cependant, la réunion de ce type de jurys très coûteux
matériellement et temporellement n’est pas adaptée au contexte d’évaluation clinique.

En raisons de toutes ces limites, les cliniciens ont exprimé leur besoin de méthodes
d’évaluation de parole plus objectives et robustes. Plusieurs méthodes ont été propo-
sées, certaines reposant sur l’analyse instrumentale de la parole d’un point de vue
acoustique, d’autres ont étudié la possibilité de l’utilisation des outils de traitement
automatique de la parole (TAP) dans le cadre de l’évaluation de la parole pathologique.

2.3 Traitement automatique de la parole pathologique

Comme pour toute parole ”atypique“ (enfants, apprenant d’une deuxième langue,
etc.), les outils de Reconnaissance Automatique de la Parole (RAP) ont présenté des
limites et des performances non consistantes lors de leurs applications à la parole pa-
thologique. Deux visions ont émergé : (1) la première tente d’utiliser ces difficultés et
les erreurs commises par les outils de RAP sur la parole pathologique pour l’évaluer et
mesurer son intelligibilité (2) la deuxième voit dans ces outils un moyen pour faciliter
et assister les patients dans leurs vies quotidiennes et se concentre dans l’amélioration
des performances de ces outils face à la parole pathologique. On parle alors de systèmes
de communication alternative et augmentée (Augmentive and Alternative Communi-
cation - AAC )

2.3.1 TAP pour l’évaluation de la parole

Deux écoles essentielles ont émergé dans le cadre de l’utilisation de la RAP pour
l’évaluation de la parole (Martinez et al., 2013). Dans la première, la RAP est utilisée
pour fournir une transcription automatique de la parole dont la qualité estimée au tra-
vers du taux de reconnaissance de mots peut être corrélée et interprétée comme une
mesure d’intelligibilité (Doyle et al., 1997; Sharma et al., 2009; Christensen et al., 2012).
La deuxième approche utilise les outils de TAP pour extraire des informations perti-
nentes permettant la caractérisation de la parole et pouvant être utilisées dans des sys-
tèmes de prédiction automatique d’intelligibilité (Carmichael, 2007; Middag et al., 2009;
Nuffelen et al., 2009; Khan et al., 2014). Cependant, l’éventuelle utilité de tels systèmes
ne fait pas l’unanimité et des réserves sur leurs intérêts ont été émises dans les travaux
de (Griffin et al., 2000). Ces réserves portaient essentiellement sur le type de parole à
utiliser lors de l’apprentissage des systèmes (parole normale ou parole dysarthrique) et
son effet sur le feed-back fournit par ces système à l’utilisateur.
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Les premières utilisations des outils de TAP pour l’évaluation de la parole dysar-
thrique remontent aux années 90 (Shriberg et al., 1990; Parsons, 1997). Dans (Ferrier
et al., 1992), le système de RAP DragonDictate est utilisé pour transcrire des mots lus
par des locuteurs dysarthriques et des locuteurs contrôles. Le feed-back fourni par le
système a permis une amélioration dans l’articulation des mots par les participants.

Dans (Carmichael, 2007) une version informatisée du test Frenchay Dysarthria As-
sessment a été proposée. Le système évalue l’intelligibilité de la parole au niveau mot
et phrase en utilisant les mêmes données que le test perceptif original. Contrairement
à la majorité des travaux qui reposaient sur le taux des mots correctement reconnus
pour l’évaluation de l’intelligibilité, cette approche utilise un alignement automatique
contraint par le texte des mots prononcés par le patient avec des modèles appris sur de
la parole normale. L’intelligibilité des locuteurs est alors calculée en utilisant les scores
de vraisemblance mesurés au niveau phonème.

Le même schéma a été utilisé dans les travaux de (Fredouille et Pouchoulin, 2011)
sur de la parole lue. Par contre, le but ici n’était pas de mesurer l’intelligibilité du locu-
teur mais plutôt de détecter les déviances au niveau phonème dans la parole produite.
Les scores de vraisemblance au niveau phonème sont utilisés pour décider de la pré-
sence ou non d’une déviance ainsi que pour fournir un degré de normalité du phonème
sur une échelle allant de -100 à 100.

Dans (Hahm et al., 2015), les auteurs ont combiné 6373 paramètres acoustiques ex-
traits en utilisant l’outil openSMILE (Eyben et al., 2010, 2013) avec des paramètres arti-
culatoires pour la prédiction de l’état neurologique des patients atteints de la maladie
de Parkinson (score UPDRS). Deux méthodes ont été utilisées pour la prédiction de ces
scores, une régression ”Support Vector Regression - SVR“ et un réseau de neurones pro-
fonds (DNN). Dans le cadre de la même tâche de prédiction, les travaux de (An et al.,
2015) ont étudié l’apport des paramètres reflétant le débit de parole (durée des syllabes,
durée des silences, nombre de syllabes par seconde, etc.), les mesures de formants F1
et F2 et les paramètres phonotactiques (durée des phonèmes et distribution des mo-
nophones, biphones et triphones) dans la prédiction des scores UPDRS des patients.
Les gains observés étaient légers pour les différents paramètres étudiés à l’exception
des paramètres phonotactiques qui n’ont introduit aucune amélioration des résultats.
Finalement, les travaux de (Orozco-Arroyave et al., 2016) se sont basés sur les mesures
d’énergie réalisées sur des phases de transitions entre phonèmes non voisés-voisés et
voisés-non voisés afin d’étudier les phases d’initiation et d’arrêt du mouvements des
cordes vocales. Ce travail a démontré l’intérêt de l’utilisation de ce type de paramètres
dans la prédiction des scores UPDRS pour les patients parkinsoniens sévèrement dys-
arthriques.

Malgré tout l’intérêt qu’elles ont suscité, les approches automatiques pour l’évalua-
tion de l’intelligibilité ne sont pas traduites dans des outils utilisés dans la pratique
clinique. Une des contraintes limitant leur généralisation est le manque de précision
dans les évaluations produites automatiquement par de tels outils (Hamidi et Baljko,
2013). Afin d’être utilisables par des patients, ces outils doivent être précis et approcher
un taux de faux positifs (réalisation normale jugée comme déviante) quasi nul. En ef-
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fet, même si des études ont montré que ces approches automatiques encouragent les
patients à pratiquer et à fournir plus d’efforts dans les cas de rééducation et dans les
séances de thérapie (Parsons, 1997; Shriberg et al., 1990), des fausses décisions prises par
ces outils où, par exemple, de bonnes productions par les patients sont jugées négative-
ment par le système peuvent avoir un effet désastreux sur les patients et leur volonté de
suivre et continuer le traitement thérapeutique. Une des solutions proposées afin de li-
miter ce type d’erreurs est l’utilisation de modèles acoustiques dépendants du locuteur
(patient dans notre cas) pouvant s’adapter un peu plus à sa prononciation. Cependant,
de tels modèles nécessitent des données généralement non disponibles du patient lui
même (avant sa maladie) et peuvent résulter en un effet inverse ou des productions très
à l’écart de la normalité sont acceptées et reconnues comme normales par les outils de
TAP.

Il est intéressant de noter que la majorité des travaux portant sur l’évaluation au-
tomatique de la parole ont visé l’adaptation et l’utilisation des outils de TAP pour la
prédiction de l’intelligibilité. Néanmoins, et malgré le fait que l’intelligibilité est l’un
des items les plus utilisés dans les grilles d’évaluation perceptive de la parole et reflète
son intérêt communicatif, elle ne permet pas un retour précis pour le clinicien ou le
patient sur la qualité de sa production et articulation des sons courts tels que les pho-
nèmes.

Dans (Hamidi et Baljko, 2013), les auteurs ont enquêté auprès de spécialistes de la
parole et du langage sur leurs besoins au niveau du feed-back fourni par les outils de
RAP utilisés pour l’évaluation de la parole pathologique. Deux types d’évaluation qui
font écho aux échelles utilisées dans les grilles d’évaluation perceptive sont soulignés :

— une décision sur la normalité ou pas du segment (phonème, syllabe, mot) de
parole produit par le patient (échelle bipolaire) ;

— une évaluation de la normalité ou du degré de déviance de cette production
(échelle de classe).

2.3.2 TAP dans les technologies de communication alternative et augmentée

Comme mentionné précédemment, la majorité des approches automatiques à base
de RAP pour l’évaluation de la parole pathologique (intelligibilité, déviance au niveau
phonème) exploite et met en profit les difficultés qu’éprouvent ces outils face à la pa-
role atypique, et dans notre contexte pathologique. Suite à la généralisation des appli-
cations à base de RAP dans la vie quotidienne, ces difficultés sont également devenues
des contraintes à l’utilisation normale de ces applications par les locuteurs atteints de
troubles de la parole.

De plus, et dans plusieurs cas, la dysarthrie s’accompagne de plusieurs handicaps
physiques qui limitent le champs d’activité et de manœuvre du patient et ses capacités
aussi bien communicatives que sociales. Ces difficultés peuvent se manifester dans des
tâches simples de l’ordre du contrôle des outils et d’appareils électroniques dans une
maison (TV, ordinateur, téléphone, etc.) ainsi que des équipements normaux (porte, fe-
nêtre, etc.). En plus des troubles de parole dus à la dysarthrie résultant en la diminution
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de l’intelligibilité ou même sa disparition, le risque d’isolement et de retrait de la vie
sociale des patients augmente.

Afin de répondre à ces besoins, un autre champs d’application des outils de la
RAP a vu le jour : les systèmes de communication alternative et augmentée. Ces ou-
tils développés pour les personnes souffrant de troubles de la communication ou de
parole permettent au patients de remplacer ou de compléter la parole et l’écriture pour
mieux communiquer et gérer les différents outils à leur disposition dans leurs environ-
nements. En effet, et même pour les patients dysarthriques, la parole reste le vecteur
de communication le plus naturel, le plus performant et parfois le plus facile à réaliser
dans le cas de sévères handicaps liés à la maladie. C’est dans ce cadre qu’a émergé le
besoin de systèmes de RAP capables de reconnaître la parole des patients les plus dys-
arthriques soit pour la commande des dispositifs ou pour la génération d’une parole
synthétique (à partir de la transcription de la parole ou du signal lui même) plus in-
telligible et donc plus communicatif pour le patient (Griffin et al., 2000; Hawley et al.,
2005).

Les outils de RAP font face à plusieurs difficultés dans le cas de la parole dysar-
thrique :

— les différentes altérations et troubles de l’articulation caractérisant la dysarthrie :
imprécision des consonnes conduisant les systèmes à des erreurs de substitu-
tion (Rudzicz, 2010), rallongement des voyelles dû à un débit de parole faible
poussant les systèmes à décoder des mots à deux syllabes au lieu d’une seule
(Morales et Cox, 2009) ;

— la grande variabilité observée chez les patients dysarthriques par rapport à la
parole normale ;

— la grande variabilité inter-patient observée dans la parole dysarthrique. En effet,
la parole est dépendante à la fois de la pathologie du patient, de la sévérité de
la dysarthrie ainsi que du locuteur lui même. En effet, les travaux de (Hawley
et al., 2005; Young et Mihailidis, 2010) ont montré que les patients atteints de
dysarthrie sévères posent plus de difficultés que ceux atteints d’une dysarthrie
légère.

La solution la plus intuitive pour tous ces problèmes est l’apprentissage de nou-
veaux modèles acoustiques sur de la parole dysarthrique contrairement aux modèles
appris sur la parole normale généralement utilisée. Cependant, de tels modèles né-
cessitent une grande quantité de données indisponible dans le cas de la parole dys-
arthrique. Dans l’idéal, et afin de refléter la grande variabilité observée dans la parole
dysarthrique, de telles bases doivent renfermer des patients atteints de différentes pa-
thologies à des niveaux de progression différents. De tels corpus ne sont généralement
pas disponibles dû à la difficulté d’enregistrer un nombre conséquent de patients dys-
arthriques sur de longues durées.
Nous pouvons citer comme exemple le corpus Nemours (Menendez-Pidal et al., 1996)
qui contient les enregistrements de 11 patients sur des tâches de lecture de paragraphes
et de mots et le corpus UA-speech (Universal Access speech corpus) qui contient les
enregistrements de 19 patients sur une tâche de lecture de mots. Cependant, seulement
5 des 19 locuteurs de cette base sont des femmes. La base de données TORGO (Rudzicz
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et al., 2012), encore en construction, comprend pour le moment les enregistrements de 7
patients sur des tâches de lecture de non-mots, mots courts, phrases et description des
images. Cette base, visant à répondre à la fois aux besoins des systèmes de RAP mais
également d’évaluation automatique de la parole pathologique fournit, pour chaque
patient, son évaluation suivant la Frenchay Dysarthria Assessment (2.2.3). La particu-
larité de ce corpus est d’inclure aussi bien les données acoustiques que les données
articulatoires des locuteurs. Ces données ont été relevées grâce au système 3D d’arti-
culographie électromagnétique EMA (Electro-Magnetic Articulograph) AG500 et à un
système d’enregistrements vidéo de marqueurs faciaux phosphorescents. Ces systèmes
permettent l’enregistrement des mouvements articulatoires intérieurs et extérieurs du
conduit vocal en synchronie avec la parole.
Ces corpus sont généralement enregistrés dans des conditions très contrôlées à la fois
du point de vue de la nature des données (mots isolés, phrases, paragraphes) et des
conditions d’enregistrement (chambres sourdes ou du moins silencieuses, etc.). De telles
conditions sont souvent nécessaires dans le cadre d’évaluation de la parole mais sont
inadaptées dans le cadre applicatif où les outils de RAP feront face à de la parole dys-
arthrique dans des espaces ouverts où subsistent des bruits, des problèmes liés aux
canaux de transmission et où la parole peut être plus spontanée.

2.3.3 Adaptation des modèles à la parole dysarthrique

Comme indiqué précédemment, un des problèmes concernant l’utilisation des ou-
tils de TAP sur la parole dysarthrique est le manque de données nécessaires pour l’ap-
prentissage des modèles ainsi que la large variabilité observée dans la parole dysar-
thrique. Deux principales stratégies ont été mises en place pour contourner le problème
de manque de données d’apprentissage : (1) l’adaptation de modèles acoustiques ap-
pris sur la parole normale aux locuteurs dysarthriques avec des techniques telles que
MAP (Gauvain et Lee, 1994) ou MLLR (Leggetter et Woodland, 1995) (2) l’utilisation
des modèles appris seulement sur la parole dysarthrique (malgré les contraintes de
quantité).

Dans (Morales et Cox, 2009), des systèmes à base de modèles appris sur la parole
normale et adaptés à la parole dysarthrique ont donné des gains absolus en terme
de WER (Word Error Rate) entre 15% et 40% par rapport aux modèles non adaptés.
Parallèlement, les travaux de (Rudzicz, 2007) ont montré que les systèmes de RAP à
base de modèles acoustiques appris sur de la parole normale et adaptés aux locuteurs
dysarthriques amélioraient les taux de reconnaissance pour les patients légèrement et
moyennement dysarthriques par rapport aux modèles appris exclusivement sur la pa-
role dysarthrique. Les patients souffrant de dysarthrie sévère ont montré des résultats
comparables pour les deux modèles. Des résultats plus nuancés ont été retrouvés par
(Sharma et Hasegawa-Johnson, 2010) où les WER de 5 des 7 patients incluant les 2 lo-
cuteurs les moins intelligibles étaient plus faibles pour les modèles appris sur la parole
normale et adaptés à la parole dysarthrique (MAP) par rapport aux modèles appris uni-
quement sur la parole dysarthrique. Une étude menée par (Christensen et al., 2014) a
montré l’intérêt de n’utiliser qu’un sous ensemble de locuteurs dans la phase d’appren-
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tissage du modèle acoustique, choisis sur la base de leurs ressemblances acoustiques à
la parole du patient étudiée.

Il n’existe toujours pas de réponse à la question du meilleur paradigme d’appren-
tissage des modèles de parole à utiliser pour la reconnaissance de parole dysarthrique
mais la multitude des travaux existant n’excluent pas que le type de modèle à adopter
pourra dépendre de la pathologie, du type de dysarthrie et surtout de la sévérité et du
degré d’intelligibilité du locuteur.

2.3.4 TAP pour la parole ”atypique“

Bien que notre travail porte sur l’étude du comportement des outils de RAP face à
la parole pathologique, un contexte plus général est l’apport de ces outils dans le cadre
de la parole ”atypique“. Un des contextes comparables à l’évaluation automatique de
la parole pathologique est celui d’apprentissage de langue assisté automatiquement
(Computer Assisted Language-Learning - CALL). Le but de ces technologies est l’amé-
lioration de la prononciation des locuteurs apprenant une deuxième langue.

Dans l’étude (Eskenazi, 2009), l’auteur spécifie que ces approches ont comme tâche
généralement d’assigner un score à chaque réalisation produite par le locuteur. Dans
(Bachman, 1990), les auteurs soulignent le fait que dire à l’utilisateur qu’il a tort alors
qu’il avait raison est plus négatif que de lui dire le contraire. Bien que cela soit compa-
rable aux études réalisées dans le cadre du feed-back donné au patient par les outils de
TAP appliqué à l’évaluation de la parole pathologique, nous estimons que les enjeux
des deux approches et le besoin de précision ne sont pas semblables. En effet, l’effort
fourni par les patients dysarthriques dans le cadre de rééducation est très conséquent
et la moindre démotivation ou perte de capacités communicatives peut résulter dans
l’isolement et le retrait des patients de la vie sociale.

Deux approches principales ont vu le jour dans l’apprentissage assisté par un ordi-
nateur : (1) la première porte sur les erreurs individuelles au niveau phonème, syllabe
ou mot (2) la deuxième porte sur l’aspect général de la parole et sa normalité.

Dans les premières approches, l’apport de la détection à un niveau plus fin (pho-
nème/ syllabe/ mot) est la précision du système dans son feed-back à l’utilisateur.
Sans cette précision, l’utilisateur ne pourra pas cibler l’erreur détectée pour la corriger.
L’importance de ce retour fourni par les approches automatiques dans l’apprentissage
de L2 a été mis en évidence dans les travaux de (Precoda et al., 2000; Neri et al., 2006).
À la différence des outils visant la parole pathologique où leur utilisation sera plutôt
supervisée par des professionnels (orthophonistes, cliniciens, etc.), les outils de CALL
ciblent plutôt les apprenants eux-même, d’où le besoin d’un feed-back pertinent pour
des utilisateurs naïfs.

Les premiers travaux de (Eskenazi, 1996) et (Neumeyer et al., 1996) ont utilisé soit
des méthodes d’alignement contraint par le texte de la parole soit les résultats de la
RAP sur les réalisations du locuteur. Dans (Sevenster et al., 1998), les auteurs ont uti-
lisé les scores issus d’un modèle de parole appris sur la parole native. Dans ce cadre,
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la connaissance préalable de la langue native de l’utilisateur peut s’avérer utile afin
d’adapter le système et viser les erreurs fréquentes que font ce groupe d’utilisateurs.
Ces connaissances peuvent aussi être utilisées pour personnaliser le feed-back de l’ap-
proche sur la base des connaissances sur les sons de la langue native du locuteur.

Dans le cas du deuxième type d’approches, les systèmes tentent de répliquer l’im-
pression générale que peut avoir un auditeur face à la parole réalisée par un locuteur
apprenant d’une L2. Ces systèmes peuvent reposer sur les mêmes méthodes que celles
visant une évaluation plus localisée de la nativité de production, mais elles n’offrent pas
ce type de feed-back au locuteur. Les mesures locales sont regroupées pour le calcul de
mesures d’ordre global comparables à l’intelligibilité ou à la sévérité dans le contexte
pathologique. De plus, de telles méthodes peuvent reposer sur des indicateurs proso-
diques (débit de parole, durée et fréquence des pauses, etc.) pour l’évaluation de la
qualité globale de la production.

Dans un autre contexte, les outils de TAP ont aussi été utilisés pour l’identification
et la caractérisation des accents régionaux ou étrangers. Dans (Boula de Mareüil et al.,
2008), des mesures de voisement des consonnes, formants des voyelles ainsi que des
indices prosodiques sont extraits sur des phonèmes issus d’un alignement automatique
de la parole et utilisés pour l’identification des accents régionaux et étrangers dans le
Français

Dans (Woehrling et al., 2009), des mesures similaires sont extraites et utilisées pour
classer des variétés régionales du Français. Un taux d’identification de 82% est atteint
pour la classification d’un corpus d’environ 170 locuteurs répartis sur 5 classes d’ac-
cents.

2.3.5 Motivations

La section précédente nous a permis de présenter plusieurs travaux portant sur
l’évaluation automatique à travers les outils de TAP de la parole dysarthrique. Cepen-
dant, et malgré les nombreux travaux étudiant l’utilisabilité de telles approches, peu de
systèmes ont vu le jour et leur utilisation dans la pratique clinique reste toujours rare.
Cela peut s’expliquer par le manque de précision dont souffrent encore ces approches
et la nécessité d’un rendement quasi idéal pour pouvoir les utiliser dans l’évaluation
des patients.

Nous remarquons aussi que la majorité des travaux existant se concentre pour l’éva-
luation de la parole sur des critères assez globaux tels que l’intelligibilité et la sévérité
de la dysarthrie. Peu de méthodes ont visé une évaluation plus précise et une granula-
rité plus faible telle que la syllabe ou le phonème (Fredouille et Pouchoulin, 2011).

Bien qu’il s’agisse d’une tâche plus difficile, où le risque d’erreur est plus grand,
nous estimons que de telles évaluations sont très pertinentes puisqu’elles peuvent four-
nir aux cliniciens et aux patients un feed-back plus précis sur les ajustements et le suivi
thérapeutique nécessaire pour le patient. De plus, ces évaluations peuvent être exploi-
tées dans un second temps pour la récupération d’indices plus globaux tels que la sévé-
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rité de la dysarthrie et l’intelligibilité. Ces approches peuvent être formulées comme des
tâches de classification en deux classes : normal et anormal (on parle alors d’anomalie).

Dans (Chandola et al., 2009), la détection d’anomalie est présentée comme un pro-
blème nécessitant de trouver des patterns de données qui ne sont pas conformes au
comportement attendu. Plusieurs champs d’application de ces approches existent tels
que la détection d’intrusion, la détection de fraudes, etc. Cette tâche reste tout de même
complexe comme le souligne (Chandola et al., 2009) pour plusieurs raisons : (1) la fron-
tière entre les comportements normaux et anormaux n’est souvent pas précise (2) si le
comportement anormal est le résultat d’actions préméditées, des stratégies d’adapta-
tion peuvent être employées afin de cacher ces comportements (3) les données néces-
saires pour la modélisation des deux comportements ne sont pas toujours disponibles
(4) les données peuvent contenir du bruit qui peut être faussement interprété comme
des comportement anormaux. Nous estimons que le problème de l’évaluation de la pa-
role dysarthrique au niveau local (phonème) peut être formulé comme un problème de
détection automatique d’anomalies : ici l’anomalie sera la réalisation pathologique i.e.
atypique d’un phonème.

2.4 Conclusion

Ce chapitre a permis dans un premier temps de présenter la complexité du pro-
cessus de production de la parole nécessitant différents mécanismes neurologiques,
phonatoires et articulatoires et l’intervention et la coordination de plusieurs organes
de l’appareil phonatoire. Nous avons ensuite défini la dysarthrie, les propositions de
classification ainsi que les principaux travaux portant sur son évaluation souvent per-
ceptive. Les limites de ce type d’évaluation, représentant le standard dans la pratique
clinique, ont motivé l’utilisation des outils de TAP afin de proposer des méthodes plus
objectives pour l’évaluation de la parole dysarthrique. C’est dans le but de répondre à
ce besoin, souvent exprimé par les cliniciens eux-même, que les travaux présentés tout
au long de ce manuscrit s’inscrivent.

Le prochain chapitre permettra de présenter le contexte expérimental général de
nos travaux, les projets dans lesquels nous sommes intervenus ainsi que les corpus de
parole dysarthrique utilisés.
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Ce chapitre est consacré au contexte général de la réalisation de cette thèse. Nous y
introduisons les deux projets, DesPhoAPady et TYPALOC, dans lesquels ce travail s’ins-
crit. Nous décrirons ensuite les corpus de données utilisés tout au long de cette étude
ainsi que le protocole expérimental établi pour étudier et évaluer le comportement et
la performance des approches et outils automatiques d’évaluation de la parole dysar-
thrique que nous avons proposés.

3.1 Projets

3.1.1 DesPhoAPady

Le projet DesPhoAPady 1, pour Description Phonético-Acoustique de la Parole Dys-
arthrique, est un projet financé par l’Agence Nationale de la Recherche (ANR). Il vise à

1. Projet ANR-08-BLAN-0125, 2009-2012
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explorer l’étendue de la variabilité de la parole par le biais de la description des carac-
téristiques phonético-acoustiques de la parole dysarthrique.
Ce projet a permis de réunir une large équipe multidisciplinaire réunissant phonéti-
ciens, phonologues, cliniciens, ingénieurs en informatique, traitement du signal et trai-
tement automatique de la parole et de faire une synthèse de tout le savoir faire qu’ap-
porte chaque discipline dans l’étude de la parole pathologique, et plus particulièrement
de la parole dysarthrique. Les équipes intervenant sur ce projet sont issus de 3 parte-
naires : le Laboratoire de Phonétique et Phonologie (LPP - Paris), le Laboratoire Parole
et Langage (LPL - Aix-en-Provence) et le Laboratoire Informatique d’Avignon (LIA -
Avignon).
Les objectifs de ce projet sont :

— l’identification et la quantification des caractéristiques phonético-acoustiques des
dysarthries à travers une approche combinant procédures d’analyses manuelles
détaillées et procédures issues du TAP ;

— l’évaluation de la validité de ces critères sur la base de leur potentiel à distinguer
parole dysarthrique et parole normale, différents types de dysarthries et à carac-
tériser la dégradation d’une dysarthrie dans son évolution longitudinale ; styles
de parole (lecture de phrases, histoire en image, parole spontanée).

Ce projet a aussi permis dans sa phase préliminaire la mise en place et la structura-
tion d’une base de données informatisée de la parole pathologique. Ce corpus, dé-
nommé DesPhoAPady dans le reste de ce manuscrit, a été alimenté par des patients
dysarthriques collectés par différentes équipes et issus de 2 principaux ensemble d’en-
registrements. Il sera détaillé dans la section 3.2.2.

3.1.2 TYPALOC

Le projet TYPALOC 2, pour Variations normales et anormales de la parole : Typolo-
gie, Adaptation, Localisation, est aussi un projet financé par l’ANR. Ce projet constitue
une continuité du projet DesPhoAPady et vise à mieux comprendre l’étendue des varia-
tions de la parole chez des populations saines et affectées d’une pathologie dans des
conditions de parole différentes.
Ce projet a comme objectifs de :

— dresser un inventaire typologique des variations de parole normale et “anorma-
le” ;

— tester l’adaptabilité de locuteurs sains et pathologiques face à des conditions de
production différentes (des situations plus ou moins contrôlées) ;

— tester l’effet de diverses contraintes linguistiques et de communication sur les
variations observées au niveau de la parole selon les différentes populations
(saines et pathologiques) ;

— étudier et améliorer le comportement des systèmes de TAP face à de la parole
“atypique”.

Ce projet est porté par les mêmes partenaires que le projet DesPhoAPady (LPL, LPP et
LIA).

2. Projet ANR-12-BSH2-0003, 2012-2015
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Ce projet a permis de définir un corpus plus compact de locuteurs dysarthriques issus
du corpus DesPhoAPady et choisis sur des critères de qualité de signal, d’utilisabilité
et d’intérêt pour l’étude phonétique et automatique. De plus, de nouveaux locuteurs
sains ont été enregistrés et intégrés à ce corpus. Le corpus sera détaillé dans la section
3.2.3.

3.2 Corpus

3.2.1 Le corpus VML

Ce corpus a été construit dans le cadre d’un partenariat avec l’association ”Vaincre
les Maladies Lysosomales“. L’objectif du projet qui réunissait des compétences multi-
disciplinaires était la mise en place d’une méthode d’évaluation objective de la parole
dysarthrique. Le corpus, enregistré à l’hôpital la Pitié-Salpétrière à Paris, est composé
de 8 patients et de 8 locuteurs contrôles. Deux enregistrements de locuteurs contrôles
ont été retirés du corpus et seulement 6 contrôles ont été retenus. Les patients souffrent
de maladies lysosomales (section 2.2.2) et montrent divers états de progression de leur
maladie. Tous les patients ont été enregistrés par une orthophoniste. Les 8 patients sont
atteints de deux maladies lysosomales différentes :

— Tay Sachs : deux femmes et un homme ;
— Niemann-Pick type C : deux femmes et trois hommes.

La dysarthrie résultante de ces pathologies est liée à diverses atteintes dans le système
nerveux est peut donc être classée comme une dysarthrie mixte (section 2.2.2).

Tous les patients suivaient un traitement thérapeutique expérimental basé sur la
molécule de miglustat. Ce traitement devait, normalement, stabiliser les symptômes
des patients dont notamment la dysarthrie.

Nous disposons dans ce corpus pour chaque patient de son “contrôle” associé. Il
s’agit d’enregistrements d’une personne, sans pathologie particulière (saine), associés
aux enregistrements d’un patient. L’appariement patient/contrôle a été effectué par des
orthophonistes sur des critères physiques de similarité (sexe et tranche d’âge). Cepen-
dant, 2 des sujets contrôles ont été éliminés de cette étude suite à des anomalies remar-
quées sur leurs enregistrements. Le corpus (contrôles inclus) est constitué d’environ
5h45 d’enregistrements au total, tout type de parole, de maladie et de genre confondus.
La durée totale des enregistrements de parole lue, utilisée dans ce travail, représente
23% du corpus, soit environ 1h20 d’enregistrements.

De plus, tous les patients ont été enregistrés longitudinalement sur 2 ans avec des
intervalles approximatifs de 6 mois résultant en 3 à 5 enregistrements par locuteur. Les
contrôles ont été enregistrés sur un mois avec un intervalle d’une semaine entre les dif-
férentes sessions. Tous les enregistrements ont été faits dans des conditions similaires et
les locuteurs ont tous lu le même texte, une fable pour enfants intitulée “le cordonnier”
ou “tic tac” issue du protocole CCM (figure 3.1). La durée des enregistrements varie de
48s à 196s avec une moyenne de 60s pour les contrôles et 85s pour les patients.
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FIGURE 3.1 – Le texte ”Le cordonnier“

Dans un petit village de la montagne, il y a un pauvre cordonnier, tout vieux 
et tout cassé. Les villageois lui apportent des chaussures à réparer. Mais il 
ne travaille pas vite. Tous les soirs, il mange tout seul, bien tristement. 
Ce soir, il a devant lui, un gros tas de souliers et de guêtres à recoudre.
-”Jamais je ne pourrai les réparer. Je suis trop âgé et trop malade.”
Près de lui, la grosse horloge fait: tic tac, tic tac. Le pauvre vieux, tout 
découragé, s'endort. 
Aussitôt, l'horloge s'ouvre, et deux petits lutins sautent sur le plancher. L'un 
s'appelle Tic, l'autre s'appelle Tac.
- ”Rangeons les étagères, réparons les souliers, recousons le linge”, dit Tic.
- ”Préparons un gâteau, mettons du gui au plafond, changeons ces vieux 
rideaux”, ajoute Tac.
Minuit sonne! Les deux vaillants petits lutins rentrent dans la pendule. Le 
lendemain, le pauvre cordonnier s'éveille:
- ”O joie! Qui a préparé ce bon gâteau? Qui donc a rangé la maison?”
- “Tic tac! Tic tac!”, dit la vieille horloge.

Pour chaque enregistrement, une transcription orthographique a été réalisée par un
auditeur humain. Un guide/protocole de transcription a été mis en place spécifique-
ment au sein du projet DesPhoAPady afin de prendre en compte le codage de quelques
cas particuliers tels que les distorsions d’un phonème, l’élision ou l’insertion de mots
dans le texte initial :

— les supressions de phonèmes ou de mots sont annotées entre parenthèses. Par
exemple : l’annotation ”pauv(r)e“ marque l’élision du phonème ”r “, l’annota-
tion "dans un (petit) village“ transcrit la suppression du mot ”petit“ de la phrase ;

— les distorsions ou substitutions de phonèmes ou de mots sont transcrites entre
deux balises ”[su]“ avec la transcription du mot original ainsi que la pronon-
ciation effective codée en code SAMPA. Par exemple l’annotation ”[su=grosse]
gRa∼de [su]“ transcrit la substitution du mot ”grosse“ par le mot ”grande“.

— les répétitions et les faux départs sont annotés en utilisant un trait d’union sui-
vant la répétition. Par exemple : ”le- le- le pauvre cordonnier“ transcrit un mau-
vais départ au niveau du ”le“.

— l’insertion de mots par rapport au texte original est notée entre étoiles. Par exemple
”pauvre *petit* cordonnier“ transcrit l’insertion du mot ”petit“ vis-à-vis du texte
initial.

Cependant, au vu du traitement automatique prévu dont notamment la détection
automatique des anomalies, la transcription orthographique réalisée n’avait pas à être
la plus fidèle possible de la production réalisée par le locuteur. La figure 3.2 donne un
exemple d’une transcription d’un enregistrement selon le protocole décrit précédem-
ment.
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FIGURE 3.2 – Exemple d’annotation pour un enregistrement d’un patient

<s> dans un petit village de la montagne il y a un pauvre cordonnier tout vieux 
et tout casse1 </s> <s> les villageois lui apportent des chaussures a2 re1parer 
mais il ne travaille pas vite </s> <s>  tous les  soirs il mange tout seul bien 
tristement </s> <s> ce soir il y a devant lui un gros tas de souliers et de gue3tres 
a2 recoudre </s> <s> jamais je ne pourrai les re1parer </s> <s> je suis trop 
a3ge1 et trop malade *sevRE*  </s> <s> pre2s de lui la grosse horloge fait *s* 
tic tac tic tac </s> <s> le pauvre vieux tout de1courage1 s_endort </s> <s> 
aussito3t l_horloge s_ouvre et deux petits lutins sautent sur le plancher </s> <s> 
l_un s_appelle tic l_autre s_appelle tac </s> <s> rangeons les e1tage2res 
re1parons les souliers recousons le linge *zi* dit tic </s> <s> pre1parons un 
ga3teau mettons du gui au plafond changeons ces vieux rideaux ajoute tac </s> 
<s> minuit sonne </s> <s> les deux *ve* vaillants petits lutins rentrent dans la 
pendule </s> <s> le lendemain le pauvre cordonnier s_e1veille </s> <s> o3 joie 
</s> <s> qui a *pa* pre1pare1 ce beau ga3teau </s> <s> qui donc a range1 la 
maison </s> <s> tic tac tic tac dit la vieille horloge [ext] *SS* *tRE* *bje~* 
[ext] </s>

Tous les enregistrements des patients ont été analysés par un expert humain afin
d’annoter au niveau phonème les anomalies observées dans la parole. L’annotateur
avait comme tâche de signaler tout phonème issu d’un alignement automatique de la
parole comme normal ou anormal et dans ce cas d’indiquer le type d’anomalies obser-
vées (bruit, voisement, distorsion spectrale, etc.). Aidé par le logiciel Praat (Boersma
et al., 2002), l’expert avait aussi pour mission de corriger l’alignement automatique afin
d’avoir une référence pouvant être utilisée pour l’évaluation de la qualité de l’aligne-
ment automatique. Le tableau 3.1 regroupe les différentes informations liées à chaque
locuteur de ce corpus.

3.2.2 Le corpus DesPhoAPady

Ce corpus a été constitué dans le cadre du projet DesPhoAPady décrit précédemment.
Deux ensembles d’enregistrements ont été utilisés pour sa construction : le corpus CCM
et le corpus des hôpitaux d’Aix.

Corpus CCM

Durant plus de 30 ans, Dr Claude Chevrie-Muller et son équipe du laboratoire
d’étude de la voix et de la parole INSERM U3 ont enregistré des patients qui lui ont
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TABLE 3.1 – Informations sur le corpus VML indiquant le nombre d’enregistrements, le nombre de
phonèmes prononcés et le nombre de phonèmes annotés comme anormaux par l’expert humain. (Les
valeurs sont des moyennes calculées sur les différents enregistrements disponibles par locuteur).

Locuteurs # d’enregistrements # moyen de # moyen de % de phonèmes
phonèmes phonèmes anormaux anormaux

L
oc

u
te

u
rs

d
ys

ar
th

ri
qu

es

Homme 1 4 532 50 9,5
Homme 2 3 116 43 37,5
Homme 3 5 549 84 15,3
Homme 4 6 268 80 30.2
Femme 1 5 529 87 16,5
Femme 2 5 100 77 76,3
Femme 3 4 540 82 15,2
Femme 4 3 306 102 33,5

L
oc

u
te

u
rs

co
nt

rô
le

s

C Homme 1 4 561 - -
C Homme 2 3 554 - -
C Femme 1 4 559 - -
C Femme 2 5 558 - -
C Femme 3 4 553 - -
C Femme 4 3 557 - -

étaient adressés par différents neurologistes pour l’évaluation de leurs troubles de pa-
role. Ce travail a permis la collection d’un unique et important corpus de parole fran-
çaise liée à des troubles neurologiques connus sous le nom de “Pathologie de la voix et
de la parole en neurologie” ou le corpus CCM. Ce corpus contient environ 1000 heures
de parole pathologique produites par 5000 patients (adultes et enfants) souffrant sou-
vent de dysphonie et de dysarthrie, mais aussi d’aphasie, de bégaiement et de troubles
psychiatriques. Le corpus CCM contient des patients atteints de plusieurs pathologies
causant des dysarthries. Un sous groupe de ces locuteurs souffrant de SLA, de maladie
de Parkinson et d’ataxie cérébelleuse a été extrait et associé à des locuteurs sains afin
de former le corpus DesPhoAPady. Tous les enregistrements ont été effectués dans une
chambre sourde ou silencieuse et les signaux audio et electroglottographique ont été
enregistrés sur deux canaux différents d’une cassette Revox. Un travail important de
numérisation de ces enregistrements a été nécessaire et réalisé dans le cadre du projet
DesPhoAPady.

Corpus des hôpitaux d’Aix - service de neurologie

Ce corpus comporte des patients enregistrés sur la station EVA (Teston et al., 1999)
et comporte 990 patients majoritairement atteints de la maladie de Parkinson et de 160
locuteurs contrôles. Des locuteurs atteints de la maladie de Parkinson issus de ce cor-
pus ont aussi été intégrés au corpus DesPhoAPady.
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Corpus DesPhoAPady

Tous les locuteurs retenus dans le corpus DesPhoAPady ont lu le même texte, ”le cor-
donnier“ et tous les enregistrements ont été transcrits en respectant le même protocole
utilisé pour le corpus VML.
Le corpus DesPhoAPady est composé de :

— 27 patients atteints de SLA (dysarthrie mixte) ;
— 31 patients atteints de la maladie de Parkinson (dysarthrie hypokinétique) ;
— 21 patients atteints d’ataxie cérébelleuse (dysarthrie ataxique) ;
— 29 locuteurs contrôles.

Pour ce corpus, la réalisation d’une annotation en anomalies au niveau phonème par
un expert humain a été jugée trop coûteuse. Cependant, et afin de permettre l’exploi-
tation du corpus, une autre évaluation perceptive a été effectuée sur tous les enregis-
trements selon la grille d’évaluation GEPD (section 2.2.3). Cette évaluation représente
”une synthèse des différentes échelles d’évaluation perceptive standardisées“ (Lhous-
saine, 2012) de la parole dysarthrique. Elle décrit 9 critères de la parole tous cotés sur
une échelle quantitative de type échelle de classes :

— le grade de la dysarthrie, coté sur une échelle à 4 points : de 0 pour l’absence de
la dysarthrie à 3 pour une dysarthrie sévère ;

— l’irrégularité globale de la voix et/ou de la parole, cotée sur une échelle à 4
points : de 0 pour l’absence d’irrégularités à 3 pour la présence d’irrégularités
sévères ;

— la mélodie, cotée sur une échelle à 7 points : de -3 pour l’absence de mélodie, 0
pour une mélodie normale et 3 pour une parole très mélodique ;

— la vitesse de parole (débit), cotée sur une échelle à 7 points : de -3 pour un débit
très faible, 0 pour un débit normal et 3 pour un débit de parole très rapide ;

— le nasonnement, coté sur une échelle à 4 points : de 0 pour l’absence de nason-
nement à 3 pour un nasonnement sévère ;

— les palilalies 3, coté sur une échelle à 4 points : de 0 pour l’absence d’anomalie à
3 pour des altérations sévères ;

— la réalisation articulatoire, cotée sur une échelle à 4 points : de 0 pour une articu-
lation normale à 3 pour une articulation sévèrement altérée ;

— l’irrégularité de la vitesse de parole (du débit), cotée sur une échelle à 4 points :
de 0 pour l’absence d’irrégularités à 3 pour des irrégularités sévères ;

— l’intelligibilité, cotée sur une échelle à 4 points : de 0 pour une intelligibilité nor-
male à 3 pour une parole inintelligible.

3. Il s’agit d’un trouble de l’initiation de la parole résultant en une répétition de syllabes. Ce symptôme
doit être distingué du bégaiement.
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FIGURE 3.3 – Évaluation perceptive du corpus DesPhoAPady suivant la grille d’évaluation per-
ceptive GEPD.
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ré
g
u
la
ri
té
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3.2. Corpus

Cette évaluation perceptive a été réalisée par deux jurys distincts : un premier com-
posé d’experts et un deuxième de naïfs. Elle ne prenait en considération que la première
minute de chaque enregistrement. Le premier enregistrement de chaque patient issu du
corpus VML a été également inclus dans cette évaluation.

Dans notre travail, nous nous sommes restreints à l’évaluation faite par le jury d’ex-
perts jugée plus pertinente. Ce jury contenait 11 juges experts : 10 orthophonistes et un
médecin ORL-phoniatre disposant chacun d’une expérience dans l’écoute de la parole
dysarthrique variant de 7 à 26 ans.

Le tableau 3.3 regroupe quelques informations portant sur le corpus notamment
le nombre de locuteurs de chaque population (pathologies et contrôles) ainsi que les
moyennes des évaluations du jury pour chaque critère.

3.2.3 Le corpus TypALoc

Le corpus TypALoc a été construit dans le cadre du projet ANR TYPALOC décrit
précédemment. Ce corpus reprend des enregistrements de patients issus du corpus
DesPhoAPady et y rajoute de nouveaux locuteurs contrôles (Meunier et al., 2016).

Dans ce corpus, un choix portant sur la diversification au niveau de l’âge et d’ac-
cents régionaux de la parole contrôle a été fait. Cela visait à répondre à la variabilité
observée dans les profils dysarthriques rencontrés. En effet, deux groupes de locuteurs
sains ont été choisis, une population (3 hommes et 3 femmes âgés de 63 à 82 ans) com-
portant des personnes âgées de 6 locuteurs. La plupart de ces locuteurs sont issus du
nord de la France. Les autres locuteurs contrôles sont plutôt jeunes (entre 29 et 47 ans)
et leurs enregistrements sont issus d’un large corpus de parole conversationnelle, le
corpus CID (Bertrand et al., 2008). La plupart de ces locuteurs sont issus du sud de
la France. Tous les locuteurs contrôles et dysarthriques ont été enregistrés dans des
chambres sourdes ou dans des cabines de son équipées de microphones de haute qua-
lité. Pour tous les locuteurs, des enregistrements de parole produite dans deux styles
de parole différents sont fournis. La tâche de lecture reste identique à celle des corpus
déjà décrits avec la lecture du texte ”Le cordonnier“. Le corpus TypALoc dispose aussi
d’enregistrements de parole spontanée pour tous les locuteurs (patients et contrôles).
La méthode de collecte de cette parole dépendait de la population. Pour les patients
et les locuteurs sains âgés, la parole spontanée a été produite dans le cadre d’une in-
terview conduite par un chercheur comprenant des extraits de parole produite par le
chercheur (monologue virtuel). Les locuteurs devaient parler de leur vie quotidienne,
leurs histoires personnelles, leurs travaux ainsi que quelques événements personnels.
Par contre, les locuteurs sains jeunes devaient parler d’événements ou situations par-
ticulières (séquences narratives) lors d’une conversation relaxée et interactive avec un
seul interlocuteur.

Le choix des patients, issus du corpus DesPhoAPady, à inclure dans chaque popu-
lation dysarthrique a été fait en respectant trois critères essentiels :

— la qualité de la parole des enregistrements audio ;
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Chapitre 3. Contexte Expérimental

— la qualité et quantité de parole spontanée disponible. En effet, les enregistre-
ments des patients sont fréquemment courts (moins de 2 minutes) dû à des effets
de fatigue attendus. Les patients ayant les enregistrements les plus longs ont été
retenus ;

— la sévérité de la dysarthrie. Afin d’être capable à la fois d’analyser la parole pho-
nétiquement et en utilisant des outils de TAP, des cas de patients trop sévèrement
atteints ainsi que des enregistrements contenant une parole non intelligible et
fortement distordue ont été exclus du corpus.

Trois populations dysarthriques ont été incluses dans ce corpus, toutes les trois sont
associées à des maladies neurologiques dégénératives et ont été choisies afin d’illustrer
les troubles observés sur trois systèmes neurologiques différents :

— 8 patients atteints de la maladie de Parkinson ;
— 12 patients atteints de SLA ;
— 8 patients atteints d’ataxie cérébelleuse.

Chaque enregistrement a été segmenté manuellement en des unités inter-pausales
(UIP). Les UIP sont des séquences de parole séparées l’une de l’autre par des pauses
silencieuses d’au moins 250ms. De plus, tous les bruits de types rires, respirations, in-
tervention de l’interlocuteur, etc. ont été annotés et isolés de la parole du locuteur par-
ticipant à l’étude. Pour chaque locuteur, une transcription orthographique réalisée au
niveau de chaque UIP a été réalisée. Deux guides/protocoles de transcription différents
ont été retenus afin de prendre en compte les deux styles de parole étudiés. Le protocole
d’annotation de la parole lue est identique à celui utilisé précédemment. Celui corres-
pondant à la parole spontanée a repris les mêmes instructions dans le cas de distorsions
d’un phonème, d’élision ou de codage des nouveaux mots et s’est inspiré du guide de
transcription du corpus CID pour inclure des codes pour quelques séquences inatten-
dues telles que les pauses remplies (euh, mmh, be hein, hum), les noms propres (codés
en SAMPA) et les onomatopées (ah, oh, eh, ouh, aie, paf, boum, etc.).

Puisque les enregistrements de la parole lue de ce corpus sont issus du corpus Des-
PhoAPady, nous disposons déjà de l’évaluation de la qualité de cette parole selon la
grille d’évaluation GEPD par un jury d’experts. Une évaluation des enregistrements de
la parole spontanée des mêmes patients par le même jury suivant la même grille a été
réalisée. Les tableaux 3.4 et 3.5 détaillent les résultats de cette évaluation pour la parole
lue et la parole spontanée respectivement du corpus TypALoc.

Finalement, tous les enregistrements des patients et des sujets contrôles de ce corpus
contenant de la parole lue ou spontanée ont été alignés manuellement par des experts
humains au niveau phonème. Cet alignement permet la délimitation des frontières de
début et de fin de chaque phonème dans les enregistrements et nous sera utile pour éva-
luer le comportement des outils de TAP utilisés dans ce travail. Afin de réaliser cette
segmentation, les experts humains corrigeaient les frontières des phonèmes générées
par un alignement automatique de la parole (détaillée dans le chapitre 4). Cet aligne-
ment qu’on nommera manuel nous sera utile par la suite pour l’évaluation de la qualité
de l’alignement automatique.
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3.2. Corpus

FIGURE 3.4 – Résultats de l’évaluation perceptive du jury d’experts sur la parole lue produite par
les patients du corpus TypALoc
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FIGURE 3.5 – Résultats de l’évaluation perceptive du jury d’experts sur la parole spontanée
produite par les patients du corpus TypALoc
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3.2. Corpus

3.2.4 Le corpus BREF

Le corpus BREF a été construit et développé au sein du Laboratoire d’Informa-
tique pour la Mécanique et les Sciences de l’Ingénieur (LIMSI) en 1991 (Lamel et al.,
1991). Plusieurs unités et composantes ont contribué dans le financement de ce pro-
jet : le GDR-PRC Communication Homme/Machine, la CEE (projet ESPRIT Polyglot)
et l’Aupelf-Uref. L’élaboration de ce corpus était dans le cadre de travaux portant sur
le développement de machines de dictée. Ce corpus fournissait des données pour le
développement de ces machines ainsi que l’évaluation des systèmes de reconnaissance
de la parole.

Le corpus BREF contient plus de 100 heures de parole lue produites par 120 locu-
teurs (65 femmes et 55 hommes). Tous les locuteurs vivaient dans la région parisienne
et sont tous français sauf 6 (4 marocains, 2 luxembourgeois). Sur les 120 locuteurs, 50
locuteurs ont approximativement produit 10000 mots chacun. Le reste des locuteurs
ont lu des textes contenant environ 5000 mots chacun. Tous les enregistrements ont été
fais en stéréo dans une chambre sourde. De plus, un contrôle sur la correspondance de
la parole produite avec le texte lu a été réalisée. Les textes lus sont issus de 3 mois du
journal français ”Le Monde“. En total, 11 002 textes ont été sélectionnés sur un critère
de maximisation de contexte phonémique et du nombre de différents mots prononcés
tout en restant assez facile à lire à haute voix.

3.2.5 Le corpus Ester

Le corpus Ester (Galliano et al., 2005) a été élaboré dans le cadre d’une campagne
d’évaluation réalisée entre 2003 et 2005. Cette campagne portait sur les systèmes de
transcription automatique d’enregistrements radiophoniques français.

Le corpus est composé d’environ 100 heures d’enregistrements manuellement trans-
crits. Ces enregistrements proviennent de plusieurs sources radio telles que : France
Inter, France Info, Radio France Internationale et Radio Télévision Marocaine et Radio
classique. Ces programmes ont été enregistrés en 1998, 2000, 2003 et 2004. Le tableau 3.2
donne quelques informations sur les enregistrements radiophoniques du corpus Ester.

TABLE 3.2 – Information sur le corpus Ester

Radio Durée (heures)
France Inter 35
France Info 10
Radio France International 25
Radio Télévision Marocaine 20
Radio Classique 10
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3.3 Mesures d’évaluation

Dans le cadre de ce travail, une approche de détection automatique des anomalies
au niveau phonème dans la parole dysarthrique sera préposée. Cette approche repose,
entre autre, sur une première phase d’alignement automatique de la parole en pho-
nèmes. Différentes mesures d’évaluation ont alors été utilisées pour l’évaluation du
comportement des différents outils de TAP utilisés. Ces mesures permettront l’évalua-
tion de la qualité de l’alignement automatique de la parole (par rapport à l’alignement
manuel des experts) ainsi que la capacité et la fiabilité de l’approche proposée dans la
détection de phonèmes anormaux.

3.3.1 Évaluation de la qualité de l’alignement automatique

Comme décrit dans la section précédente, les corpus VML et TypALoc sont des cor-
pus pour lesquels nous disposons d’alignements manuels réalisés par des experts en
utilisant l’outil Praat. Afin de mesurer la qualité de l’alignement automatique réalisé
sur ces corpus, nous utilisons ces alignement manuels comme référence. Trois mesures
ont été proposées par segment (phonème) :

— le décalage au début du phonème DD : cette mesure est donnée par la différence
entre la frontière de début du phonème issue de l’alignement automatique et
celle issue de l’alignement manuel ;

— le décalage au milieu du phonème DM : cette mesure est donnée par la différence
entre le point intermédiaire du phonème issu de l’alignement automatique et
celui issu de l’alignement manuel ;

— le différence de durées de phonème DDur : cette mesure est donnée par la diffé-
rence entre la durée du phonème issu de l’alignement automatique et celle issue
de l’alignement manuel.

Ces différentes mesures sont calculées pour chaque phonème présent dans la sé-
quence définie par l’alignement automatique. Des mesures globales par patient/catégorie
phonétique/pathologie y sont tirées. De plus et afin de pouvoir valider la qualité glo-
bale de l’alignement automatique de la parole, le taux des phonèmes bien alignés est
calculé pour chaque locuteur. Un phonème est considéré comme bien aligné si le déca-
lage entre ses frontières issues de l’alignement automatique et de l’alignement manuel
ne dépasse pas les 20ms. Il s’agit du seuil utilisé dans la majorité des études portant
sur la qualité d’alignement automatique de la parole (Audibert et al., 2010; Goldman,
2011).

La figure 3.6 rapporte un exemple des mesures calculées pour chaque phonème.

3.3.2 Évaluation de la détection d’anomalies

Différentes mesures ont été utilisées afin d’évaluer la qualité de l’approche proposée
de détection automatique d’anomalies dans la parole dysarthrique.
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FIGURE 3.6 – Mesures d’évaluation de la qualité de l’alignement automatique

Alignement automatique

Alignement manuel

Décalage en début Décalage au milieu Différence de durées

Dans le cas du corpus VML, la fiabilité de l’approche est étudiée en comparant les an-
notations réalisées automatiquement avec celles issues de l’annotation par l’expert hu-
main. En effet, cette annotation experte sera considérée tout au long de l’étude comme
la référence standard pour ces enregistrements.

Les contraintes qui résultent de cette hypothèse sont celles liées à toute annotation
humaine de parole pathologique telles que la subjectivité et la non reproductibilité. En
effet, la difficulté de la tâche et le fait que nous ne disposons que des annotations d’un
seul expert limitent le degré de certitude concernant cette référence. En effet, comme dé-
crit précédemment, ce type d’évaluation est souvent considéré comme subjectif et non
reproductible. Une des solutions permettant de contourner ces limites est la multiplica-
tion des experts lors de l’évaluation afin de lui fournir plus de robustesse. Cependant,
la tâche d’annotation au niveau phonème étant trop coûteuse en ressources humaines
et en temps, cette solution n’a pu être appliquée dans notre cas.

Néanmoins, et dans la pratique clinique, cette évaluation perceptive de la parole
dysarthrique est souvent réalisée par un seul expert. De plus, l’approche proposée dans
ce travail vise dans un premier temps à assister les professionnels dans le cadre de leur
travail et non à les substituer et n’a pas donc obligation à remplacer l’évaluation pou-
vant être fournie par un jury d’experts. Elle peut par contre être utile à l’expert pour
faciliter son annotation et l’objectiver en lui fournissant des avis concordants ou oppo-
sés aux siens. Nous avons alors décidé d’utiliser cette annotation fournie par l’expert
humain comme référence.

Pour cette évaluation, nous proposons deux mesures issues du domaine de l’extrac-
tion de l’information (Makhoul et al., 1999) qui se concentrent sur la détection d’ano-
malies.

— la mesure du rappel de détection d’anomalies, mesurée entre 0 et 1, nommée
AnRappel, et qui est donnée par le ratio entre le nombre de segments (pho-
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nèmes) correctement détectés comme anomalies par l’approche automatique et
le nombre de segments annotés comme anomalies par l’expert dans la référence.
Ce ratio mesure la performance de l’outil et son aptitude à détecter les anomalies
dans les enregistrements utilisés. Plus cette mesure se rapproche de 1, plus notre
système est performant dans la tâche de détection automatique d’anomalies ;

— la mesure de précision de détection d’anomalies, mesurée entre 0 et 1, nom-
mée AnPrec, et qui est donnée par le ratio entre le nombre de segments (pho-
nèmes) correctement détectés comme anomalies par l’approche automatique et
le nombre de segments annotés comme anomalies par l’approche (correctement
ou faussement). Ce ratio mesure la précision de l’outil dans la détection des ano-
malies et correspond à l’inverse du taux de faux positifs détectés par l’approche.
Plus cette mesure se rapproche de 1, plus notre système est précis dans sa détec-
tion des vraies anomalies.

Ces deux mesures se concentrent seulement sur la détection de phonèmes anor-
maux. Des mesures similaires peuvent être proposées pour l’annotation des phonèmes
normaux mais il ne s’agit pas de la tâche principale. De plus, le nombre d’anomalies
détectées sur les enregistrements des locuteurs contrôles permettra d’évaluer le com-
portement de l’approche sur les phonèmes normaux. De plus, il est important de noter
que les AnRappel et AnPrec sont deux mesures complémentaires dans l’évaluation de
l’approche automatique. En effet, si le AnRappel est nécessaire pour la mesure de l’effi-
cience du système, le AnPrec est important afin de mesurer l’utilisabilité des anomalies
détectées automatiquement dans le cadre d’applications cliniques ou phonétiques et
leur pertinence.

De plus, la comparaison entre les annotations automatiques et manuelles est réalisée
selon deux stratégies distinctes :

— la comparaison est effectuée entre les deux annotations, un phonème à la fois,
sans considération du contexte local. Dans ce cas, on considère une concordance
entre les annotations du système et de l’expert uniquement dans le cas où les
deux ont donné le même label (normal/anomalie) pour le même phonème ;

— on compare les annotations effectuées sur chaque phonème ainsi que ces deux
phonèmes adjacents (contexte local). Dans ce cas, si l’expert humain considère
un phonème comme anomal alors que le système automatique détecte le pho-
nème précédent ou suivant comme anormal et non le phonème ciblé, une bonne
concordance est tout de même notée. Cette stratégie vise la prise en compte
d’éventuels décalages d’un phonème lors de la phase d’alignement automatique.
Cette stratégie peut être considérée moins sévère que la précédente. En effet, elle
permet d’évaluer davantage la capacité de l’approche à retrouver les anomalies
que sa précision dans la tâche. Nous pouvons alors s’attendre à ce que les me-
sures de AnRappel et AnPrec selon cette stratégie soient plus élevées que celles
calculées selon la stratégie 1.

Dans le cadre des patients issus des corpus DesPhoAPady et TypALoc ainsi que les
sujets contrôles pour lesquels aucune annotation humaine au niveau phonème n’est
disponible, le calcul des mesures AnRappel et AnPrec est impossible.

Le taux de phonèmes annotés par le système comme anormaux par rapport au
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FIGURE 3.7 – Stratégies de comparaison des annotations d’anomalies de l’expert et de l’approche
automatique

Annotation 
automatique

Annotation 
manuel

dd normal normal

an normal anomalie

zz anomalie normal

in normal normal

pp normal normal

Stratégie 1 Stratégie 2

Concordance. Décalage d'un seul 
phonème entre les deux 
phonèmes annotés comme 
anomalies.

Pas de concordance. Les deux 
phonème annotés comme 
anomalies sont différents.

nombre total de phonèmes sera alors calculé pour chaque enregistrement. L’étude de
ces taux permettra de comparer le comportement du système entre les différentes pa-
thologies. De plus, et sur la base des mesures perceptives globales de la qualité de
parole décrites dans les parties 3.2.2 et 3.2.3 et produites par le jury de 11 experts, l’évo-
lution du comportement de l’approche face à des dysarthries de sévérités différentes
sera mesurée. Ces taux d’anomalies permettront aussi d’étudier les différences éven-
tuelles dans le comportement de l’approche face à la parole lue et spontanée. Pour les
locuteurs contrôles, nous pouvons supposer l’absence d’anomalies dans leurs enregis-
trements. Cette hypothèse ne peut être confirmée sans l’évaluation perceptive de ces en-
registrements par des experts humains ; la présence éventuelle de quelques distorsions,
réductions ou disfluences dans leurs productions pouvant être considérées comme des
anomalies par le système automatique n’est pas exclue. Cependant, on peut affirmer
la non présence d’anomalies à caractères pathologiques dans ces productions puisqu’il
s’agissait d’un des critères essentiels lors de la sélection des locuteurs contrôles.

3.4 Conclusion

Tout au long de ce travail, les différents corpus détaillés précédemment ont été uti-
lisés. Cette multitude de corpus peut parfois rendre la comparaison des résultats et des
performances de l’approche proposée difficile dû aux différents types d’annotations
fournis (annotation d’anomalies au niveau phonème sur le corpus VML, annotation
globale sur les corpus DesPhaAPady et TypALoc). Cependant, cela souligne aussi la dif-
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ficulté à laquelle font face les travaux portant sur l’évaluation automatique de la parole
pathologique. En effet, peu de corpus de données existe, leur taille est souvent très li-
mitée et des différences dans les protocoles d’enregistrement et d’annotation peuvent
subsister ce qui peut restreindre leur utilisabilité.

Néanmoins, nous soutenons que ce contexte porte aussi un intérêt indéniable. En
effet, et face à la large variabilité dans la parole dysarthrique, l’étude du comporte-
ment des différents outils de TAP face à différentes classes dysarthriques, différents
niveaux de sévérité, différents styles de parole et différentes formes d’annotation d’ex-
perts humains peut soutenir l’hypothèse d’une généralisation des résultats obtenus et
observations relevées.
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Deuxième partie

Apport des outils de TAP face à la
parole dysarthrique
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Dans ce chapitre, nous décrivons l’outil d’alignement automatique de la parole en
phonème utilisé dans ce travail. Cet alignement automatique est la première phase dans
notre approche de détection automatique d’anomalies au niveau phonème dans la pa-
role dysarthrique qui sera présentée dans le chapitre 5.
Une analyse du comportement de cet outil face à la parole dysarthrique sera détaillée
dans la deuxième partie du chapitre. Elle mettra en évidence l’effet de la grande varia-
bilité observée dans la parole dysarthrique (pathologie/classe dysarthrique/sévérité)
sur la précision de l’alignement. Les différences entre les catégories phonétiques seront
aussi étudiées en fonction de leurs liens avec les caractéristiques des différentes patho-
logies/classes dysarthriques.
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4.1 Alignement automatique de la parole

L’alignement automatique de la parole consiste à trouver les frontières de début et
de fin pour chaque unité acoustique (phonème) produite dans le signal de parole. Ce
processus nécessite des phases de paramétrisation du signal ainsi qu’une modélisation
des unités acoustiques à utiliser lors de la segmentation.

4.1.1 Paramétrisation du signal

Le signal de parole est un signal très redondant ce qui le rend non adapté à une uti-
lisation directe dans les systèmes de RAP. Une première phase de paramétrisation est
alors nécessaire afin d’y extraire des informations permettant de le caractériser. Ces pa-
ramètres doivent être assez robustes face à des altérations de bruit ou de canal de trans-
mission tout en restant assez discriminants afin de conserver les informations propres
à chaque signal et son (phonème) étudiés. Cette étape permet de transformer le signal
de parole de nature continue en un ensemble discret de vecteurs de paramètres.

Prétraitement du signal

Une phase de prétraitement est souvent nécessaire avant la paramétrisation du si-
gnal. Dans notre travail, tous les enregistrements utilisés sont échantillonnés à 16 kHz.
Le signal est ensuite décomposé en des segments courts (trames) sur lesquels le signal
peut être considéré comme stationnaire. Ces trames sont extraites toutes les 10ms. Ce-
pendant, ce type de segmentation résulte en une altération du signal sur les bords de
chaque trame générée (il s’agit des effets de bords). Plusieurs fenêtres de pondération
peuvent alors être appliquées sur les trames afin de limiter ces effets (fenêtre de Ham-
ming, Hanning, Blackman, etc.). Une fenêtre de Hamming a été utilisée dans notre outil
d’alignement. Sa pondération est définie par l’équation suivante :

Hamming(i) = 0.54 − 0.46 cos(
2πi
N

) avec i ∈ [0, N − 1] (4.1)

où N est la taille de la fenêtre en nombre d’échantillons du signal.

Suite à cette décomposition, différentes techniques de paramétrisation du signal
peuvent être utilisées. Les plus fréquentes sont les MFCC (Mel Frequency Cepstral
Coefficients, (Davis et Mermelstein, 1980)), PLP (Perceptual Linear Prediction, (Her-
mansky, 1990; Hermansky et Cox, 1991)), LPCC (Linear Prediction Cepstral Coeffi-
cients, (Markel et Gray, 1976)) et RASTA-PLP (Relative Spectral PLP, (Hermansky et al.,
1991)). Le contexte de notre travail étant fortement lié à l’évaluation perceptive humaine
de la parole, la paramétrisation PLP a été choisie de fait de son intégration de concepts
reflétant la perception humaine de la parole.

Paramétrisation par prédiction linéaire perceptuelle - PLP
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Comme son nom l’indique, cette paramétrisation repose sur un modèle de la per-
ception humaine de la parole. Elle est fondée sur le même principe que l’analyse pré-
dictive tout en intégrant trois concepts de perception de la parole dans le but d’extraire
une estimation plus précise du spectre auditif (Hermansky, 1990) :

— intégration des bandes critiques : la prédiction linéaire classique produit la même
approximation de l’enveloppe spectrale pour toute la zone de fréquences utiles.
Cette représentation est contradictoire avec le fonctionnement réel de l’appa-
reil perceptif humain. En effet, l’oreille humaine a la faculté d’intégrer certaines
zones de fréquences en bandes appelées ”bandes critiques“. Ces dernières sont
reparties selon l’échelle de Bark 1. Le passage de Bark en Hertz est obtenu par la
transformation suivante :

FHz = 600 sinh(
FBark

6
) (4.2)

où sinh() est le sinus hyperbolique. La nouvelle densité spectrale est alors échan-
tillonnée selon cette nouvelle échelle ce qui augmente la résolution dans les
basses fréquences ;

— la pré-accentuation du signal selon une courbe d’isosonie : les expériences psycho-
acoustiques dans (Fletcher et Munson, 1933) ont montré que l’oreille humaine
possède des caractéristiques non linéaires. Afin de simuler ce phénomène dans
la paramétrisation PLP, la densité spectrale résultante de l’étape précédente est
multipliée par une fonction de pondération approximant cette sensibilité ;

— compression en racine cubique : les deux précédentes transformations ne suf-
fisent pas pour faire correspondre l’intensité mesurée à celle subjective perçue
par l’humain (la sonie). La loi de Stevens présente la relation entre ces deux me-
sures comme suit :

Sonie = (Intensite)
1
3 (4.3)

Sur chacune des trames issues de la segmentation, 12 paramètres PLP et une me-
sure de l’énergie sont extraits. De plus, et afin de mieux refléter les phénomènes de co-
articulation et les caractéristiques du locuteur, des paramètres dynamiques sont aussi
extraits (Furui, 1986). Ces paramètres sont représentés par les dérivés temporelles d’ordre
1 (∆) et 2 (∆∆) des coefficients statiques calculés initialement. Chaque trame est alors
représentée par un vecteur de 39 paramètres.

4.1.2 Modélisation acoustique de la parole : Modèles de Markov Cachés

Afin de modéliser acoustiquement le signal de la parole, un ensemble réduit d’uni-
tés acoustiques est considéré. Ces unités peuvent être considérées comme des sons
élémentaires de la langue. Généralement, l’unité choisie dans la modélisation d’une
langue est le phonème. Un phonème peut être considéré seul ou dans le cadre de son
contexte, on parle alors de modèle contextuel de parole. D’autre modélisations utilisent
des unités plus larges comme la syllabe. Cependant, plus la taille de ces unités aug-
mente, plus on a besoin d’unités pour couvrir toute la parole, ce qui n’est pas toujours
possible dans les contextes expérimentaux.

1. Échelle psycho-acoustique mesurant la sonie.
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Dans le cadre de ce travail, l’unité acoustique de modélisation utilisée est le pho-
nème et les modèles sont non contextuels. La modélisation revient alors à représenter
les séquences des vecteurs acoustiques issus de la phase de paramétrisation au niveau
de chaque phonème.

La solution utilisée dans l’état de l’art pour cette modélisation repose sur les Mo-
dèles de Markov Cachés (Hidden Markov Models - HMM) gauche droite à trois états.
Dans ces modèles, chaque phonème est représenté par 3 états et chaque état peut repré-
senter au moins un des vecteurs acoustiques issus de la phase de paramétrisation.
Le tableau 4.1 détaille tous les phonèmes du français et leurs codes API (Alphabet Pho-
nétique International), SAMPA (Speech Assessment Methods Phonetic Alphabet) ainsi
que celui utilisé dans les systèmes de TAP au sein du LIA. Ce dernier codage sera utilisé
par la suite.

Structure d’un HMM

Un HMM est un automate probabiliste à états finis pouvant générer une séquence
d’observations selon un processus stochastique Markovien. Ce modèle est contrôlé par
deux processus stochastiques : (1) un premier processus interne au HMM et donc caché
à l’observateur qui débute sur l’état initial puis se déplace d’état en état en respectant
la topologie du HMM (2) un second processus stochastique qui génère les observations
(phonèmes) correspondant à chaque état parcouru par le premier processus.
Un HMM est caractérisé par l’ensemble de paramètres suivant :

— son ensemble d’états, S = {s1, s2, ..., sN} avec N le nombre d’états du modèle ;
— une matrice A de transitions entre les états où aij correspond à la probabilité

de transition de l’état si vers l’état sj. Les modèles utilisés en reconnaissance de
la parole sont d’ordre 1, c’est-à-dire que la probabilité de passer dans un état
dépend uniquement de l’état courant ;

— une matrice Π donnant la distribution initiale des états où πi est la probabilité
d’être dans l’état si au départ ;

— une matrice B des densités de probabilité des observations associées à chaque
état si du modèle, avec bi(on) = P(xn|si) représentant la probabilité d’émettre
l’observation on étant dans l’état si. Cette probabilité est généralement modélisée
par une mixture de gaussienne (Gaussian Mixture Model - GMM).

Un GMM est une somme pondérée de M distributions gaussiennes multi-dimensionnelles.
Chacune de ces lois gaussiennes Ni(X) est caractérisée par son poids wi, sa moyenne µi
et sa matrice de covariance Σi. La fonction de probabilité de l’état si s’écrit alors sous la
forme :

p(X|si) =
M

∑
i=1

wiNi(X) =
M

∑
i=1

wi
1

(2π|Σi|)
1
2

e−
1
2 (x−µi)

tΣ−1
i (x−µi) (4.4)

Tout HMM peut alors être modélisé par l’ensemble des paramètres détaillés précé-
demment θ = {N, A, Π, B}. Ces paramètres sont souvent estimés empiriquement sur
de larges corpus de données.

72



4.1. Alignement automatique de la parole

TABLE 4.1 – Les phonèmes du Français et leurs codes API (Alphabet Phonétique International),
SAMPA (Speech Assessment Methods Phonetic Alphabet) ainsi que celui utilisé dans les systèmes
de TAP au sein du LIA.

API SAMPA LIA Exemple
[p] p pp patte
[b] b bb bois
[t] t tt toit
[d] d dd dans
[k] k kk quand
[g] g gg gare
[f] f ff fois
[v] v vv vase
[s] s ss tasse
[z] z zz rose
[S] S ch choix
[Z] Z jj gens
[j] j yy paille
[m] m mm main
[n] n nn nom
[l] l ll loix
[R] R rr roi
[w] w ww quoi, oui
[4] H uy juin, nuit
[i] i ii vie
[e] e ei ses, pêcher
[E] E ai seize, céder
[a] a aa patte, plat, papa
[A] A aa pâte
[O] O oo comme, porte, mort
[o] o au gros, mot, lot
[u] u ou doux, coup, fou
[y] y uu du, rue, bue
[∅] 2 eu deux
[œ] 9 oe neuf
[@] @ eu justement
[Ẽ] e∼ in vin, pain
[ã] a∼ an vent
[õ] o∼ on bon, pompe
[œ̃] 9∼ un brun
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Chapitre 4. Alignement automatique de la parole

Dans ce travail, trois modèles HMM différents ont été appris. Un premier modèle,
HMM-Bref, indépendant du genre de dimension 128 a été appris sur le corpus BREF.
Deux modèles dépendants du genre, HMM-Ester-F et HMM-Ester-H, de dimensions
256 ont été appris sur le corpus Ester. La figure 4.1 représente la structure générale des
modèles HMM utilisés.
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FIGURE 4.1 – Structure d’un HMM.

4.1.3 Alignement automatique de la parole

Les modèles décrits précédemment sont par la suite utilisés pour un alignement
contraint par le texte des enregistrements de parole des corpus VML, DesPhoAPady et
TypALoc.
Un alignement contraint par le texte consiste à trouver pour chaque phonème (issu de
la transcription du texte produit par le locuteur) ses frontières de début et de fin dans
le signal de parole. La figure 4.2 résume les étapes de ce processus.

L’outil d’alignement prend comme entrées :
— la transcription du texte prononcé par le locuteur (dans le cas de parole lue ou

spontanée). Cette transcription est réalisée en respectant le protocole décrit dans
la section 3.2 pour l’annotation des substitutions, délétions et insertions ;

— un lexique phonétisé contenant tous les mots présents dans le texte avec diffé-
rentes variantes phonologiques, basées sur l’ensemble des 37 phonèmes de la
langue française ;

— les modèles HMM de parole appris sur les corpus d’apprentissage Ester et Bref ;
— les vecteurs de paramétrisation PLP du signal à aligner.
Cependant, et compte tenu de la large variabilité de la parole dysarthrique et les pro-

ductions atypiques qui y sont liées, les modèles appris sur de la parole normale feront
face à d’importantes difficultés dans la reconnaissance et la délimitation des frontières
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4.1. Alignement automatique de la parole

Transcrip tion

Dans un petit village de la 
montagne il y a un pauvre 
cordonnier tout vieux et 
tout cassé [...]

petit pp eu tt ii 
petit pp tt ii 
petit pp eu tt ii pause
petit pp tt ii pause
[...]

Lexique

PLP

...

2

Alignement 
contraint par 
le texte

HMM indépendant 
du locuteur

1

3

MAP

Calcul de 
scores

HMM dépendant 
du locuteur

FIGURE 4.2 – Alignement automatique de la parole contraint par le texte

des phonèmes. Afin de remédier à ce problème et avoir le meilleur alignement pos-
sible, ces modèles seront adaptés à chaque locuteur à travers une adaptation de type
Maximum à Posteriori (MAP) (Gauvain et Lee, 1994) à trois itérations résultant en des
modèles dépendants du locuteur. Cette adaptation permet de modifier les paramètres
du HMM pour le rapprocher de la production spécifique de chaque locuteur.

Le processus d’alignement lui même est basé sur un algorithme de décodage Vi-
terbi (Viterbi, 1967). Cet algorithme permet de déterminer l’alignement optimal de la
séquence de phonèmes donnée en entrée par rapport aux modèles HMM.

Suite à cet alignement, chaque segment sera associer à des scores caractérisant sa
normalité et son rapprochement du modèle du phonème auquel il est associé. Ces
scores seront utilisés par la suite dans le chapitre 5 dans le cadre de l’approche de
détection automatique de phonèmes anormaux dans la parole dysarthrique. En effet,
une fois les frontières de chaque phonème retrouvées, et en utilisant les modèles HMM
initiaux indépendant du locuteur HHM-Ester-H et HHM-Ester-F, des mesures de vrai-
semblances sont calculées pour chaque segment wp associé au phonème p avec l’en-
semble des modèles HMM, pris indépendamment les uns des autres. Ces scores sont
donnés par :

Lp�
p =

log(P(wp|p�))
Twp

(4.5)

où Twp est la taille en trames du segment wp et p� est un phonème du français représenté
dans notre modèle.

Tous ces scores de vraisemblance sont ensuite ordonnés afin d’indiquer pour chaque
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Chapitre 4. Alignement automatique de la parole

segment les phonèmes les plus et les moins probables d’y être associés. La figure 4.3
donne l’exemple des différents scores de vraisemblance mesurés sur deux segments.
Dans un des cas, le phonème associé au segment dans la transcription a eu le meilleur
score de vraisemblance (figure à gauche), dans le deuxième, un autre phonème a obte-
nue le meilleur score (on parle alors de confusion dans l’alignement).

FIGURE 4.3 – Scores de vraisemblance issues de l’alignement automatique de la parole

4.2 Étude du comportement du système d’alignement face à la
parole dysarthrique

Cette section permettra la description et l’analyse du comportement de l’outil d’ali-
gnement automatique de la parole face aux différentes pathologies et styles de parole
disponibles dans nos corpus. Afin de pouvoir analyser et évaluer la qualité de l’aligne-
ment, les différentes mesures d’évaluation décrites dans la partie 3.3.1 seront utilisées
(décalage au début (DD), décalage au milieu (DM) et différence de durées (DDur)).
Puisque ces mesures sont calculées par rapport à un alignement manuel de référence
réalisé par un expert humain, ces analyses ne porteront que sur les corpus VML et Ty-
pALoc, les seuls pour lesquels nous disposons de telles références.
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4.2.1 Parole lue

Nos premières analyses de l’alignement automatique ont porté sur la parole lue. Ce
choix repose sur l’hypothèse que ce style de parole, se réalisant dans un contexte plus
contrôlé, posera moins de difficulté à l’outil d’alignement. De plus, puisque tous les
locuteurs patients et contrôles ont lu le même texte, cette étude permettra de comparer,
dans des conditions semblables, les comportements des différentes populations et pa-
thologies présentes dans nos corpus.

Parole normale et parole dysarthrique

Le tableau 4.2 détaille les taux de phonèmes avec des mesures de décalage en début
(DD), au milieu (DM) et de différence de durées (DDur) en dehors de l’intervalle
±20ms pour les contrôles ainsi que les patients issus des corpus VML et TypALoc re-
groupés par grade de sévérité 2 de la dysarthrie pour notre outil d’alignement ainsi que
l’outil d’alignement EasyAlign (Goldman, 2011).

TABLE 4.2 – Taux moyen et écart-type (σ) de phonèmes avec des mesures de décalage en début
(DD), au milieu (DM) et de différences de durées (DDur) /∈ ±20ms pour les contrôles ainsi que
les patients issus des corpus VML et TypALoc regroupés par grade de sévérité de la dysarthrie en
utilisant notre outil d’alignement (LIA) et l’outil d’alignement EasyAlign.

EasyAlign LIA
DD DM DDur DD DM DDur

Contôles 17.6 (4.0) 18.0 (3.4) 27.5 (4.0) 15.3 (1.6) 12.9 (1.1) 25.5 (3.0)
Grade de sévérité 1 31.2 (7.6) 32.0 (8.7) 42.5 (9.6) 23.5 (6.0) 21.5 (6.6) 35.2 (8.3)
Grade de sévérité 2 48.8 (10.4) 52.7 (12.0) 65.8 (10.3) 36.0 (8.1) 38.6 (9.8) 53.4 (8.6)
Grade de sévérité 3 73.9 (10.4) 78.2 (11.7) 86.2 (6.4) 48.8 (9.2) 57.9 (11.3) 72.5 (8.3)

La comparaison des taux d’erreurs d’alignement des deux systèmes montre que
l’outil d’alignement que nous utilisons (LIA) présente un meilleur alignement que Ea-
syAlign sur toutes les populations étudiées. En effet, sur les locuteurs contrôles, les taux
d’erreurs d’alignement selon DD sont de 15.3% pour LIA contre 17.6% pour EasyAlign.
La différence est d’autant plus importante sur les patients atteints de dysarthrie sévère
(grade 3) où le taux d’erreurs atteint 74% pour EasyAlign contre ”seulement“ 49% pour
notre outil. Ces différences peuvent être expliquées par l’importante quantité de don-
nées utilisées lors l’apprentissage de nos modèles (corpus Bref et Ester d’environ 200h)
contre l’utilisation de seulement 30min de parole lors de l’apprentissage du modèle de
EasyAlign. De plus, des modèles dépendants du genre ont été utilisés au sein de notre
outil contre un modèle unique dans le cas de EasyAlign. Il est important de noter que
cette comparaison n’est pas, en soi, le but de notre analyse mais vise seulement à ap-
puyer la robustesse et la pertinence des observations tirées du comportement de notre

2. Les grades de sévérité ont été établis en concertation avec un phonéticien : (1) les patients caractérisés
par un degré de sévérité perceptif ≤1.5 sont associés au grade 1 (2) ceux caractérisés par un degré de
sévérité perceptif ≤2.5 sont associés au grade 2 (3) ceux caractérisé par un degré de sévérité > 2.5 sont
associé au grade 3.
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outil d’alignement automatique de la parole sur la parole dysarthrique et présentées
par la suite.

Considérons seulement l’outil d’alignement LIA, nous observons déjà qu’un meilleur
alignement est réalisé sur les locuteurs contôles par rapport aux patients dysarthriques.
En effet, seulement 15% et 13% des phonèmes produits par les locuteurs contôles pré-
sentent des mesures de DD et DM en dehors de ±20ms respectivement. Ce premier
comportement est tout de même attendu puisque la production de ces locuteurs se rap-
proche le plus de la parole ”standard“ sur laquelle les modèles HMM ont été appris.

À l’inverse, les patients présentent beaucoup plus d’erreurs d’alignement (décalages
/∈ ±20ms) avec des taux de DD de 24%, 36% et 49% pour les grades de sévérité 1, 2 et
3 respectivement. Une première tendance émerge de ces mesures : plus la dysarthrie
est sévère, plus la qualité de l’alignement se dégrade atteignant presque un phonème
correctement aligné sur deux pour les patients atteints de dysarthrie sévère. La même
tendance est observée sur les taux de DM et DDur /∈ ±20ms qui augmentent chez les
patients atteints de dysarthries sévères atteignant 58% et 73% respectivement contre
13% et 26% pour les locuteurs contôles. Il est aussi intéressant de relever que les écart-
types augmentent au sein du groupe de grade de sévérité élevé par rapport au grade
inférieur et aux contôles (sauf pour la durée où ils sont plus stables). Cela reflète la large
variabilité et altérations existantes dans la parole dysarthrique par rapport à la parole
normale.

Variabilité inter-pathologique dans la parole dysarthrique

Le tableau 4.3 détaille les taux d’erreurs d’alignement selon les décalages DD, DM
et DDur pour les différentes populations des corpus VML et TypALoc. Des différences
importantes peuvent être observées entre les pathologies dysarthriques étudiées. En
effet, dans l’ensemble, les patients atteints de dysarthrie parkinsonienne sont ceux pré-
sentant les taux d’erreurs d’alignement les plus faibles. Cela peut être attendu puisqu’il
s’agit de la population la moins dysarthrique (degré de sévérité perceptive moyen de
0.9). Les taux d’erreurs d’alignement, sur la base de la mesure DD, sont plus élevés sur
les autres populations atteignant 29%, 33% et 35% pour les patients atteints respective-
ment d’ataxie cérébelleuse, de maladies lysosomales et de SLA. Ces taux d’erreurs bien
qu’attendus pour la SLA, population la plus dysarthrique (degré de sévérité moyen de
2.0), le sont moins pour l’ataxie cérébelleuse (degré de sévérité moyen 1.3). Afin d’être

TABLE 4.3 – Taux moyen et écart-type (σ) d’erreurs d’alignement selon les décalages DD, DM et
DDur calculés sur les différentes populations des corpus VML et TypALoc.

Population DD (σ) DM (σ) DDur (σ)
Contôles 15.3 (1.6) 12.9 (1.1) 25.5 (3.0)
Park. 20.1 (5.7) 17.8 (6.1) 29.2 (6.9)
AC 28.9 (4.2) 27.8 (5.4) 43.6 (4.4)
SLA 34.9 (10.4) 37.1 (12.8) 52.2 (12.6)
Lysos. 32.5 (12.9) 34.7 (18.5) 48.5(17.8)
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en mesure de mieux comparer les comportements de ces populations, le tableau 4.4 pré-
sente les taux d’erreurs d’alignement calculés sur les patients appartenant au grade de
sévérité perceptive dysarthrique 1 seulement. Cet ensemble renferme tous les patients
atteints de la maladie de Parkinson, 7 patients atteints d’ataxie cérébelleuse, 3 patients
atteints de SLA et 3 patients atteints de maladies lysosomales.

TABLE 4.4 – Degré de sévérité, débit de parole et taux moyen d’erreurs (écart-type) d’alignement se-
lon les décalages DD, DM et DDur pour les contôles et les patients de garde de sévérité 1 regroupés
par pathologie.

Population Contôles Park. AC SLA Lysos.
Sévérité (σ) - 0.9 (0.4) 1.2 (0.4) 1.3 (0.3) 1.5 (0.0)
Débit (σ) - 0.5 (0.5) -1.1 (0.6) 0.3 (0.8) 1.5 (1.1)
DD (σ) 15.3 (1.6) 20.1 (5.7) 27.8 (3.3) 25.9 (5.3) 20.2 (4.8)
DM (σ) 12.9 (1.1) 17.8 (6.1) 26.2 (3.5) 22.8 (5.3) 18.8 (7.3)
DDur (σ) 25.5 (3.0) 29.2 (6.9) 42.7 (3.9) 37.0 (6.7) 31.7 (5.7)

En observant les mesures rapportées dans ce tableau, la dysarthrie ataxique se dé-
marque comme étant celle présentant le plus d’erreurs pour les différentes mesures
atteignant des taux d’erreurs d’alignement de 28%, 26% et 43% sur DD, DM et DDur
respectivement. Ce comportement est d’autant plus intéressant que cette population ne
présente pas le degré de sévérité le plus élevé (1.2 contre 1.3 et 1.5 pour les SLA et les
maladies lysosomales respectivement). Les patients atteints de maladies lysosomales
présentent quant à eux un faible taux d’erreurs comparable à celui observé sur la ma-
ladie de Parkinson (20% et 19% sur DD et DM respectivement) malgré la différence
importante de sévérité de dysarthrie entre les deux populations.

TABLE 4.5 – Degré de sévérité, débit de parole et durée moyenne des phonèmes issues de l’ali-
gnement manuelle (Durée-M) et de l’alignement automatique (Durée-A) pour les contôles et les
patients de garde de sévérité 1 regroupés par pathologie.

Population Contôles Park. AC SLA Lysos.
Sévérité (σ) - 0.9 (0.4) 1.2 (0.4) 1.3 (0.3) 1.5 (0.0)
Débit (σ) - 0.5 (0.5) -1.1 (0.6) 0.3 (0.8) 1.5 (1.1)
Durée-M (σ) 90.4 7.6) 89.0 (12.4) 118.9 (13.5) 98.6 (9.8) 93.2 (11.7)
Durée-A (σ) 86.8 (6.5) 85.7 (11.8) 112.5 (13.4) 95.1 (7.1) 87.5 (8.6)

Une des hypothèses avancées pour expliquer ces tendances est le lien entre la qualité
de l’alignement et le débit de la parole. Le tableau 4.5 donne pour les patients apparte-
nant au grade de sévérité perceptive dysarthrique 1 la durée moyenne des phonèmes is-
sus de l’alignement manuel (Durée-M) et de l’alignement automatique (Durée-A) ainsi
que l’évaluation perceptive de sévérité et du débit de parole. En effet, les deux popula-
tions dysarthriques présentant les taux d’erreurs les moins importants sont celles carac-
térisées par un débit de parole rapide (0.5 et 1.5 pour Park. et Lysos. respectivement).
Ce débit rapide se traduit par une durée moyenne des phonèmes plus courte pour ces
deux populations (89ms et 93ms respectivement). Inversement, la dysarthrie ataxique,
caractérisée par un débit de parole plus lent et une durée de phonèmes plus longue
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(118.9ms), présente le taux d’erreurs d’alignement le plus élevé. La figure 4.4 donne la
distribution des erreurs d’alignement exprimées en décalage de début (DD) et décalage
au milieu (DM) pour les différentes populations des corpus VML et TypALoc.
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FIGURE 4.4 – Distribution des erreurs d’alignement exprimées en décalage de début et décalage au
milieu pour les différentes populations des corpus VML et TypALoc.

Ces hypothèses sont confirmées par le calcul de la corrélation de Pearson entre les
taux d’erreurs d’alignement et l’évaluation perceptive de la sévérité et du débit de la
parole des patients affichés dans le tableau 4.6. Effectivement, ces mesures varient entre
0.82 et 0.85 pour la sévérité et -0.73 et -0.82 pour le débit de parole. La qualité de l’ali-
gnement est donc dépendante à la fois de la sévérité (plus la dysarthrie est sévère moins
l’alignement est précis) et du débit de la parole (plus la parole est lente moins l’aligne-
ment est précis).

TABLE 4.6 – Corrélation entre les taux d’erreurs d’alignement et les mesures de sévérité et de débit
de parole de tous le patients des corpus VML et TypALoc.

DD DM DDur
Degré de sévérité 0.82 0.85 0.85
Débit de parole -0.73 -0.74 -0.82

Variabilité phonétique

Nous avons aussi étudié les différences observées dans l’alignement automatique
entre les différentes catégories phonétiques. Le tableau 4.7 donne pour les contôles et
les patients de grade de sévérité 1 les taux moyens d’erreurs d’alignement par catégorie
phonétique.

Observant les taux d’erreurs d’alignement pour les contôle, nous remarquons que
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TABLE 4.7 – Taux moyens d’erreurs d’alignement (écart-type) par catégorie phonétique pour les
contôles et les patients de grade de sévérité 1 des corpus VML et TypALoc.

Catégorie Mesures Contrôles Park. CA SLA Lysos.
Occlusives DD 16.5 (6.5) 23.2 (6.4) 27.2 (4.5) 23.2 (4.5) 20.9 (5.9)

sourdes DM 22.8 (6.6) 21.7 (6.8) 30.9 (6.0) 20.0 (7.0) 18.0 (4.7)
DDur 32.8 (6.3) 29.9 (8.8) 44.6 (5.5) 34.2 (4.0) 33.1 (7.1)

Occlusives DD 11.3 (5.5) 17.2 (10.1) 26.4 (6.9) 29.5 (14.0) 27.2 (13.0)
sonores DM 7.5 (5.0) 9.2 (7.6) 16.9 (7.5) 24.1 (10.0) 21.5 (11.6)

DDur 18.0 (4.6) 22.2 (13.5) 30.2 (11.5) 35.4 (9.7) 25.6 (10.9)
Voyelles DD 14.3 (2.7) 15.3 (6.1) 24.2 (4.2) 19.0 (2.4) 15.6 (4.4)

orales DM 10.1 (1.2) 14.4 (6.8) 22.8 (3.1) 20.5 (4.0) 17.0 (9.3)
DDur 23.8 (3.2) 28.0 (7.5) 39.8 (4.7) 38.5 (3.5) 28.2 (4.6)

Voyelles DD 4.9 (4.4) 13.4 (10.8) 19.6 (4.7) 14.5 (2.2) 11.3 (6.7)
nasales DM 9.2 (6.6) 12.4 (7.8) 21.6 (6.1) 19.3 (9.7) 10.4 (3.1)

DDur 26.3 (9.5) 27.1 (12.2) 40.8 (9.6) 37.8 (10.2) 32.0 (8.1)
Fricatives DD 20.4 (8.7) 28.6 (13.4) 47.8 (14.5) 34.9 (6.7) 43.2 (12.1)
sourdes DM 28.9 (7.1) 34.0 (9.2) 44.7 (15.6) 31.3 (6.8) 36.3 (14.0)

DDur 25.9 (7.0) 44.1 (10.1) 71.1 (16.8) 34.9 (7.2) 53.7 (20.8)
Fricatives DD 17.2 (3.0) 24.0 (6.8) 29.8 (5.3) 36.7 (11.0) 24.5 (6.0)
sonores DM 9.0 (2.3) 21.4 (9.0) 28.7 (5.6) 26.8 (7.0) 22.5 (8.2)

DDur 24.6 (5.0) 28.3 (6.5) 42.1 (6.2) 36.3 (12.3) 32.6 (5.2)
Semi- DD 21.7 (5.1) 34.6 (11.2) 43.0 (10.1) 42.1 (6.3) 0.0 (0.0)

consonnes DM 18.8 (6.5) 19.6 (6.0) 30.6 (9.1) 28.8 (8.7) 0.0 (0.0)
DDur 30.3 (6.4) 34.1 (13.4) 50.5 (8.8) 45.2 (8.8) 0.0 (0.0)

Consonnes DD 18.6 (6.3) 22.6 (12.5) 29.9 (16.5) 24.0 (12.9) 5.6 (7.9)
nasales DM 11.3 (5.5) 10.6 (11.5) 19.3 (7.1) 19.0 (11.7) 2.8 (3.9)

DDur 20.6 (9.1) 32.4 (17.5) 47.7 (16.5) 32.6 (11.3) 24.7 (5.9)

les voyelles présentent généralement les alignements les plus précis (5% et 14% d’er-
reur sur DD pour les voyelles nasales et orales respectivement). On remarque aussi
que les occlusives et les fricatives sourdes présentent plus d’erreurs que les occlusives
et les fricatives sonores. Plus précisément, les fricatives sourdes sont la catégorie po-
sant le plus de difficulté au système avec des taux d’erreurs de 20% et 29% respecti-
vement sur DD et DM. Il s’agit, avec la catégorie des semi-consonnes, des phonèmes
les moins bien alignés par le système. Il est tout de même intéressant de noter que les
phonéticiens ont aussi exprimé plus de difficultés lors de la segmentation manuelle de
ces consonnes sourdes. Le comportement de l’outil face à cette dernière catégorie peut
être expliqué par ses caractéristiques acoustiques assez particulières et sa fréquence
d’apparition moins importante dans le français ce qui implique que les modèles de ces
phonèmes ont été appris sur peu de données.

Observant maintenant le comportement du système sur la parole dysarthrique, nous
remarquons que la dysarthrie ataxique se caractérise par un taux d’erreurs d’aligne-
ment plus important que les autres populations sur les voyelles atteignant 24% sur les
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voyelles orales selon la mesure DD. Ces erreurs peuvent être le résultat des distorsions
des voyelles caractérisant ce type de dysarthrie (tableau 2.1). Par ailleurs, cela peut être
lié une nouvelle fois à l’effet du débit lent caractérisant cette dysarthrie et affectant plus
les voyelles que les autres phonèmes.

Contrairement aux autres populations, les patients atteints de SLA et de maladies
lysosomales (dysarthrie mixte) présentent moins d’erreurs d’alignement sur les occlu-
sives sourdes que sur les occlusives sonores. Ce comportement peut être le résultat du
phénomène de voisement/dévoisement subi par ces phonèmes et résultant en une amé-
lioration de l’alignement des occlusives sourdes et une détérioration de l’alignement
des occlusives sonores. Ce comportement apparaît aussi (de manière plus nuancée) sur
les fricatives chez la population SLA où l’écart entre les taux d’erreurs d’alignements
sur les fricatives sourdes et sonores est plus faible que celui observé au niveau de la dys-
arthrie ataxique. En comparant ces deux populations, on remarque qu’elles affichent
des tendances opposées. En effet, les occlusives et fricatives sourdes présentent moins
d’erreurs d’alignement chez les SLA que chez les patients atteints d’ataxie cérébelleuse
alors que l’inverse est observé sur les occlusives et fricatives sonores.

Nous remarquons aussi que les consonnes nasales présentent un comportement
particulier chez les patients atteints de maladies lysosomales avec des taux d’erreurs
d’alignement plus faible que ceux observés sur les autres pathologies ainsi que sur les
contôles (6% contre 19% respectivement sur DD). Une tendance similaire peut être ob-
servée sur les voyelles nasales où moins d’erreurs sont réalisées sur ces patients que
sur toutes les autres populations dysarthriques malgré un degré de sévérité moyen
plus important. Ce comportement peut être lié au caractère d’hypernasalité associé à la
dysarthrie mixte résultante des maladies lysosomales. Ce comportement n’est cepen-
dant pas visible sur les voyelles nasales des patients atteints de SLA associée elle aussi
à la dysarthrie mixte.

Cette section nous a permis d’analyser le comportement de l’outil d’alignement au-
tomatique sur de la parole dysarthrique lue et son lien avec les caractéristiques des
différents types de dysarthries. En effet, un nombre plus important d’erreurs d’aligne-
ment ont été observées sur les patients atteints d’ataxies cérébelleuses. Ce comporte-
ment peut être lié à la durée plus longue des phonèmes observée chez ces patients,
résultant du faible débit de parole les caractérisant. En outre, sur la même population,
un important taux d’erreurs d’alignement a été observé sur les voyelles pouvant refléter
le critère de distorsion des voyelles caractérisant la dysarthrie ataxique. Par ailleurs, un
faible taux d’erreurs d’alignement a été observé sur les voyelles et consonnes nasales
chez les patients atteints de maladies lysosomales, ce comportement pouvant être lié à
l’hypernasalité souvent associée à la dysarthrie mixte. Finalement, au sein de chaque
population, un effet de la sévérité de la dysarthrie a été relevé amenant à davantage
d’erreurs d’alignement observées sur les patients atteints de dysarthrie sévère.
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4.2.2 Parole spontanée

Dans un deuxième temps, nous nous sommes proposés d’étudier le comportement
de l’outil d’alignement face à la parole dysarthrique spontanée. En effet, et compte tenu
de la plus grande variabilité ainsi que des conditions moins contrôlées liées à ce style de
parole, nous nous attendions à ce que plus d’erreurs d’alignement soient réalisées sur
cette parole. Cette partie de l’étude porte uniquement sur le corpus TypALoc puisqu’il
s’agit du seul corpus comportant de la parole spontanée alignée manuellement

Le tableau 4.8 présente les mesures de corrélation de Pearson entre les taux d’er-
reurs d’alignement et l’évaluation perceptive de la sévérité et du débit de la parole des
patients. Nous remarquons que le comportement de l’outil suit la même tendance ob-
servée sur la parole lue. Les taux d’erreurs d’alignement selon les mesures DD, DM, et
DDur sont toujours corrélés à la fois à la sévérité de la dysarthrie (entre 0.72 et 0.75) et
au débit de la parole (entre -0.74 et -0.82). On note néanmoins une corrélation mois im-
portante sur la sévérité de la dysarthrie sur la parole spontanée par rapport à la lecture.

TABLE 4.8 – Corrélation entre les taux d’erreurs d’alignement et les mesures de sévérité et de débit
de parole spontanée des patients du corpus TypALoc.

DD DM DDur
Degré de sévérité 0.72 0.77 0.75
Débit de parole -0.74 -0.75 -0.82

Afin de pouvoir comparer au mieux les différentes pathologies, le tableau 4.9 dé-
taille les taux d’erreurs d’alignement calculés sur les patients appartenant au grade de
sévérité perceptive de la dysarthrie 1 seulement. Les durées moyennes des phonèmes
issus de l’alignement manuel et de l’alignement automatique ainsi que l’évaluation per-
ceptive de sévérité et du débit de parole sont indiqués.

TABLE 4.9 – Degré de sévérité, débit de parole, durée moyenne des phonèmes issus de l’alignement
manuel (Durée-M) et de l’alignement automatique (Durée-A) et taux moyen (écart-type) d’erreurs
d’alignement selon les décalages DD, DM et DDur pour la parole spontanée des contôles et des
patients de grade de sévérité 1 du corpus TypALoc.

Population Contôles Park. AC SLA
Sévérité(σ) - 1.0 (0.4) 1.1 (0.4) 1.4 (0.2)
Débit (σ) - -0.1 (0.9) -0.8 (0.5) 0.5 (0.4)
Durée-M (σ) 84.1 (9.8) 84.4 (13.5) 116.5 (17.3) 85.3 (12.2)
Durée-A (σ) 81.3 (10.1) 82.1 (14.1) 111.8 (17.5) 85.3 (13.0)
DD (σ) 14.9 (2.6) 17.3 (6.4) 24.2 (4.7) 14.8 (3.0)
DM (σ) 13.3 (2.7) 16.7 (6.9) 22.7 (4.8) 15.8 (3.6)
DDur (σ) 21.8 (3.0) 24.9 (8.3) 35.0 (7.7) 21.3 (4.0)

Nous observons que les contôles sont toujours la population présentant le moins
d’erreurs d’alignement (15% et 13% sur DD et DM respectivement). Cependant, les
patients atteints de SLA présentent des taux d’erreurs d’alignement similaires à ceux
observés chez les contrôles et inférieurs à ceux observés chez les autres pathologies
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dysarthriques malgré le degré de sévérité plus important sur ces patients. Bien que ce
comportement peut être associé au débit de parole supérieur (0.5) sur cette population
par rapport aux patients atteints de maladie de Parkinson (-0.1) et d’ataxie cérébelleuse
(-0.8), cela n’explique pas le fait qu’ils sont au même niveau que ceux mesurés sur la
parole normale (contôles).

4.2.3 Parole lue et parole spontanée

Le tableau 4.10 reprend les taux moyens d’erreurs d’alignement sur les différentes
populations du corpus TypALoc. En observant les taux d’erreurs sur les deux styles de
parole, des comportements inattendus apparaissent. En effet, moins d’erreurs d’aligne-
ment sont retrouvées sur la parole spontanée que sur la parole lue pour la majorité
des populations étudiées. Ceci est contraire à notre hypothèse de départ qui s’appuyait
sur la plus large variabilité généralement observée sur ce style de parole (faux départ,
hésitations, réductions, productions non standards de quelques phonèmes dans des
contextes particuliers, etc.). Une hypothèse permettant d’expliquer ces tendances est
la nature du corpus de données Ester utilisé pour l’apprentissage des modèles HMMs
issu d’enregistrements radiophoniques et s’approchant donc plus de la parole sponta-
née que de la lecture.

TABLE 4.10 – Taux d’erreurs d’alignement en termes de DD et DM pour les différentes populations
et grades de sévérité de la dysarthrie du corpus TypALoc.

Population
Parole spontanée Parole lue
DD DM DD DM

Contôles 14.9 (2.6) 13.3 (2.7) 15.3 (1.6) 12.9 (1.1)
Park. 17.3 (6.4) 16.7 (6.9) 20.1 (5.7) 17.8 (6.1)
AC 25.9 (6.2) 24.8 (7.2) 28.9 (4.2) 27.8 (5.4)
SLA 29.5 (13.4) 31.5 (14.2) 34.9 (10.4) 37.1 (12.8)

Park. - Grade 1 17.3 (6.4) 16.7 (6.9) 20.1 (5.7) 17.8 (6.1)
AC- Grade 1 24.2 (4.8) 22.7 (4.8) 27.8 (3.3) 26.2 (3.5)

SLA - Grade 1 14.8 (3.0) 15.8 (3.6) 25.9 (5.3) 22.8 (5.3)
AC - Grade 2 37.4 (-) 39.7 (-) 36.5 (-) 39.0 (-)
SLA - Grade 2 31.1 (11.3) 33.5 (11.6) 35.5 (8.3) 38.9 (9.2)
SLA - Grade 3 45.9 (5.1) 47.9 (7.9) 46.4 (10.6) 52.2 (9.7)

Il est aussi intéressant de remarquer que les différences entre les deux styles de pa-
role sont plus visibles chez les locuteurs dysarthriques que chez les locuteurs sains.
L’hypothèse que nous émettons pour expliquer ces différences observées entre les deux
styles de parole repose sur la plus grande liberté qu’offre la parole spontanée aux pa-
tients. En effet, elle leur permet de mieux contrôler les segments à produire en appli-
quant d’éventuelles stratégies d’évitement ou de compensation de contextes particu-
liers jugés plus ”difficiles“ à produire.

En observant l’évolution des taux d’erreurs d’alignement selon les grades de sé-
vérité de dysarthrie, nous retrouvons que la différence entre la parole lue et la parole
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spontanée s’atténue pour les dysarthries plus sévères. Cette tendance est surtout vi-
sible sur la population SLA où la différence absolue des taux d’erreurs selon DD est de
11.1%, 4.2% et 0.5% pour les grades 1, 2 et 3 respectivement.

4.2.4 Confusion phonémique dans l’alignement automatique de la parole
lue

Comme nous l’avons décrit dans la section 4.1, des scores de vraisemblance peuvent
être calculés entre un segment associé à un phonème et l’ensemble des modèles HMM
représentant les 37 phonèmes du français (et utilisés dans le cadre de l’alignement
contraint par le texte (figure 4.3). Ces scores et leur classement traduisent le fait qu’une
production d’un phonème par un locuteur dysarthrique peut s’approcher plus du mo-
dèle d’un autre phonème du français. Cette section présente une étude préliminaire des
confusions phonémiques observées sur nos populations de patients dans le but d’y dé-
celer des liens avec les différentes classes dysarthriques étudiées.

On définit une confusion phonémique quand le meilleur score de vraisemblance
mesuré sur un segment correspond à un phonème différent de celui avec lequel il est
associé (par exemple, un segment associé au phonème pp et dont le meilleur score de
vraisemblance est obtenue avec le phonème bb).

Le tableau 4.11 fournit les taux de reconnaissance par population mesurés sur les
phonèmes bien alignés de la parole lue du corpus TypALoc. Considérant les différentes
populations, on observe que les contrôles présentent le plus grand nombre de pho-
nèmes bien reconnus (sans confusion) comparés aux patients (81% pour les contrôles
contre 67% pour les patients atteints de maladie de Parkinson et d’ataxie cérébelleuse
et 58% pour ceux atteints de SLA). Cette variabilité inter-pathologique est vraisembla-
blement due à la différence de grade de sévérité de la dysarthrie plus important chez
les patients atteints de SLA par rapport aux autres pathologies.

TABLE 4.11 – Taux de reconnaissance pour les phonèmes bien alignés de la parole lue du corpus
TypALoc

Population Taux de reconnaissance (%)
Contôles 81

Maladie de Parkinson 67
Ataxie cérébelleuse 67

SLA 58

Le tableau 4.12 détaille les taux de reconnaissance et de confusion par population
et catégorie phonétique mesurés sur les phonèmes bien alignés de la parole lue du cor-
pus TypALoc. En comparant occlusives et fricatives, on trouve que contrairement aux
contrôles et SLA pour lesquelles les deux catégories présentent des taux de reconnais-
sance globaux comparables, l’outil d’alignement réalise beaucoup plus de confusions
sur les fricatives que sur les occlusives pour la maladie de Parkinson et l’ataxie cérébel-
leuse. Les taux de reconnaissance sur les occlusives et fricatives atteignant (70% ;45%)
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TABLE 4.12 – Confusion phonémique (%) par classe phonétique pour les phonèmes bien alignés de
la parole lue du corpus TypALoc

Taux de confusion
Taux de Occlusives Fricatives Consonnes Voyelles Voyelles Autre

reconnaissance Nasales orales nasales
Contôles

Occlusives 84 12 0 0 0 0 3
Fricatives 82 4 12 0 0 0 1

Consonnes nasales 82 3 0 8 0 0 7
Voyelles orales 81 0 0 0 14 3 2

Voyelles nasales 77 0 0 0 8 13 1
Maladie de Parkinson

Occlusives 70 19 2 1 3 0 6
Fricatives 45 19 16 1 4 0 16

Consonnes nasales 71 6 1 8 6 1 8
Voyelles orales 71 0 0 0 20 6 2

Voyelles nasales 64 1 0 0 17 18 1
Ataxie cérébelleuse

Occlusives 65 23 1 1 2 0 9
Fricatives 38 22 29 1 1 1 9

Consonnes nasales 83 8 0 1 0 0 7
Voyelles orales 76 0 0 0 18 4 2

Voyelles nasales 58 0 0 1 17 23 1
SLA

Occlusives 62 14 7 5 3 0 9
Fricatives 61 6 23 2 4 1 3

Consonnes nasales 81 2 0 8 3 1 4
Voyelles orales 61 0 0 1 22 14 2

Voyelles nasales 53 0 0 0 24 20 2

et (65% ;38%) respectivement. Il est aussi intéressant de constater qu’une large majorité
des confusions observées sur les fricatives pour les contrôles et même la SLA sont avec
d’autres fricatives contrairement à la maladie de Parkinson où il y a plus de confusions
de fricatives avec des occlusives qu’avec d’autres fricatives.

Considérant les voyelles, et à l’exception de la SLA, les voyelles orales sont générale-
ment bien reconnues pour toutes les populations atteignant des taux de reconnaissance
de 81%, 71% et 76% pour les locuteurs contôles, parkinsoniens et atteints de dysarthrie
ataxique respectivement. De plus, nous remarquons que le taux de confusion de ces
voyelles avec les voyelles nasales ne dépassent pas 6% des phonèmes pour toutes ces
populations.

Par contre, dans le cas des patients atteints de SLA, le taux de reconnaissance sur
les voyelles orales est de 61% seulement avec 14% de ces voyelles confondues avec des
voyelles nasales. Cela peut s’expliquer par le phénomène d’hypernasalisation caracté-
risant la dysarthrie mixte liée à cette pathologie (Auzou, 2007a). Il est intéressant tout
de même de noter que l’effet de l’hypernasalisation sur cette population était moins im-
portant dans l’étude portant sur les taux d’erreurs d’alignement (tableau 4.7) incluant
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tous les phonèmes et non seulement ceux bien alignés.

Cette tendance est confirmée en observant les confusions faites par le système sur
les occlusives sonores pour les différentes populations. En effet, 19% des phonèmes de
cette classe sont confondues avec des consonnes nasales pour les SLA alors que ce taux
est nul pour les contrôles et ne dépasse pas 4% pour les autres dysarthries.

4.3 Conclusion

Cette section a été consacrée à la présentation de l’outil d’alignement automatique
de la parole ainsi que son comportement face à la parole dysarthrique. Cette étude a
permis d’observer l’effet de la sévérité de la dysarthrie sur la qualité de l’alignement.
Plus d’erreurs d’alignement ont été observées chez les patients les plus dysarthriques.
Une corrélation importante entre la qualité de l’alignement et le débit de la parole a
également été relevée. De plus, des différences entre les classes dysarthriques ont aussi
pu être observées : plus d’erreurs ont été faites sur les patients atteints d’ataxie cérébel-
leuse et de SLA par rapport aux patients parkinsoniens. La répartition de ces erreurs
d’alignement selon les différentes catégories phonétiques a révélé des comportements
propres à chaque dysarthrie. Plus d’erreurs ont été observées sur les voyelles pour la
dysarthrie ataxique et sur les fricatives pour la dysarthrie parkinsonienne.

Finalement, un effet intéressant du style de la parole a pu être observé. En effet, des
taux d’erreurs d’alignement plus faibles ont été observés sur la parole spontanée par
rapport à la parole lue. Ce comportement, observé sur toutes les populations dysar-
thriques, était plus marqué chez les patients atteints de SLA de sévérité légère. Ce com-
portement peut être lié à la liberté qu’offre le style spontané aux patients pour choisir
les mots et contextes à produire et compenser ainsi leurs difficultés à produire de la
parole.

Dans le chapitre suivant, nous proposons une approche pour la détection automa-
tique de phonèmes anormaux dans la parole dysarthrique. Cette approche reposera sur
l’outil automatique d’alignement présenté ici pour la caractérisation de chaque pho-
nème.
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Chapitre 5

Détection automatique d’anomalies
au niveau phonème
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Dans ce chapitre, nous décrivons notre approche pour la détection automatique des
anomalies dans la parole dysarthrique au niveau phonème. Cette approche repose sur
deux phases essentielles. La première est l’alignement automatique de la parole décrit
dans le chapitre précédent. Nous présentons dans ce chapitre la deuxième phase de
l’approche qui consiste en une classification des phonèmes en deux catégories : normal
et anormal (anomalie). Cette approche a été appliquée sur les corpus VML, DesPhoA-
PaDy et TypALoc décrits dans le chapitre 3. Nous fournirons une analyse du comporte-
ment du système sur ces corpus ainsi qu’une comparaison entre son comportement face
à la parole lue et la parole spontanée. De plus, une étude sur la détection des anomalies
en fonction de la qualité et la précision de l’alignement automatique sera présentée.

Finalement, les résultats d’une étude préliminaire sur la localisation des anomalies
dans les mots bisyllabiques seront également évoqués.
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5.1 Approche de détection automatique d’anomalies

Un des buts de ce travail est la proposition d’une approche de détection automa-
tique de phonèmes anormaux dans la parole pathologique. L’approche proposée re-
pose sur une classification binaire de chaque phonème en normal ou anormal. Pour
effectuer cette tâche, un modèle représentant la normalité et un second représentant les
anomalies seront estimés. La classification permettra de labelliser et d’affecter chaque
phonème à une des deux classes.

Avant la classification, une première phase d’extraction de paramètres caractérisant
chaque phonème est nécessaire.

5.1.1 Extraction de paramètres

Les paramètres utilisés dans ce processus sont issus des deux alignements succes-
sifs, contraint et non contraint par le texte, réalisés sur la parole. Pour chaque pho-
nème, ces paramètres reflètent sa ressemblance à son modèle (dans notre cas, un modèle
HMM), ainsi qu’aux modèles des autres phonèmes (Laaridh et al., 2015). Pour chaque
segment yp associé au phonème p, les paramètres suivants sont extraits :

— la durée du phonème, exprimée en termes de nombre de trames de 10ms ;
— le nombre de trames pour lesquelles le meilleur état du HMM reconnu corres-

pond au phonème p ;
— le score de vraisemblance avec p ;
— le rang de p par rapport à tous les autres phonèmes lors du deuxième alignement

non contraint par le texte ;
— le score de vraisemblance avec le phonème p�, reconnu comme le meilleur cor-

respondant au segment yp lors du deuxième alignement non contraint par le
texte (si p est le meilleur phonème reconnu, le score du second phonème est
considéré) ;

— la catégorie phonétique de p� ;
— le score de vraisemblance avec le phonème p��, reconnu comme le second meilleur

phonème correspondant au segment yp lors du deuxième alignement non contraint
par le texte (si p est l’un des deux meilleurs phonèmes reconnus, le score du troi-
sième phonème est considéré) ;

— la catégorie phonétique de p��.
Ces paramètres seront extraits sur tous les enregistrements du corpus VML et se-

ront utilisés lors de la phase d’apprentissage de nos modèles de phonèmes normaux et
anormaux.

5.1.2 Classification

Lors de la phase de modélisation des deux classes, nous avions le choix entre plu-
sieurs méthodes d’apprentissage et classification supervisées. Nous avons opté pour la
modélisation à base de SVM (Support Vector Machine). Cette approche d’apprentissage
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automatique a été largement appliquée dans le cadre des problèmes de reconnaissance
de formes. Elle est basée sur la recherche de la surface qui permet la meilleure sépara-
tion d’un ensemble de données dans différentes classes de façon à ce que les marges
entre ces dernières soient maximales (Vapnik, 1995; Scholkopf et Smola, 2001).

Dans notre cadre, on dispose de deux classes : les phonèmes normaux et les anoma-
lies. Cette approche est alors appliquée pour classer tout phonème dans une de ces deux
classes. Puisque le corpus VML est le seul corpus pour lequel nous disposons d’une an-
notation par un expert des anomalies, il sera utilisé lors de la phase d’apprentissage
des modèles. Ces anomalies sont utilisées pour modéliser la classe des phonèmes anor-
maux, et les phonèmes produits par les locuteurs contrôles pour modéliser la classe de
normalité.

L’idée de base des classifieurs SVM est de ramener le problème de classification et
de discrimination à un problème de recherche d’un hyperplan optimal. Dans le cadre
d’une discrimination binaire, le but est de trouver une fonction de décision associant
à chaque observation (phonème dans notre cas) sa classe (normal ou anomalie). Cette
fonction séparera l’espace de représentation des données en deux parties : les observa-
tions au dessus du plan de séparation appartiennent à une classe, celle en dessous à
une autre.

Soit X = {x1, x2, ..., xn} l’ensemble des observations existant (phonèmes) et Y =
{y1, y2, ..., yn} leurs labels correspondant, avec yi ∈ {1,−1} (1 pour les anomalies, -
1 pour les phonèmes normaux). L’hyperplan séparateur est représenté par l’équation
suivante :

f (x) = wxi + b (5.1)

Si f (xi) > 0, l’observation xi est classée dans la classe 1, sinon, elle est assignée à la
classe -1.

Ce type de problème est dit linéairement séparable lorsqu’il existe une fonction de
décision linéaire permettant une juste classification de toutes les données. Néanmoins,
plusieurs hyperplans séparateurs peuvent exister (figure (a) 5.1). L’apprentissage de
SVM définit alors l’hyperplan optimal comme celui dont la distance avec les observa-
tions des deux classes les plus proches est maximale. Ces observations sont notamment

appelées vecteurs supports. Cette distance, ou marge, est de l’ordre de
1

||w||2
. L’hy-

perplan optimal est alors associé à la solution unique du système d’équations suivant
(figure (b) 5.1) :

ŵ = argmin
w

(||w||2)

avec yi(wxi + b) ≥ 1 pour i ∈ {1, .., n}
(5.2)

Cependant, dans la majorité des cas, les données ne sont pas linéairement séparables
(figure (c) 5.1). C’est pour prendre en compte cette nature que les fonctions noyaux ont
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été introduites. Ces fonctions permettent de projeter les observations d’entrées dans un
nouvel espace de grande dimension où la recherche d’un plan optimal peut s’avérer
plus fructueuse. Il existe plusieurs fonctions noyaux possibles : linéaire, gaussien, sig-
moïde, polynomiale, etc.. Le choix de cette fonction dépend de la nature des données,
et quand une visualisation des données est impossible (dimension ≥ 4), le choix de la
fonction noyaux est fait empiriquement.

Avec l’introduction des fonctions noyaux, la résolution du système 5.2 définie l’hy-
perplan optimal comme suivant :

f (x) =
n

∑
i=1

λiyiK(x, xi) + b (5.3)

où K est la fonction noyau, yi est la valeur classe cible, λi est le multiplieur de Lagrange,
n le cardinal des données d’entraînement, b la valeur du biais et xi le vecteur support.

(c) Classes non linéairement séparables

(a) Hyperplans séparateurs non optimaux (b) Hyperplan optimal

FIGURE 5.1 – Schéma représentatif du principe d’un SVM, de l’hyperplan optimal et d’un problème
non linéairement séparable.

Dans le cadre de ce travail, tous les SVMs utilisés ont des fonctions noyaux poly-
nomiales. Et puisque les modèles HMM utilisés lors de l’alignement automatique de
la parole sont dépendants du genre, deux modèles différents, l’un pour les femmes et
l’autre pour les hommes, ont été appris et utilisés pour la classification. De plus, et afin
de capturer la large variabilité observée dans la production phonémique, quatre mo-
dèles différents ont été appris par genre, reflétant 4 catégories phonétiques essentielles :
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les consonnes sourdes, les consonne sonores, les voyelles orales et les voyelles nasales.
Ce choix est motivé par la volonté d’investiguer des modèles phonétiques plus fins pre-
nant en compte les spécificités de chaque catégorie phonétique (Ladefoged, 1975). Les
différents sous-modèles SVM ont été implémentés en utilisant l’outil SVMlight (Joa-
chims, 1999).

Cependant, un résultat collatéral de ce choix est la quantité limitée de données la-
bellisées comme anomalies disponibles pour chaque sous-modèle appris. Afin d’équi-
librer la phase d’apprentissage des modèles, la même quantité de phonèmes normaux
et anormaux a été utilisée pour chaque sous-modèle (catégorie phonétique).

Étant donné le nombre limité d’enregistrements disponibles, la technique de valida-
tion croisée “leave-one-out” a été utilisée pour chaque enregistrement. Cette technique
consiste à retirer à chaque fois un enregistrement et à utiliser tous les autres pour l’ap-
prentissage des modèles. Ces modèles seront par la suite utilisés pour la classification
des phonèmes de l’enregistrement exclus lors de la phase d’apprentissage afin d’éviter
de biaiser les résultats. Cette technique permet d’apprendre les modèles de classifica-
tion sur plus de données et d’exploiter en même temps tous les enregistrements annotés
par l’expert dans la phase d’évaluation de l’approche.

5.2 Évaluation de l’approche automatique de détection d’ano-
malies au niveau phonème

Nous présentons dans cette section les résultats de l’application de l’approche pro-
posée sur les 3 corpus VML, DesPhoAPaDy et TypALoc. La méthode d’évaluation de
l’approche sur chacun de ces corpus dépendra de la nature des annotations disponibles
(annotation d’anomalies au niveau phonème, mesure d’intelligibilité, etc.)

5.2.1 Application sur un corpus annoté au niveau phonème VML :

L’évaluation de la qualité de détection automatique des anomalies est faite en com-
parant les sorties du classifieur avec les annotations de l’expert humain disponible pour
ce corpus. Cette comparaison est réalisée selon les deux stratégies décrites dans la sec-
tion 3.3. Cela permet de calculer les mesures d’évaluation, AnRappel et AnPrec décrites
dans la même section. Le tableau 5.1 détaille ces mesures pour le corpus VML. Les ré-
sultats fournis par locuteur correspondent à la moyenne des valeurs obtenues sur les
différents enregistrements longitudinaux disponibles.

À titre de comparaison, les résultats obtenus sur le même corpus par une autre ap-
proche automatique de détection d’anomalies reposant sur le même outil d’alignement
automatique de parole sont donnés dans le tableau 5.2. Cette approche, nommée par la
suite ”baseline“ s’appuie uniquement sur les scores de vraisemblance calculés sur un
modèle de parole normale uniquement pour labelliser chaque phonème comme étant
normal ou anormal (Fredouille et Pouchoulin, 2011).
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TABLE 5.1 – Performances de l’approche proposée sur les locuteurs dysarthriques du corpus VML,
exprimées en termes de AnRappel et AnPrec, selon les deux stratégies de comparaison utilisées.

Stratégie 1 Stratégie 2
Locuteurs dysarthriques AnRappel AnPrec AnRappel AnPrec
H1 0.15 0.23 0.37 0.52
H2 0.47 0.24 0.90 0.68
H3 0.43 0.32 0.72 0.57
H4 0.54 0.33 0.89 0.65
Moyenne - Hommes 0.40 0.28 0.72 0.61
F1 0.59 0.23 0.85 0.42
F2 0.83 0.68 1.00 0.98
F3 0.44 0.29 0.80 0.58
F4 0.60 0.34 0.90 0.60
Moyenne - Femmes 0.62 0.39 0.89 0.65

Moyenne 0.51 0.34 0.81 0.63

Observant les mesures rapportées dans le tableau 5.1, l’approche proposée arrive
à détecter en moyenne 80% des anomalies sur tous les locuteurs en considèrant la
deuxième stratégie d’évaluation. Sa précision reste tout de même moyenne avec des
taux de AnPrec de 0.61 et 0.63 pour les hommes et les femmes respectivement.

Il faut aussi noter que la deuxième stratégie, basée sur la prise en compte d’un
éventuel décalage d’un phonème dans l’alignement, présente de meilleures mesures
de AnRappel et surtout de AnPrec que la première stratégie. Ce résultat, même si at-
tendu compte tenu de la nature des mesures utilisées, peut aussi refléter une meilleure
considération donnée aux anomalies produites au niveau de la transition d’un pho-
nème à un autre. En effet, même pour les experts humains, la localisation de l’anomalie
au niveau phonème reste une tâche critique et difficile à réaliser. De plus, les anomalies
produites en début de phonèmes (par exemple lors de l’occlusion pour les occlusives)
ou à leurs fins peuvent être, à cause des décalages observés dans l’alignement automa-
tique, détectées au niveau du phonème adjacent.

Il faut aussi noter que mis à part H1, les taux de AnRappel dépassent 0.72 pour tous
les autres patients hommes et femmes.

En comparant les scores obtenus à ceux de la ”baseline“, on observe que l’approche
proposée reposant sur la classification à base de SVM obtient de meilleures perfor-
mances de AnRappel atteignant des moyennes de 0.89 et 0.72 pour les locutrices et les
locuteurs dysarthriques respectivement. Cela représente un gain absolu de 6% (7.2%
relatif) et 7% (10.7% relatif) respectivement. Cependant, un gain de précision est en-
registré seulement sur les patients hommes atteignant une mesure de AnPrec de 0.61
(gain absolu de 5%). La précision au niveau des patientes femmes stagne à 0.65 pour
les deux approches.

Des comportements similaires peuvent être observés sur le taux d’anomalies ob-
tenu par les deux approches sur les locuteurs contrôles du corpus VML présentés dans
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TABLE 5.2 – Performances du système ”baseline“ sur les locuteurs dysarthriques du corpus VML,
exprimées en termes de AnRappel et AnPrec, selon les deux stratégies de comparaison utilisées.

Stratégie 1 Stratégie 2
Locuteur dysarthrique AnRappel AnPrec AnRappel AnPrec
H1 0.16 0.12 0.36 0.30
H2 0.44 0.38 0.77 0.77
H3 0.48 0.28 0.76 0.53
H4 0.44 0.37 0.73 0.64
Moyenne - Homme 0.38 0.29 0.65 0.56
F1 0.48 0.22 0.79 0.45
F2 0.43 0.66 0.87 0.98
F3 0.50 0.31 0.79 0.55
F4 0.60 0.36 0.88 0.63
Moyenne - Femme 0.50 0.39 0.83 0.65

Moyenne 0.44 0.34 0.74 0.61

le tableau 5.3. En effet, une dimunition des taux d’anomalies est observée sur les lo-
cuteurs contrôles hommes alors que ceux mesurés sur les contrôles femmes sont sem-
blables pour les deux approches. Seulement 7% de phonèmes des locuteurs contrôles
sont considérés comme anomalies par l’approche proposées (9,1% pour les femmes et
2,4% pour les hommes). Bien que nous considérons ces anomalies comme des faux po-
sitifs étant détectées sur les contrôles, d’autres hypothèses peuvent être émises.

En effet, même si ces locuteurs sont sains et non dysarthriques, leurs enregistre-
ments n’ont pas été évalués par des experts humains afin de vérifier la qualité de leurs
productions au niveau phonème. De plus, la parole saine peut elle aussi contenir des
productions qu’on peut juger ”atypiques“ qui peuvent être liées à des accents régio-
naux ou des réductions de nature non pathologique.

TABLE 5.3 – Performances de l’approche proposée et du système ”baseline“ sur les locuteurs
contrôles du corpus VML, exprimées en termes de taux d’anomalie (%).

Locuteurs dysarthriques Système ”baseline“ Système proposée (SVM)
Moyenne contrôles - Homme 7.2 2.4
Moyenne contrôles - Femme 9.0 9.1

Moyenne contrôles 8.4 6.9

Finalement, le tableau 5.4 détaille les taux de AnRappel et AnPrec mesurés pour
chaque catégorie phonétique utilisée lors de la phase d’apprentissage des sous-modèles
SVM. En comparant ces résultats, on observe que l’approche automatique présente
beaucoup de difficultés à détecter les anomalies sur les voyelles en général et les voyelles
nasales plus particulièrement. La mesure de AnRappel calculée sur cette catégorie en
utilisant la stratégie 2 de comparaison n’atteint que 0.77, alors qu’elle est de 0.83, 0.84 et
0.86 pour les voyelles orales, consonnes sonores et consonnes sourdes respectivement.
Cela peut être dû au nombre limité de phonèmes utilisés lors de l’apprentissage du
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TABLE 5.4 – Performances de l’approche proposée sur les patients du corpus VML, exprimées en
termes de mesures de AnRappel et AnPrec sur les différentes catégories phonétiques utilisées dans
l’apprentissage de chaque classifieur.

Stratégie 1 Stratégie 2
Catégorie phonétique AnRappel AnPrec AnRappel AnPrec
Consonnes sourdes 0.68 0.41 0.86 0.61
Consonnes sonores 0.60 0.31 0.84 0.57
Voyelles orales 0.42 0.44 0.83 0.75
Voyelles nasales 0.35 0.47 0.77 0.77

modèle pour cette catégorie par rapport aux autres catégories phonétiques.

Cependant, ce taux de AnRappel relativement faible coïncide avec le meilleur taux
de AnPrec atteignant 0.77 sur cette catégorie phonétique. Cela reste tout de même com-
parable aux mesures enregistrées sur les voyelles orales (0.75) mais bien supérieur au
mesures obtenues sur les consonnes qui n’atteignent que 0.57 et 0.61 pour les consonnes
sonores et sourdes respectivement.

En se basant sur ces premiers résultats, les observations suivantes peuvent êtres
retenues :

— le comportement de l’approche automatique proposée est assez stable si on com-
pare les performances mesurées sur les locuteurs hommes et femmes. Cela est
confirmé sur les différents enregistrements disponibles pour chaque locuteur (à
l’exception du locuteur H1) ;

— l’approche présente de meilleurs résultats sur les locuteurs atteints de dysar-
thrie sévère. Pour les locuteurs F2, F4 et M2 qui sont considérés comme les locu-
teurs les plus dysarthriques dans ce corpus, l’approche automatique atteint les
meilleurs taux de AnRappel et AnPrec (1 et 0.98 respectivement pour F2). Les
locuteurs M1, F1 et F3, les moins dysarthriques dans ce corpus, présentent les
plus faibles performances pour les deux mesures d’évaluation ;

— l’ensemble des paramètres utilisés pour la caractérisation des phonèmes se montre
pertinent dans la tâche de détection d’anomalies dans la parole dysarthrique
résultant en une amélioration des taux de AnRappel et AnPrec par rapport à
l’approche ”baseline“. Cependant, et malgré les gains observés, la précision de
l’approche reste plutôt faible et montre une tendance à détecter plus d’anomalies
qu’il y en a, et donc à être plus sévère que l’expert humain dans le jugement des
phonèmes ;

— les anomalies détectées automatiquement sur les locuteurs contrôles peuvent
être liées à des bruits ou des productions ”atypiques“ non pathologiques ;

— même si les mesures de AnRappel sont assez proches et comparables pour toutes
les catégories, des différences notables sont observées pour les AnPrec où plus
de faux positifs sont détectés sur les consonnes par rapport aux voyelles.

— la détection de plus d’anomalies au niveau des consonnes peut aussi résulter
de la dégradation systématique et importante de ces phonèmes par la dysarthrie
alors que les effets subis par les voyelles sont moins fréquents et marqués (Darley
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et al., 1969b).

5.2.2 Application sur un corpus non annoté DesPhoAPaDy :

Le corpus VML utilisé dans la première évaluation de l’approche présente quelques
inconvénients : il ne comporte que 8 patients dysarthriques atteints tous de la même pa-
thologie (maladies lysosomales) liée à la même classe dysarthrique (dysarthrie mixte).
De plus, l’annotation utilisée comme référence pour l’évaluation du système a été ef-
fectuée par un seul expert ce qui la rend moins robuste. Afin de généraliser les observa-
tions annoncées précédemment sur ce corpus, l’évaluation expérimentale de l’approche
proposée a été élargie au corpus DesPhoAPaDy, beaucoup plus large et contenant plus
de pathologies/classes de dysarthrie que le corpus VML.

Cependant, et puisqu’aucune annotation des anomalies au niveau phonème n’est
disponible pour ce corpus, l’étude a porté sur le lien entre le taux de phonèmes an-
notés comme anomalies par l’approche automatique et les critères perceptifs globaux
présents dans l’évaluation de la parole réalisée par le jury d’experts et détaillée dans le
tableau 3.3.

Les figures 5.2 et 5.3 montrent, pour chaque genre, le taux d’anomalies détectées
automatiquement pour chaque locuteur en fonction de son grade de sévérité de dys-
arthrie. Ces figures montrent une importante relation entre les deux mesures, confir-
mée par une mesure de corrélation de Pearson de 0.89 et 0.86 pour les locuteurs dysar-
thriques femmes et hommes respectivement. Cette observation, même si non concluante,
supporte le comportement de l’approche observé précédemment sur le corpus VML,
pour lequel les mesures de AnRappel et AnPrec sont meilleurs pour les locuteurs sévè-
rement dysarthriques (degré de sévérité de la dysarthrie important).

Ces corrélations, donc, mêmes si elles ne prouvent pas une précision de l’approche
dans la détection des anomalies au niveau phonème, confirment le potentiel de la mé-
thode face aux différentes altérations acoustiques de la parole et sa capacité à prendre
en compte l’évolution de la dysarthrie. De plus, ces figures présentent des pentes de
régression plus importantes pour les degrés de sévérité de dysarthrie importants. Cette
tendance, ainsi que le comportement observé sur les patients sévèrement dysarthriques
du corpus VML (F2, F4 et M2 ), suggèrent que l’approche automatique est plus per-
formante quand les locuteurs sont atteints de dysarthrie moyennes ou sévères. Un tel
comportement peut être utilisé dans le cadre du suivi longitudinal de l’évolution de la
dysarthrie chez les patients.

Outre le degré de sévérité de la dysarthrie, l’évaluation perceptive réalisée par le
jury d’experts jugeait la parole sur d’autres critères de qualité de parole. Le tableau
5.5 présente ses différentes mesures de corrélation par genre et par pathologie. Ces
valeurs montrent des différences intéressantes entres les différentes pathologies selon
les critères :

— des taux de corrélation importants (supérieurs à 0.87) entre le taux d’anomalies
détectées automatiquement et le degré de sévérité globale de la dysarthrie pour
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Maladie de Parkinson
Ataxie cérébelleuse
SLA
Maladie lysosomale

FIGURE 5.2 – Taux d’anomalies détectées automatiquement par l’approche proposée en fonction du
degré de sévérité de la dysarthrie pour les locuteurs dysarthriques femmes du corpus DesPhoAPaDy.

toutes les pathologies sauf les patients atteints d’ataxies cérébelleuses (surtout
les femmes, 0.52) ;

— des comportements similaires sont observés pour les troubles de l’articulation et
l’intelligibilité avec des mesures de corrélation avec les taux d’anomalies détec-
tées par l’approche ∈ [0.8; 0.9] pour toutes les pathologies sauf les ataxies céré-
belleuses (femmes) ;

— les corrélations avec le débit de parole, bien que supérieures à 0.5, sont plus
hétérogènes. En effet, les troubles de l’articulation et d’intelligibilité sont plus
observables au niveau phonème que le débit de parole. En effet, la seule dimen-
sion temporelle associée à l’approche proposée est la durée des phonèmes qui
est, bien que dépendante du débit, plus locale et liée à la catégorie du phonème
lui même ;

Il est intéressant aussi de relever des taux de corrélation similaires observés sur
les patients atteints de SLA, maladie de Parkinson et maladies lysosomales. Ce com-
portement confirme l’intérêt de l’approche proposée dans la détection d’anomalies au
niveau phonème et soutient sa portabilité sur d’autres pathologies et classes dysar-
thriques. Le comportement particulier de l’approche face à la dysarthrie ataxique (sur-
tout les femmes) peut être lié à son effet distingué sur le débit de parole. En effet, les
patients atteints d’ataxies cérébelleuses peuvent, tout en présentant des dysarthries de
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Maladie de Parkinson
Ataxie cérébelleuse
SLA
Maladie lysosomale

FIGURE 5.3 – Taux d’anomalies détectées automatiquement par l’approche proposée en fonction du
degré de sévérité de la dysarthrie pour les locuteurs dysarthriques hommes du corpus DesPhoA-
PaDy.

sévérité moyenne voire légère, parler avec un débit très faible qui induit l’outil de dé-
tection d’anomalies à l’erreur. Nous remarquons alors que la mesure de corrélation
entre le taux d’anomalies automatiques et les items perceptifs la plus importante sur
les patientes atteintes d’ataxie cérébelleuse est avec le débit de la parole atteignant 0.64
contre des corrélations de 0.52 et 0.50 avec la sévérité de la dysarthrie et l’intelligibilité
respectivement.

Le tableau 5.6 donne les taux d’anomalies de l’approche sur les locuteurs contrôles
du corpus DesPhoAPaDy. L’approche automatique détecte environ 10% et 3% des pho-
nèmes comme anomalies sur les contrôles femmes et hommes respectivement. Ces ré-
sultats sont consistants avec ceux observés sur les contrôles issus du corpus VML pour
lesquels environ 9% et 4% d’anomalies ont été détectées sur les contrôles femmes et
hommes respectivement.

En conclusion, la stabilité du comportement de l’approche sur les locuteurs contrôles
et patients issus des corpus VML et DesPhoAPaDy semble confirmer son intérêt et sa
possible utilisation pour différents types de dysarthrie et différentes pathologies.
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TABLE 5.5 – Corrélation entre le taux d’anomalies détectées automatiquement et les évaluations
perceptives (moyennées sur les différents experts) des patients des corpus DesPhoAPaDy et VML
regroupés par population dysarthrique.

Pathologie - sexe degré de Troubles Intelligibilité Débit
sévérité de l’articulation

Maladie de Parkinson - F 0.89 0.86 0.89 0.81
Ataxies cérébelleuses - F 0.52 0.50 0.38 0.64
SLA - F 0.91 0.86 0.83 0.92
Maladie lysosomale - F 0.90 0.81 0.87 0.43
Maladie de Parkinson - H 0.87 0.80 0.84 0.60
Ataxies cérébelleuses - H 0.81 0.65 0.83 0.59
SLA - H 0.91 0.82 0.86 0.67
Maladie lysosomales - H 0.96 0.88 0.68 0.69

TABLE 5.6 – Performances de l’approche proposée sur les locuteurs contrôles du corpus DesPhoA-
PaDy, exprimées en termes de taux d’anomalies (%).

Locuteurs degré de sévérité Taux
de la dysarthrie d’accord

Moyenne contrôles - Homme 0.16 2.9
Moyenne contrôles - Femme 0.10 10.4

Moyenne contrôles 0.13 6.6

5.3 Discussion du comportement de l’approche de détection
d’anomalies

Les premières analyses décrites précédemment ont confirmé l’intérêt général de la
méthode et sa capacité à capter l’évolution de la sévérité de la dysarthrie dans les diffé-
rentes pathologies. Cependant, toutes ces évaluations ont été réalisées sur de la parole
lue, qui est certes toujours utilisée dans la pratique clinique pour l’évaluation de la
dysarthrie, mais qui correspond à des conditions de production très contrôlées qui ne
peuvent être toujours adaptées à une utilisation plus généralisée de ce type d’approche
automatique par les professionnels et potentiellement les patients eux-même.

5.3.1 Comportement face à la parole lue et spontanée

Cette section décrit et discute le comportement de l’approche de détection automa-
tique d’anomalies face à la parole lue et spontanée issue du corpus TypALoc (Laaridh
et al., 2016a).

Analyse par population

100



5.3. Discussion du comportement de l’approche de détection d’anomalies

La figure 5.4 illustre les taux d’anomalies automatiquement détectées par rapport
aux degré de sévérité de la dysarthrie pour les deux styles de parole.

FIGURE 5.4 – Taux d’anomalies détectées automatiquement en fonction du degré de sévérité de la
dysarthrie et du style de parole pour le corpus TypALoc.

À l’image des résultats retrouvés dans le section précédente sur la parole lue, nous
retrouvons que l’approche détecte plus d’anomalies chez les patients atteints de dysar-
thrie plus sévère. Ce comportement, bien que moins tranché, semble se conserver sur la
parole spontanée. En effet, la corrélation de Pearson entre ces taux et le degré de sévé-
rité de la dysarthrie atteint 0.81 et 0.60 pour la parole lue et spontanée respectivement.
Cette observation soutient l’aptitude du système à capturer l’évolution de la dysarthrie
indépendamment de la tâche réalisée par le patient.

Le tableau 5.7 présente les taux d’anomalies relevés sur la parole lue et spontanée
regroupés par population du corpus TypALoc. On remarque que pour les contrôles,
l’approche détecte plus d’anomalies sur la parole spontanée comparée à la parole lue.
Cela peut être lié au fait que les modèles de phonèmes normaux et anormaux ont été
appris sur de la parole lue exclusivement. En effet, la parole spontanée peut présenter
plus de variabilité acoustique qui peut être considérée comme atypique comparée à la
parole lue mais non pathologique. Ces variations peuvent être liées au débit de parole
plus rapide en spontanée, aux faux départs, aux hésitations ainsi qu’à des phénomènes
de réduction plus fréquents souvent observés dans le cadre de parole spontanée.

La figure 5.5 illustre la relation entre la différence numérique des taux d’anomalies
entre les deux styles de parole (en abscisse x= taux d’anomalies sur la parole sponta-
née − taux d’anomalies sur la parole lue) et l’évaluation du degré de sévérité de la
parole lue. Chaque point correspond à un locuteur (contrôle ou patient). Observant le
tableau 5.7 et la figure 5.5, nous remarquons que, comme pour les contrôles, l’approche
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Chapitre 5. Détection automatique d’anomalies au niveau phonème

TABLE 5.7 – Taux moyen d’anomalies détectées (%) par pathologie et style de parole sur le corpus
TypALoc.

Population Parole lue Parole spontanée
Maladie de Parkinson 10.6 17.8
Ataxies cérébelleuse 20.6 24.4
SLA 35.8 31.9
Contrôles 5.4 13.7

détecte plus d’anomalies sur la parole spontanée pour les patients atteints de la mala-
dies de Parkinson et d’ataxies cérébelleuses. Cette tendance est conforme aux résultats
retrouvés dans (Van Lancker Sidtis et al., 2012; Kempler et Van Lancker, 2002) sur des
patients atteints de la maladie de Parkinson où la parole spontanée était moins intelli-
gible et contenait plus de dysfluences que la parole lue.

FIGURE 5.5 – Distribution des différences entre les taux d’anomalies sur les paroles spontanée et
lue selon le degré de sévérité de la parole lue.

Par contre, les patients atteints de SLA présentent des taux d’anomalies similaires,
voire même inférieurs, sur la parole spontanée par rapport à la lecture (32% et 36%
respectivement). Dans notre corpus, ces patients souffrent des dysarthries les plus sé-
vères (degrés de sévérité élevés). Une analyse plus approfondie de cette tendance est
nécessaire pour vérifier si elle est liée aux caractéristiques intrinsèques de la SLA qui
affecterait plus la tâche de lecture que celle de la parole spontanée. La deuxième hy-
pothèse émise serait que ce phénomène est davantage lié au degré de sévérité élevé de
la dysarthrie des patients SLA qu’à leur pathologie. En effet, la tâche de production de
parole spontanée offre aux patients plus de "liberté" pour contrôler leur fatigue, débit
de parole ainsi que les phonèmes et contextes à produire, ce qui pourrait donner lieu à

102
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moins d’anomalies au niveau phonème.

D’un point de vue plus général, le tableau 5.7 montre une augmentation plus im-
portante des taux d’anomalies sur la parole spontanée chez les contrôles que chez les
patients dysarthriques : une augmentation relative de 154% pour les contrôles contre
68%, 18% et -11% pour les patients atteints de la maladie de Parkinson, ataxies cérébel-
leuses et SLA respectivement. Ces nombres suggèrent que la différence des taux d’ano-
malies entre la parole spontanée et lue est inversement proportionnelle à la sévérité de
la dysarthrie. Cela supposerait que les contrôles changent davantage leurs productions
selon le style de parole (ce qui résulte dans notre cas en plus d’anomalies détectées en
spontanée vu la nature des modèles appris sur la lecture) alors que les patients (sur-
tout les plus dysarthriques) perdent cette capacité à s’adapter aux différents styles et
ont tendance à uniformiser leurs productions indépendamment de la tâche. Cette hy-
pothèse, remarquable et très intéressante, devra nécessiter une étude plus approfondie
pour être confirmée.

Analyse par classes phonétiques

Le tableau 5.8 détaille les taux d’anomalies détectées (%) par pathologie, catégorie
phonétique et style de parole. Pour les contrôles, toutes les catégories phonétiques pré-
sentent des taux d’anomalies plus importants sur la parole spontanée comparée à la
parole lue. Les fricatives enregistrent cependant une hausse nette des taux d’anomalies
passant de 7% sur la parole lue à 23% sur la parole spontanée.

TABLE 5.8 – Taux moyen d’anomalies détectées (%) par pathologie, catégorie phonétique et style de
parole.

Parole lue Parole spontanée
Catégorie phonétique Contrôles Park. AC SLA Contrôles Park. AC SLA
Consonnes occlusives 7 12 22 37 11 16 24 35
Consonnes fricatives 7 26 48 37 23 55 53 38
Consonnes nasales 7 12 21 31 19 10 19 35
Consonnes liquides 7 9 23 41 15 9 27 44
Voyelles orales 2 6 10 33 11 10 13 29
Voyelles nasales 4 8 20 44 8 13 13 26
Autres 10 16 26 46 19 13 26 37

Chez les patients atteints de la maladie de Parkinson, on trouve que les fricatives
présentent également des taux d’anomalies les plus importants pour les deux styles
de parole. Ce comportement rappelle l’important taux de confusion phonémique ob-
servé sur cette catégorie sur la parole lue et rapporté dans la section 4.2.4. En effet,
le rang du phonème associé à chaque segment lors l’alignement non contraint par le
texte (figure 4.3 est un des paramètres utilisés lors de la caractérisation et la classifica-
tion des phonèmes comme normaux et anormaux (section ). La présence de confusions

103
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phonémiques peut alors favoriser la détection d’anomalies sur cette classe. Il s’agirait
donc davantage de l’amplification du comportement déjà observé sur cette catégorie
sur la parole lue et lié à la dysarthrie parkinsonienne que de l’apparition d’un nouveau
phénomène. Cependant, il est intéressant de constater que, contrairement aux autres
catégories phonétiques où la hausse des taux d’anomalies sur la parole spontanée est
légère, les fricatives présentent une augmentation absolue de 29% (112% relative).
Considérant les patients atteints de SLA, bien que les taux d’anomalies soient plutôt
stables entre les deux styles de parole, on remarque tout de même que les voyelles pré-
sentent moins d’anomalies en spontanée qu’en lecture (-4% et -18% pour les voyelles
orales et nasales respectivement). Cela peut être lié à la durée des phonèmes moins
courtes observée sur la parole spontanée par rapport à la parole lue (durées moyennes
de 85.3ms (tableau 4.5) et 95.1ms (tableau 4.9) respectivement). Cette différence de du-
rées bien qu’observée aussi au niveau des consonnes ne semble pas impacter la détec-
tion d’anomalies. Cela implique que la durée est plus importante dans la caractérisation
des phonèmes normaux et anormaux sur les voyelles que sur les consonnes. De plus,
il est intéressant de relever que le taux d’anomalies sur les voyelles nasales pour cette
population passe de 44% sur la parole lue à 26% sur la parole spontanée. Cette diffé-
rence peut indiquer une hypernasalité moins importante sur cette parole. En effet, lors
de l’évaluation perceptive du corpus TypALoc sur l’item caractérisant le nasonnement
de la parole, les jurés ont coté en moyenne la parole lue des patients atteints de SLA à
1.7 et la parole spontanée à 1.5.

La figure 5.6 illustre les taux d’anomalies pour chaque population et style de parole
dans le corpus TypALoc. Pour chaque population, une ANOVA à un facteur a été réali-
sée afin d’étudier l’effet du style de parole (2 niveaux : parole lue, parole spontanée).
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FIGURE 5.6 – Taux d’anomalies par population et style de parole (parole lue (blanc) et spontanée
(gris)) dans le corpus TypALoc.
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Chez les sujets contrôles ainsi que ceux souffrant de dysarthrie parkinsonienne, une
différence significative est trouvée entre la lecture et le spontané ((p<0.001,F(1,22)=28)
et (p<0.05, F(1,14)=5.4) respectivement). Ces différences sont encore plus visibles quand
on se concentre seulement sur les fricatives ( (p<0.001,F(1,22)=19) et (p<0.01,F(1,14)=14) ;
La différence entre les deux styles de parole est moins flagrante pour les patients souf-
frant d’ataxie cérébelleuse et de SLA. Plus particulièrement pour les SLA, l’effet lié aux
styles de parole peut être masqué par l’importante variabilité intra-pathologique obser-
vée sur cette population au niveau des taux d’anomalies automatiques. De plus, cette
variabilité est également observable au niveau des degrés de sévérité des patients SLA
présentant des dysarthrie légères, moyennes et sévères contrairement aux patients par-
kinsoniens atteints tous pour l’ensemble d’une dysarthrie légère.

Dans cette section, nous avons pu observer et comparer le comportement de l’ap-
proche de détection automatique d’anomalies au niveau phonème sur la parole dys-
arthrique lue et spontanée. Un effet important de la tâche et du style de parole a été
observé. Les patients atteints de SLA, contrairement à toutes les autres populations,
présentent plus d’anomalies sur la parole lue que la parole spontanée. En outre, sur
l’ensemble des patients, plus la dysarthrie est sévère moins il y a de différences entre les
deux styles de parole. Une hypothèse émise sur la base de ces observations est que les
contrôles adaptent leur production selon le style de parole (ce qui résulte en plus d’ano-
malies détectées sur la parole spontanée que sur la parole lue) alors que les patients
dysarthriques perdent graduellement cette capacité à s’adapter aux différents styles de
parole.

5.3.2 Détection d’anomalies et alignement de la parole

L’approche proposée repose sur deux phases, un alignement contraint par le texte
de la parole suivi d’une classification des phonèmes alignés. La précision de l’aligne-
ment étudiée dans le chapitre 4, est alors primordial pour le bon fonctionnement du
système. Nous proposons dans cette section d’étudier le comportement de l’approche
de détection des phonèmes anormaux selon la précision de l’alignement automatique
(Laaridh et al., 2016b).

Le corpus VML

La première partie de cette étude porte sur le corpus VML puisqu’il comporte à la
fois un alignement et une annotation d’anomalies de référence au niveau phonème.

Les résultats présentés dans la section précédente ont montré que l’approche propo-
sée détecte plus d’anomalies et peut être par conséquent considérée comme plus sévère
que l’expert humain dans l’évaluation des phonèmes. Le tableau 5.9 présente la distri-
bution de tous les phonèmes issus de l’alignement automatique, phonèmes labellisés
comme anomalies par l’approche automatique, phonèmes labellisés comme anomalies
par l’expert humain et phonèmes correctement détectés comme anomalies par l’ap-
proche automatique (vrais positifs) selon les valeurs DD.
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TABLE 5.9 – Distribution des phonèmes, anomalies détectées automatiquement, anomalies annotées
manuellement et anomalies correctement détectées (vrais positifs) selon les mesures du décalage
entre les alignements automatique et manuel en début de phonème (DD) pour les patients du corpus
VML.

DD ≥60ms =50ms =40ms =30ms =20ms =10ms = 0ms
phonèmes 1263 259 410 696 1392 2614 2465
Anomalies automatiques 620 92 100 127 199 400 595
Anomalies manuelles 363 61 70 81 132 228 310
Vrais positifs 222 32 32 29 59 120 194

Cette distribution montre que 71% des phonèmes sont alignés dans l’intervalle ±20ms.
Ce taux est satisfaisant considérant les degrés de sévérité de dysarthrie observés sur les
patients de ce corpus.

Deux comportements peuvent être soulignés ; le premier concerne les phonèmes
pour lesquels les mesures de DD sont en dehors de l’intervalle ±20ms. Ici, moins de
50% des anomalies annotées automatiquement (44%) et manuellement (46%) sont pré-
sentes. De plus, on remarque que la probabilité qu’un phonème soit labellisé comme
une anomalie par l’approche automatique augmente pour les valeurs extrêmes de DD.
Ce comportement est attendu dû à la nature des paramètres utilisés lors de la phase
de classification et issus essentiellement de la phase d’alignement de la parole. Il est
intéressant aussi de remarquer que la probabilité qu’un phonème soit labellisé manuel-
lement comme anomalie augmente avec les valeurs de DD. Cette observation confirme
une des hypothèses émises lors de cette étude : une erreur d’alignement sur un pho-
nème tend à engendrer la détection automatique de ce même phonème comme anor-
mal lors de la classification. Cependant, une partie des erreurs d’alignement résulte de
la présence d’altérations dans la parole. Dans ce cas, l’alignement contraint par le texte
fait face à plus de difficultés pour délimiter les frontières du phonème. Cela résulte en
des valeurs importantes de DD sur ces phonèmes, ce qui augmente la probabilité qu’ils
soient détectés comme des anomalies par l’approche.

Nous remarquons aussi que seulement 29% des anomalies de référence ont des me-
sures de DD ≥ 60ms. (61% de ces anomalies sont détectées par l’approche proposée).
Beaucoup de faux positifs, dus aux erreurs d’alignements, sont rapportés sur ces pho-
nèmes. Une réflexion est nécessaire sur les causes de ces grands décalages d’alignement
sur des segments jugés perceptivement comme normaux par l’expert. L’éventuelle pré-
sence de fluctuations du débit de parole où d’un débit de parole atypique mais global,
non annoté par conséquent par l’expert humain sur chaque phonème peut notamment
expliquée de telles erreurs.

Le deuxième comportement observé dans le tableau 5.9 concerne les phonèmes avec
des mesures de DD dans l’intervalle ±20ms. Ici, plus de la moitié des anomalies ma-
nuelles sont représentées. Pour ces phonèmes, et malgré les patterns acoustiques anor-
maux annotés par l’expert humain, ces irrégularités n’ont pas un effet visible sur ali-
gnement automatique. Observant seulement les vraies anomalies détectées par l’ap-
proche automatique, environ 54% ne sont donc pas liées à des erreurs d’alignement.
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Cela montre la capacité de l’approche dans la détection des phonèmes anormaux sur la
seule base de leurs irrégularités acoustiques. La mesure de AnRappel sur ces phonèmes
est de 0.56 (calculée selon la première stratégie d’évaluation ne prenant en considéra-
tion que le phonème lui même dans la comparaison). Cependant, elle présente toujours
un comportement plus sévère que l’expert humain dans son annotation (AnPrec de
0.31). Une caractérisation de ces anomalies annotées automatiquement sera nécessaire
afin de relever le type et l’amplitude de distorsion que l’approche est capable de relever.

Le corpus TypALoc

Les figures 5.7 et 5.8 représentent les distributions des phonèmes et des anomalies
détectées respectivement en fonction des valeurs de DD pour les populations du cor-
pus TypALoc. Afin de pouvoir comparer le comportement observé sur ce corpus avec
celui détaillé précédemment, les taux mesurés sur le corpus VML sont aussi rapportés
dans les figures.
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FIGURE 5.7 – Distribution des phonèmes selon les valeurs de DD pour les populations du corpus
TypALoc et les patients du corpus VML (Lysos.). Chaque tranche représente un décalage d’une
trame (10ms).

Analyse par population

Regardant la distribution des phonèmes dans la figure 5.7, 85%, 64%, 71% et 79% des
phonèmes présentent des mesures de DD dans l’intervalle ±20ms pour les contrôles,
et les patients atteints de SLA, ataxie cérébelleuse et maladie de Parkinson respecti-
vement. Ces taux ne sont pas si éloignés de ceux observés sur le corpus VML (66%,
chapitre 4), et la variabilité inter-pathologique observée peut être expliquée par les dif-
férences de degrés de sévérité de dysarthrie et des débits de parole observés sur ces
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FIGURE 5.8 – Distribution des anomalies détectées selon les valeurs de DD pour les populations
du corpus TypALoc et les patients du corpus VML . Chaque tranche représente un décalage d’une
trame (10ms).

populations.

Observant la figure 5.8, des différences entre les taux d’anomalies détectées sur
toutes les populations au niveau de chaque tranche de DD peuvent être observées.
Cependant, il est important de noter que les deux comportements observés précédem-
ment sur le corpus VML sont conservés et même accentués pour les phonèmes avec des
mesures de DD dans l’intervalle ±20ms. En effet, 77%, 55%, 60% et 64% des anomalies
détectées sur les contrôles et les patients atteints de SLA, d’ataxie cérébelleuse et de
maladie de Parkinson respectivement sont désormais dans cet intervalle, contre 56%
pour les patients atteints de maladies lysosomales.

Sur l’intervalle ( DD ≥ 60ms), nous pouvons constater que les patients atteints de
SLA ont un comportement similaire aux VML, avec des taux d’anomalies détectées
automatiquement élevés, tous deux associées à une dysarthrie mixte. Les taux obser-
vés chez les patients atteints d’ataxies cérébelleuses et de la maladie de Parkinson sont
conformes aux degrés de sévérité de la dysarthrie relevés chez ces populations.

Analyse par classe phonétique

Le tableau 5.10 rapporte les taux d’anomalies détectées par population et catégorie
phonétique pour les phonèmes avec des mesures de DD ∈±20ms et les phonèmes avec
DD /∈ ±20ms.

On remarque que les consonnes montrent les taux d’anomalies les plus importants
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pour toutes les populations indépendamment de la valeurs de DD observée. Ce com-
portement est consistent avec l’impact systématique de la dysarthrie sur la production
des consonnes chez toutes les pathologies. Dans l’ensemble, des taux relatifs d’anoma-
lies plus importants sont observés sur les phonèmes liés à des mesures de DD en dehors
de l’intervalle ±20ms. Cela n’indique pas qu’il y a plus d’anomalies détectées liées à des
erreurs d’alignement qu’à des traits acoustiques anormaux relevés par l’approche mais
plutôt que la probabilité de détecter des phonèmes comme étant anormaux augmente
pour les mesures de DD importants. Autrement dit, il plus facile de détecter les anoma-
lies affectant de manière flagrante la précision de l’alignement que celles plus subtiles
indifférentes au processus d’alignement.

TABLE 5.10 – Taux d’anomalies détectées (%) par population et catégorie phonétique mesurés pour
les phonèmes avec DD ∈ ±20ms et ceux avec DD /∈ ±20ms. (corpus TypALoc et patients du
corpus VML).

Catégorie DD ∈ ±20ms DD /∈ ±20ms
phonétique Contrôles AC Park. SLA Lysos. Contrôles AC Park. SLA Lysos.
Consonnes 7 23 11 32 25 10 35 21 46 40
Voyelles 3 10 5 29 12 4 16 13 47 28

5.4 Localisation des anomalies sur les mots bisyllabiques

En français, les mots bisyllabiques sont caractérisés par une structure court-long très
robuste aussi bien lors de la production que de la perception. Il s’agit du pattern iam-
bique. Ce caractère permet de renforcer la deuxième syllabe de ces mots. Une étude
récente a montré que ce caractère rythmique semble robuste même dans la parole dys-
arthrique bien qu’il soit un peu affecté quand la sévérité de la dysarthrie augmente
(Georgeton et Meunier, 2016).
Nous avons alors étudié le comportement de l’approche sur ces seuls mots. L’hypothèse
émise dans le cadre de cette étude est que, dû au renforcement observé sur la deuxième
syllabe, le taux d’anomalies détectées sur ces dernières sera moins important que celui
des anomalies détectées sur la première syllabe.

En se basant sur l’alignement automatique contraint par le texte (la suite de pho-
nèmes générée) ainsi que la transcription de la parole produite, une syllabification au-
tomatique est réalisée en utilisant l’outil SPPAS (Bigi et Hirst, 2012). Ce processus re-
pose sur 2 principes (1) une syllabe contient une seule voyelle (2) une pause est une
frontière de syllabes.

La figure 5.9 montre effectivement que le pattern iambique observé chez les locu-
teurs contrôles (les durées moyennes des syllabes 1 et 2 sont de 178ms et 226ms respec-
tivement) est conservé chez les patients atteints de maladie de Parkinson et d’ataxies
cérébelleuses respectivement. Le pattern est moins visible chez les patients atteints de
SLA. Cela est lié à deux facteurs importants propres à ce groupe : (1) il s’agit de la po-
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FIGURE 5.9 – Durées de la première (S1) et de la deuxième (S2) syllabe pour les population du
corpus TypALoc.

pulation présentant les degrés dysarthriques les plus sévères (2) elle présente le plus de
variabilité en termes de sévérité des patients.

Suite à la syllabification, la décision de normalité prise par notre approche de détec-
tion automatique d’anomalies au niveau phonème est rapportée au niveau syllabe. En
effet, si une anomalie est observée sur un phonème dans la première syllabe (deuxième
syllabe respectivement), cette syllabe est considérée comme anormale. Le but étant
d’étudier l’effet du pattern iambique sur la détection automatique d’anomalies.
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FIGURE 5.10 – Taux d’anomalies sur la première (S1) et la deuxième (S2) syllabe pour les popula-
tions du corpus TypALoc.

En observant la figure 5.10, une différence nette des taux d’anomalies détectées ap-
paraît entre les deux syllabes. En effet, beaucoup plus d’anomalies sont retrouvées sur
les deuxièmes syllabes des locuteurs contrôles et des patients atteints de la maladie de
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Parkinson et d’ataxie cérébelleuse. Par contre, la population SLA montre un compor-
tement différent, identique à celui observé au niveau des durées des syllabes (figure
5.9). De plus, cette tendance est généralisée sur toutes les syllabes indépendamment de
leurs noyaux (la voyelle de la syllabe). La figure 5.11 trace les taux d’anomalies pour les
différentes populations et les types de syllabes du corpus TypALoc.
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FIGURE 5.11 – Taux d’anomalies détectées par localisation et type de syllabes pour les différentes
populations du corpus TypALoc.

Cela nous pousse à conclure que l’approche automatique a tendance à détecter plus
d’anomalies quand le pattern iambique est respecté. Cela peut être expliqué notam-
ment par la plus longue durée des phonèmes de la deuxième syllabe vu par le système
comme un comportement caractérisant plus les phonèmes anormaux que les phonèmes
normaux. De plus, aucun contrôle n’a été effectué sur la localisation des phonèmes
(première ou deuxième syllabe) utilisés dans la phase d’apprentissage de modèles nor-
mal et anormal du classifieur. Une deuxième hypothèse peut être avancée pour expli-
quer ce comportement. En effet, bien que notre hypothèse de départ s’appuyait sur le
rallongement de la deuxième syllabe des mots bisyllabiques comme caractère de ren-
forcement, les travaux de Cécile Fougeron dans (Fougeron, 1998) rapportent une ten-
dance contraire. Dans ces travaux, un renforcement articulatoire local des consonnes
en position initiale a été mis en évidence sur des mots polysyllabiques. Un tel renforce-
ment peut expliquer la détection de moins d’anomalies sur la première syllabe que sur
la deuxième syllabe par l’approche proposée. Ces résultats très préliminaires devront
faire l’objet d’une étude plus approfondie permettant de mieux comprendre l’effet du
pattern iambique sur l’approche de détection automatique d’anomalies.
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5.5 Conclusion

Ce chapitre nous a permis dans un premier temps de présenter l’approche propo-
sée pour l’annotation des anomalies au niveau phonème dans la parole dysarthrique.
L’observation du comportement du système sur le corpus VML a montré la capacité de
l’approche à détecter les phonèmes déviants vis-à-vis d’une parole normale. Sa préci-
sion reste néanmoins à améliorer : elle est plus sévère que l’expert humain dans son
jugement. Les faibles taux d’anomalies détectées sur les locuteurs contrôles valident
aussi la pertinence des paramètres utilisés pour la caractérisation des phonèmes lors
de la classification. L’évaluation de l’approche sur le corpus DesPhoAPaDy contenant
trois pathologies et classes dysarthriques différentes a confirmé la robustesse de son
comportement face à des pathologies non utilisées dans l’apprentissage du classifieur.
Aussi, la méthode s’est révélée capable de capter l’évolution de la sévérité de la dysar-
thrie et peut donc être envisagée dans le cadre des suivis longitudinaux des patients.
En effet, les mesures de corrélation élevées (entre 0.8 et 0.9) relevées entre les taux de
phonèmes annotés comme déviants et les évaluations perceptives du degré de sévérité,
d’intelligibilité et de troubles de l’articulation des patients par le jury d’experts valident
la possibilité d’interpoler ces annotations locales d’anomalies pour fournir une estima-
tion automatique de ces mesures.

Une comparaison entre la parole lue et spontanée a été réalisée sur le corpus Ty-
pALoc. L’observation du comportement de l’approche a montré un effet de la tâche et
du style de parole lié aux pathologies des patients. La SLA, population la plus dysar-
thrique, présente, contrairement à toutes les autres populations, plus d’anomalies sur la
parole lue que sur la parole spontanée. De plus, les contrôles ont montré la progression
la plus importante des taux d’anomalies entre les deux styles de parole. L’hypothèse
avancée est que les contrôles adaptent leurs productions selon le style de parole, ce qui
résulte en des productions considérées comme atypiques (mais non pathologiques) par
le système automatique dans la parole spontanée. Par contre, les patients les plus dys-
arthriques perdent progressivement cette capacité et montrent une ”uniformisation“ de
leurs productions à travers les différents styles de parole.

Nous avons aussi étudié le processus de détection d’anomalies en fonction de la
précision de l’alignement automatique. Deux comportements ont été observés : (1) une
erreur d’alignement importante sur un phonème favorise sa labellisation comme anor-
mal par l’approche. Certains de ces décalages sont notamment dus à de vraies anoma-
lies annotées aussi par l’expert humain (2) 54% des anomalies correctement détectées
par l’approche ne sont pas liées à des erreurs d’alignement ce qui confirme sa capacité
à caractériser et relever les distorsions acoustiques dans la parole dysarthrique.

Une dernière étude préliminaire portant sur la localisation des anomalies dans des
mots bisyllabiques a été proposée. Nous avons observé qu’à l’exception des SLA, toutes
les populations présentent plus d’anomalies sur la deuxième syllabe indépendamment
de son noyau (sa voyelle correspondante). Ce résultat contradictoire avec notre hypo-
thèse de départ nécessite une étude plus approfondie afin de mieux comprendre le
comportement de l’approche automatique sur ces mots.
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5.5. Conclusion

Des interrogations persistent sur la relation entre l’approche proposée et le système
auditif humain. L’approche proposée est elle capable de détecter tout type d’anomalie ?
Et inversement, l’appareil auditif humain présente-t-il le même comportement que le
système face à la variabilité de la parole dysarthrique ?

Pour tenter de répondre à cette question, le chapitre suivant détaillera les résultats
d’une campagne d’évaluation perceptive par des jurys d’experts des sorties de l’ap-
proche automatique réalisée dans le cadre d’un mémoire d’orthophonie co-encadré par
le LPL et le LIA auquel nous avons activement participé.
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Chapitre 6

Évaluation perceptive de l’approche
de détection automatique
d’anomalies dans la parole
dysarthrique
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Dans ce chapitre, nous présenterons les résultats d’une campagne d’évaluation per-
ceptive de la fiabilité de l’approche de détection automatique d’anomalies dans la pa-
role dysarthrique. Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un mémoire d’orthophonie
(Pianelli et Restivo, 2016) sur lequel nous sommes activement intervenus.

6.1 Protocole

La première question posée lors de ce travail était le niveau de granularité des sé-
quences de parole utilisées lors de l’évaluation. En effet, les résultats obtenues dans
(Piro et Ziamni, 2014) dans le cadre d’une évaluation perceptive conduite au niveau
phonème ont souligné un certain nombre de contraintes et limites de ce type de pro-
tocole d’évaluation. En effet, dans cette évaluation, les jurés ont exprimé beaucoup de
difficultés dans la localisation des phonèmes anormaux. Ces problèmes étaient notam-
ment liés à l’effet de la coarticulation et la tendance de l’appareil auditif humain à réa-
liser une évaluation plus globale de la parole. Cette réflexion nous a amené à choisir un
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niveau de granularité plus important que celui des phonèmes. Le niveau ”mot“ a alors
été retenu pour ce deuxième protocole d’évaluation perceptive.

L’annotation automatique des anomalies par l’approche proposée étant réalisée au
niveau phonème (comme vu dans le chapitre 5), une extrapolation de cette annotation
au niveau mot a alors été nécessaire pour la suite de l’évaluation. Lors de cette transi-
tion, la normalité ou non d’un mot dépendra à la fois du nombre de syllabes le consti-
tuant et du nombre de phonèmes ”anormaux“ détectés par l’approche automatique.
Ainsi, un mot est considéré ”anormal‘ :

— s’il est monosyllabique et au moins un de ses phonèmes a été annoté comme
anomalie par l’approche automatique ;

— s’il contient deux syllabes ou plus et au moins deux de ses phonèmes ont été
annotés comme anomalies par l’approche automatique.

Dans ce cadre et pour faciliter le choix des patients et des segments à inclure dans
l’étude, une représentation sous forme de cartographies de l’annotation automatique
au niveau mots a été générée. Dans ces cartographies, le texte lu par les patients est
segmenté en phrases (colonne) et chaque phrase est segmentée en mots (cases). La cou-
leur de chaque case (représentant un mot) reflète son annotation : (1) blanc= mot normal
(2) jaune= un mot de deux syllabes ou plus où un seul phonème est anormal (3) rouge=
mot anormal.

Des cartographies plus globales reflétant les mots anormaux de chaque population
ont aussi été générées pour faciliter le choix des locuteurs et des phrases à utiliser
dans cette évaluation. Ces cartographies reflètent, pour chaque population étudiée, le
nombre de fois où chaque mot a été annoté comme anormal par l’approche automa-
tique.
Les figures 6.1 et 6.2 présentent des exemples de ces cartographies.

FIGURE 6.1 – Exemple de cartographie d’anomalies au niveau mot.
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6.1. Protocole

FIGURE 6.2 – Exemple de cartographie d’anomalies au niveau mot pour la population SLA. Les
trois niveaux correspondent aux contrôles et aux deux premiers grades de sévérité.

6.1.1 Corpus

Lors de la sélection des patients à inclure dans cette étude, un choix d’inclusion
de plusieurs pathologies dysarthriques a été effectué afin d’apporter le plus de géné-
ralisation et de robustesse aux résultats trouvés. De ce fait, des patients souffrant des
différentes pathologies présentes dans nos corpus ont été inclus dans cette évaluation.
De plus, et afin de contourner le phénomène d’habituation à la parole souvent observé
lors de ce type d’évaluation, des locuteurs contrôles ont aussi été inclus à l’étude. Dans
l’ensemble, 41 locuteurs issus des corpus TypALoc et VML ont été retenus.

À partir des différents enregistrements utilisés, plusieurs séquences de parole ont
été sélectionnés. Chacune de ces séquences comporte un ou plusieurs mots cibles pour
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l’analyse. Par exemple, dans le passage ”des chaussures à réparer“, ”chaussures“ est le
mot ciblé par l’évaluation. Le tableau 6.1 détaille quelques informations par rapport à
ces locuteurs notamment le nombre de séquences de parole utilisées pour chacun.

Le choix des mots cibles a été fait en deux étapes. Premièrement, en se basant sur
les cartographies représentant chaque population, une présélection des mots les plus
fréquemment annotés comme anormaux pour chaque population a été faite. Ensuite,
sur la base de concordances ou non de l’annotation du système avec celle des deux
élèves orthophonistes, 3 catégories de mots ont été établies :

— les concordances (représentant 50% des séquences retenues) : cette catégorie cor-
respond aux échantillons où les deux annotations (automatique et perceptive)
sont d’accord sur la présence ou non d’une anomalie. Cette catégorie est elle
même divisée en deux sous catégories (1) les concordances évidentes (25% des
cas) (2) les concordances douteuses (75% des cas) où l’accord est plus discutable
et les deux orthophonistes n’étaient pas d’accord sur l’évaluation à donner ;

— les faux positifs (représentant 25% des séquences retenues) : cette catégorie cor-
respond au cas où un mot est détecté comme anormal par le système mais pas
par les orthophonistes ;

— les faux négatifs (représentant 25% des séquences retenues) : cette catégorie cor-
respond au cas où une anomalie est perçue par les orthophonistes mais non dé-
tectée par l’approche automatique.

Aussi, des critères de variabilité de nature (mots grammaticaux/mots lexicaux), de
longueur (long/court) et de position dans la phrase (début/milieu/fin) ont été consi-
dérés lors du choix des séquences à utiliser dans l’évaluation. Dans l’ensemble, 98 sé-
quences ont été sélectionnés.

L’évaluation des différentes séquences a été faite par un jury d’experts. Les membres
de ce jury devaient avoir le français comme langue maternelle et ne présenter aucun
problème d’audition ou de l’apprentissage. Le jury a été composé de 32 membres :
18 étudiants en dernière année d’orthophonie, 13 orthophonistes et 1 ORL/Phoniatre.
Chaque juré avait la possibilité d’écouter chaque séquence jusqu’à trois fois. L’évalua-
tion a été réalisée avec le logiciel Perceval (Ghio et al., 2003).

6.2 Résultats et discussions

L’évaluation du système a reposé sur le calcul de deux taux de concordances entre
ses annotations automatiques et celles du jury d’experts. Le premier taux mesure l’ac-
cord entre les deux annotations sur les mots labellisés comme anormaux par le système,
le deuxième sur ceux jugés normaux.

La figure 6.3 détaille les taux d’accord système-jury sur les mots détectés comme
déviants. Cette distribution montre une large hétérogénéité dépendant de la catégorie
de l’anomalie. Ce taux s’élève à 81% pour les concordances évidentes, 53% pour les
concordances douteuses, 35% pour les faux négatifs et 11% pour les faux positifs.
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TABLE 6.1 – Les locuteurs utilisés dans l’évaluation perceptive.

Populations Locuteurs Nombre de séquences de parole
CCM-001773-01 3
CCM-003130-01 4

Maladie de CCM-003148-01 2
Parkinson CCM-003346-01 2
(TypALoc) CCM-003733-01 2

CCM-003848-01 2
CCM-002710-01 3
CCM-003094-01 3

Ataxie CCM-003110-01 2
cérébelleuse CCM-003493-01 1
(TypALoc) CCM-003998-01 4

CCM-004523-01 4
CCM-004538-01 1
CCM-004773-01 4
PHO-000024-01 2
PHO-000566-01 1
PHO-000814-01 2
PHO-001070-01 1

SLA PHO-001329-01 5
(TypALoc) PHO-001473-01 2

PHO-001499-01 4
PHO-001522-01 1
PHO-001594-01 5
PHO-001670-01 4
PHO-307175-01 1

PSN-GALE00-01 2
PSN-GHEL00-01 3

Maladies PSN-GSAN00-01 3
lysosomales PSN-NCHR00-01 4
(VML) PSN-NDIA00-01 1

PSN-NGHI00-01 2
PSN-NRON00-01 1
PSN-NVAL00-01 2
AEX-CSR000-01 1
BEX-CEB000-01 5

Contrôles BEX-CDB000-01 2
(TypALoc) BEX-CHE000-01 2

BEX-CKN000-01 2
BEX-CMB000-01 2
BEX-CNKN00-01 1
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FIGURE 6.3 – Taux d’accord système-jury pour les mots annotés déviants (Accord-Dev) et ceux
annotés normaux (Accord-Normal)

Le taux d’accord élevé sur les concordances évidentes reflète une nouvelle fois la
capacité du système à détecter les segments où les déviances apparaissent clairement.
Par contre, le faible taux d’accord observé sur les faux positifs révèle les limites de l’ap-
proche et son comportement, parfois arbitraire, dans la recherche d’anomalies plus sub-
tiles. Ce résultat appelle à une analyse acoustique approfondie de ces échantillons afin
de mieux comprendre le comportement du système automatique. Néanmoins, l’accord
système-jury sur les mots jugés normaux qui s’élève à 88% sur l’ensemble des échan-
tillons est plutôt rassurant sur le comportement du système face aux faux positifs qui
reste marginal et non généralisé sur toutes les réalisations normales de parole.

Les taux d’accord mesurés sur les deux autres catégories mettent l’accent une fois de
plus sur la difficulté de la tâche d’évaluation perceptive de la parole dysarthrique. Ici,
une réponse sur deux du jury et d’accord avec le système sur les anomalies douteuses.
Aussi, un tiers des réponses portant sur la classe des faux négatifs sont en accord avec
le jugement du système sur la présence d’une anomalie.

Une analyse des résultats de l’évaluation par population montre que les jurés, et
malgré leur niveau d’expertise dans l’évaluation de la parole pathologique, sont in-
fluencés par les traits acoustiques et la qualité globale de la parole. Ceci est important
à souligner compte tenu du fait que les consignes de l’évaluation mentionnaient expli-
citement la restriction de l’évaluation à la seule réalisation articulatoire des locuteurs.
Cette tendance est particulièrement claire au niveau des locuteurs atteints de SLA où
les jurés ont annoté le plus d’anomalies par rapport à toutes les autres populations et
où le taux d’accord système-jury sur la catégorie des faux positifs atteint 20%. En effet,
la dysarthrie liée à cette pathologie est caractérisée par une hypernasalité, une raucité
et une lenteur générale de la parole. Cela a résulté en une tendance des jurés à annoter
plus d’anomalies qu’attendu sur cette population. Un comportement opposé peut être
observé sur les populations contrôles ainsi que les patients atteints de la maladie de
Parkinson. Sur ces populations, la qualité globale de la parole décourage les jurés à an-
noter des anomalies ce qui résulte simultanément en des scores d’accord système-jury
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faibles sur les anomalies (37% et 41% respectivement) et élevés sur les mots normaux
(99% et 93% respectivement).

(a) Concordances évidentes (b) Concordances douteuses 

(c) Faux négatifs (c) Faux positifs 

TEM 

TEM TEM 

TEM 

FIGURE 6.4 – Taux d’accord système-jury pour les mots annotés déviants (Accord-Dev) et ceux
annotés normaux (Accord-Normal) par catégorie.

Nous pouvons aussi noter que le meilleur taux d’accord système-jury sur les anoma-
lies est relevé sur les patients atteints de maladies lysosomales (68%) atteignant même
98% sur la catégorie des concordances évidentes. Il s’agit de la population utilisée lors
de l’apprentissage de notre classifieur de phonèmes normaux et anormaux (5.1.2). Ce
comportement rejoint les observations émises précédemment sur la performance de
l’approche sur ces patients et souligne l’importance de la phase d’apprentissage du
système. L’élargissement des données d’apprentissage à d’autres pathologies et classes
dysarthriques devrait permettre d’améliorer les résultats sur ces populations bien qu’ils
soient déjà très prometteurs au vu des résultats et comparaisons rapportés dans les cha-
pitres précédents.

Une dernière analyse de ces résultats a porté sur la variabilité inter-jury. Ici, la varia-
bilité a été évaluée en termes de disparité de taux de mots annotés comme anormaux
par chaque juré (allant de 7.5% à 40%). Ce comportement souligne une nouvelle fois
la difficulté de la tâche d’évaluation perceptive de la parole dysarthrique même lors-
qu’elle est réalisée par des experts sur des segments assez longs (mots). Cette varia-
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bilité soutient une nouvelle fois le besoin qui a motivé le travail présenté ici visant à
automatiser et objectiver l’évaluation de la parole dysarthrique.

Nous pouvons aussi noter qu’une sélection d’un sous-groupe de 7 jurés dont les
annotations ont été plus homogènes a permis d’atteindre des taux de concordances
système-jury plus élevés sur les anomalies issues des catégories de concordances évi-
dentes et concordances douteuses (95% et 64% respectivement).

6.3 Conclusion

Ce chapitre a permis de présenter les résultats d’une évaluation perceptive des sor-
ties du système de détection automatique des anomalies. Cette évaluation a permis de
mettre en avant les limites de cette approche, notamment au niveau des faux positifs
détectés par le système Néanmoins, elle a permis de montrer également que l’approche
présente des taux d’accord élevés avec le jury d’experts pour les anomalies importantes
(concordances évidentes). De plus, et même sur les anomalies plus nuancées (concor-
dances douteuses), le jury d’experts a été d’accord une fois sur deux avec l’approche
automatique. Ces tendances réaffirment une nouvelle fois la capacité de l’approche à
détecter les anomalies (surtout les plus importantes) et le caractère sévère de son anno-
tation.

Des questions relatives à la détection des faux positifs par l’approche demeurent
ouvertes. Plusieurs hypothèses sur les causes de ce comportement peuvent être avan-
cées : (1) des altérations dans la qualité des enregistrements (2) la présence de vraies
anomalies non détectées par l’appareil auditif humain (3) la présence de données erro-
nées dans le corpus d’apprentissage (erreur dans l’annotation humaine utilisée comme
référence). Ces hypothèses sont motivées aussi bien par les limites reconnues dans la
littérature de l’évaluation perceptive de la parole dysarthrique que par la large varia-
bilité inter-jury observée lors de la campagne d’évaluation décrite précédemment. La
présence d’erreurs d’évaluation à la fois dans l’annotation de l’expert utilisée pour l’ap-
prentissage du système et dans l’annotation du jury lors de l’évaluation devient alors
fortement probable.

Un travail de caractérisation des anomalies est encore nécessaire afin de mieux les
différencier des productions normales. Aussi, une réflexion sur la granularité de l’éva-
luation est nécessaire. Bien que nous soutenons toujours l’intérêt et l’utilité d’une éva-
luation plus locale et précise que les mesures d’intelligibilité et de sévérité globale de
la dysarthrie, l’évaluation au niveau phonème s’est révélée être une tâche très com-
plexe et parfois inadaptée à la fois pour l’approche automatique et lors des évaluations
perceptives.
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Chapitre 7

Conclusions et perspectives

Tout au long de ce document, nous avons présenté notre travail portant sur l’ap-
port des outils du traitement automatique de la parole dans le cadre de la parole dysar-
thrique, le but final du travail étant de proposer une approche de détection automatique
de phonèmes anormaux dans la parole dysarthrique.

La première partie de ce document a permis de présenter le processus de production
de la parole et les différents composants qui y interviennent. Nous avons par la suite
défini la dysarthrie, les différents types de classification proposés dans la littérature
et les différentes altérations de la parole qui en résultent. Cette présentation visait à
mettre en avant la large variabilité observée dans la parole dysarthrique liée à la fois
au type et à la sévérité de la dysarthrie. Cette variabilité inter-pathologique, conjuguée
à la variabilité intra et inter-locuteur indépendante de la dysarthrie, rend la tâche de
caractérisation de la parole dysarthrique et son traitement automatique très complexe.

La deuxième partie du document a été consacrée à la présentation des outils de trai-
tement automatique de la parole proposés et utilisés dans ce travail. Dans le chapitre 4,
nous avons présenté l’outil d’alignement automatique de la parole au niveau phonème
et étudié son comportement face à la parole dysarthrique. Cette étude a permis d’ob-
server l’effet de la sévérité de la dysarthrie sur la qualité de l’alignement automatique
réalisé. Sur la parole lue, la corrélation entre le taux d’erreurs d’alignement et l’évalua-
tion perceptive de la sévérité de la dysarthrie a atteint 0.82 sur les corpus VML et Ty-
pALoc. Une corrélation importante entre le taux d’erreurs d’alignement et l’évaluation
perceptive du débit de la parole a aussi été relevée atteignant -0.73. Une analyse plus
fine de ces erreurs d’alignements au niveau phonétique a aussi révélé des différences
importantes entre les populations : les patients atteints d’ataxie cérébelleuse (dysarthrie
ataxique) et de SLA (dysarthrie mixte) sont sujets à plus d’erreurs d’alignement sur les
voyelles alors que ceux atteints de maladie de Parkinson (dysarthrie hypokinétique)
montraient un important taux d’erreurs sur les consonnes fricatives.

En se basant sur le corpus TypALoc contenant des enregistrements de parole lue et
spontanée, un effet intéressant du style de la parole sur la qualité de l’alignement a
pu être observé. En effet, moins d’erreurs d’alignement ont été observées sur la parole
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spontanée par rapport à la parole lue. Ce comportement est plus visible chez les pa-
tients atteints de dysarthries légères que chez les patients sévèrement dysarthriques.
Cette observation est très intéressante puisqu’elle peut refléter le développement de
stratégies de compensation et d’évitement par les patients dysarthriques appliquée au
niveau de la parole spontanée et résultant en un meilleur alignement de cette parole.

Dans le chapitre 5, cet outil d’alignement automatique de la parole a été mis au ser-
vice d’une approche de détection automatique de phonèmes anormaux dans la parole
dysarthrique. Cette approche s’appuie sur les scores de vraisemblance issus des deux
phases d’alignement de parole ainsi que sur des informations liées à la catégorie pho-
nétique des phonèmes pour la détection des phonèmes anormaux. L’observation du
comportement de cette approche sur les corpus VML, DesPhoAPady et TypALoc a révélé
différentes tendances :

— la capacité de l’approche proposée à détecter les phonèmes déviants dans la
parole dysarthrique (mesure de AnRappel moyen de 0.74 sur le corpus VML).
La précision de l’approche reste tout de même en deçà des attentes (AnPrec
moyen de 0.61 sur le corpus VML), ce taux reflète un comportement ”sévère“
de l’approche qui détecte plus d’anomalies que l’expert. Différentes hypothèses
peuvent être avancées pour expliquer ce comportement (bruit dans le signal, al-
tération globale de la parole, erreurs d’alignements, erreurs dans les données
d’apprentissage, etc.). Néanmoins, le faible taux d’anomalies détectées sur les
locuteurs témoins (6.9% et 6.6% sur les témoins issus des corpus VML et Des-
PhoAPady respectivement) nous conforte sur la pertinence des paramètres utili-
sés pour la caractérisation des phonèmes lors de la classification ;

— la capacité de l’approche à capter l’évolution de la sévérité de la dysarthrie. En
effet, des corrélations importantes ont été mesurées entre les taux d’anomalies
automatiquement détectées et les évaluations perceptives de sévérité, d’intel-
ligibilité et de troubles de l’articulation des différents patients du corpus Des-
PhoAPady (mesures entre 0.8 et 0.9). Ce comportement de l’approche valide sa
pertinence face à des pathologies et types de dysarthrie non utilisées lors de la
phase d’apprentissage des modèles ainsi que son éventuel apport dans le cadre
du suivi longitudinal des patients. Aussi, ces mesures de corrélation suggèrent
l’utilisation de l’approche pour la prédiction et l’évaluation de la sévérité et de
l’intelligibilité de la parole dysarthrique.

L’étude de la détection automatique d’anomalies en fonction de la qualité de l’ali-
gnement automatique de la parole a permis de dégager deux comportements distincts
en fonction de la présence ou non d’une erreur d’alignement. En effet, les erreurs d’ali-
gnement importantes favorisent la détection d’anomalies sur les phonèmes concernés.
Certaines de ces erreurs sont tout de même liées à de vraies anomalies annotées aussi
par l’expert. Par contre, 54% des anomalies correctement détectées par l’approche sont
sur des phonèmes bien alignés. Cela confirme une nouvelle fois la capacité de l’ap-
proche à capter différentes formes de distorsions acoustiques dans la parole dysar-
thrique.

Une dernière étude proposée dans le chapitre 5 a porté sur l’effet du style de parole
sur l’approche de détection d’anomalies. Ici, les patients atteints de SLA se sont distin-
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gués des autres populations avec moins d’anomalies détectées sur la parole spontanée
par rapport à la lecture. Par contre, les locuteurs témoins ont été ceux montrant la dif-
férence la plus importante entre les deux styles de parole (8.3% d’anomalies de plus en
moyenne sur la parole spontanée par rapport à la parole lue). Une hypothèse avancée
pour expliquer ces différences suppose que les témoins adaptent leurs productions se-
lon le style de parole, ce qui résulte en des productions considérées comme atypiques
(mais non pathologiques) par le système automatique dans la parole spontanée. Par
contre, les patients les plus dysarthriques perdent progressivement cette capacité et
subissent une ”uniformisation“ de leurs productions à travers les différents styles de
parole.

Finalement, nous avons proposé une étude préliminaire portant sur l’effet du pat-
tern iambique des mots bisyllabiques sur l’approche de détection automatique d’ano-
malies. Ce caractère de renforcement de la deuxième syllabe dans ces mots (résultant
en un allongement de la deuxième syllabe) a eu un effet inattendu sur l’approche résul-
tant en la détection de plus d’anomalies sur la deuxième que sur la première syllabe.
Cette tendance est généralisée sur tous les phonèmes et les populations étudiées (à l’ex-
ception de la population SLA). Ce comportement, pouvant être lié à la longueur de ces
syllabes, nécessite une étude plus approfondie pour l’expliquer.

Dans le chapitre 6, les résultats d’une campagne d’évaluation de l’approche de dé-
tection automatique d’anomalie réalisée dans le cadre d’un mémoire d’orthophonie au-
quel nous avons participé sont rapportés. Cette campagne consistait à faire évaluer les
annotations issues de l’approche automatique, interpolées au niveau mot, par un jury
de 32 experts. Des résultats mitigés ont été observés. En effet, bien que la capacité de
l’approche à détecter les anomalies importantes a été validée avec un taux d’accord
système-jury sur ces anomalies de 81%, son comportement face aux anomalies jugées
”douteuses“ est moins fiable avec un taux d’accord système-jury de seulement 53%.
Néanmoins, et sur des anomalies décrites par des experts comme douteuses, le juge-
ment perceptif du jury est forcément douteux. Il devient alors pertinent de s’interroger,
dans ce contexte, de la véracité des décisions émises par l’approche automatique et le
jury. Aussi, et sur les mots annotés comme normaux par l’approche mais jugés comme
déviants par les deux élèves orthophonistes, le jury était d’accord avec l’approche dans
35% des cas. Ces taux reflètent bien les limites de l’approche automatique proposée
mais également celles de l’évaluation perceptive des experts. Bien que les consignes
de l’évaluation demandaient au jury de se limiter aux altérations acoustiques dans la
production, les résultats semblent montrer que les juges se sont laissés influencer par la
qualité globale de la parole et le type de la dysarthrie

Le faible taux d’accord système-jury sur les déviances jugées comme ”faux posi-
tives“ (11%) est tout de même sans équivoque et nécessite plus d’analyses sur ces seg-
ments afin d’y déceler les causes de leur détection comme anomalies par l’approche.
Ces fausses anomalies sont-elles liées à des erreurs de l’approche ou à la présence de
vraies altérations acoustiques non détectées par l’appareil auditif humain ? Un impor-
tant travail de caractérisation des anomalies est encore nécessaire afin de répondre à
cette question.
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En reprenant les problématiques émises en introduction de ce travail et de ce docu-
ment, nous pouvons conclure que :

— Comportement des outils de TAP : le comportement de l’outil d’alignement
automatique de la parole et de l’approche proposée pour la détection des pho-
nèmes anormaux a révélé une variabilité dépendante de la sévérité et de la classe
dysarthrique des patients. Plus d’erreurs d’alignement et d’anomalies ont été dé-
tectées sur les patients atteints de dysarthrie sévère. Aussi, plus d’anomalies ont
été détectées sur les patients atteints de SLA et un comportement intéressant a
été observé sur les patients atteints de dysarthrie ataxique pouvant refléter un
effet caractéristique du débit. Des différences entre les styles de parole ont aussi
été relevées. Plus d’erreurs d’alignement ont été commises sur la parole lue. De
plus, à l’exception des patients atteints de SLA, plus d’anomalies ont été détec-
tées sur la parole lue que sur la parole spontanée.

— Capacité de l’approche : l’approche automatique proposée s’est révélée capable
de déceler automatiquement les phonèmes anormaux dans la parole dysarthrique.
Cette capacité a été mise en évidence en étudiant les taux de AnRappel mesurés
sur le corpus VML ainsi que lors de l’évaluation perceptive de l’approche auto-
matique proposée par un jury d’experts présentée dans le chapitre 6.

— Système et perception : le comportement de l’approche automatique diverge de
celui des experts. En effet, la campagne d’évaluation perceptive menée à la fin de
ce travail a montré que les deux méthodes présentent des comportements simi-
laires sur les phonèmes dont les déviances sont importantes. Cependant, des di-
vergences sont observées sur les anomalies qualifiées de douteuses et l’approche
automatique a détecté plus d’anomalies que l’expert humain sur le corpus VML.
Ces différences, à notre avis, ne mettent pas en doute la capacité et l’intérêt de
l’approche proposée mais reflètent la difficulté de la tâche d’annotation des ano-
malies et l’enrichissement que peut être une annotation automatique. Nous pou-
vons même avancer que l’approche n’a pas forcément à répliquer le comporte-
ment des experts humains dont les limites et la subjectivité ont été observées lors
de cette étude.

— Pertinence : les phonèmes détectés comme anormaux par l’approche automa-
tique présentent un intérêt indéniable pour les phonéticiens. Dû à la difficulté
de cette tâche d’annotation au niveau phonème pour les phonéticiens, une an-
notation automatique permettra d’avoir une première référence pour l’étude des
similitudes et des différences entre les comportements du système et des experts
humain pour une meilleure caractérisation des altérations liées à la dysarthrie au
niveau phonème. Aussi, une analyse approfondie des segments détectés auto-
matiquement et non par les experts (considérés comme des faux positifs dans ce
travail) peut être utile pour proposer et développer des nouvelles grilles d’éva-
luation de la parole dysarthrique.

Une des difficultés auxquelles nous étions confrontés dans ce travail est l’annota-
tion humaine au niveau phonème utilisée comme référence. L’implication de plusieurs
annotateurs aurait pu apporter plus d’objectivité à ces annotations utilisées dans l’ap-
prentissage des modèles de parole. Cette solution n’était cependant pas possible dans
le cadre de notre travail.
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Un dernier point nécessitant plus de réflexion est le choix de la granularité de l’unité
utilisée dans l’évaluation automatique de la parole. En effet, une de nos motivations au
début de ce travail était le besoin d’une évaluation sur des unités courtes permettant un
feed-back précis pour l’utilisateur. Nous avons aussi estimé que ce type d’annotation
pourra être utilisée dans un deuxième temps pour la prédiction de la sévérité de la dys-
arthrie et de l’intelligibilité de la parole. Et bien que nous soutenons toujours cette idée
surtout que l’approche automatique proposée a montré sa capacité à capter l’évolution
de la sévérité de la dysarthrie, le niveau phonème n’est pas nécessairement le mieux
adapté pour cette évaluation. Ce constat a été émis dans (Piro et Ziamni, 2014) où les
jurés ont exprimé des difficultés à évaluer la parole dysarthrique au niveau phonème.
C’est la raison pour laquelle le niveau mot a été retenu dans la campagne d’évaluation
décrite dans le chapitre 6. De plus, et malgré le fait que nous avons montré que les
anomalies détectées par l’approche ne sont pas liées exclusivement à des erreurs d’ali-
gnement, nous estimons que le passage à une granularité plus importante (la syllabe
par exemple) pourrait limiter ces erreurs d’alignement (et donc les fausses anomalies
qui y résultent) et mieux refléter les anomalies liées à la coarticulation.

Perspectives

Le premier axe de travail que nous proposons est d’affiner les types d’anomalies que
nous cherchons à détecter automatiquement. En effet, dans son état actuel, l’approche
s’est reposée sur l’annotation des anomalies réalisée par un expert sur un corpus très
limité de parole lue (35 enregistrements) associée à une seule pathologie. Toutes les
anomalies annotées par l’expert ont été utilisées sans différenciation dans l’appren-
tissage des modèles. Il peut être intéressant de se limiter à quelques anomalies bien
documentés et plus facilement détectables automatiquement (voisement, dévoisement,
etc.). L’utilisation de ce type d’approche permettra l’annotation automatique de nou-
veaux corpus et leurs utilisation pour l’apprentissage de meilleurs modèles reflétant
ces anomalies.

Aussi, l’étude de l’approche de détection automatique d’anomalies proposée a ré-
vélé un meilleur comportement sur les patients atteints de dysarthries sévères par rap-
port à ceux souffrant de dysarthries légères. Il peut alors être intéressant d’adapter les
modèles de parole normale et anormale utilisés à la sévérité des patients à évaluer. Cette
sévérité peut être estimée automatiquement dans un premier temps (sur la base du taux
d’anomalies détectées automatiquement par exemple). Cette information relative à la
sévérité de la dysarthrie permettra de contrôler la sévérité (le taux global d’anomalies)
souhaitée de l’approche dans la deuxième phase de classification. Cependant, une telle
approche peut mettre en péril l’éventuelle utilisation du système dans le cadre d’un
suivi longitudinal d’un patient. En effet, les modèles utilisés peuvent changer suite à
l’évolution de la sévérité dysarthrique d’un patient ce qui pourra causer la perte de
la référence d’annotation automatique liée au début du suivi (la première évaluation
automatique).

Un autre axe à étudier est l’utilisation des résultats de l’alignement automatique
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de la parole différemment pour la détection des phonèmes anormaux. En effet, nous
avons montré dans ce travail que les taux de confusion phonémique lors d’un aligne-
ment non contraint par le texte dépendent à la fois de la pathologie et de la sévérité de
la dysarthrie. Une étude plus fine de ces confusions et leur mise en lien avec les traits
acoustiques caractérisant chaque phonème pourra être utile pour la détection des pho-
nèmes déviants et la différentiation entre les anomalies de nature pathologique liées à
la dysarthrie et celles propres à l’alignement automatique.

De plus, l’étude du comportement de l’approche proposée ici face à d’autre troubles
de parole peut aussi être pertinent pour mesurer sa portabilité et sa possible généra-
lisation face à d’autres types d’altérations de parole. Il sera intéressante dans ce cadre
d’élargir l’ensemble des paramètres utilisés afin d’y inclure des paramètres prosodiques
(F0) et articulatoires par exemple.

Finalement, il nous parait indispensable de proposer une nouvelle version de cette
approche plus ergonomique et dont la portabilité lui permet d’être utilisée par les pro-
fessionnels dans la pratique clinique. En effet, et malgré les différentes solutions pro-
posées dans la littérature, peu d’outils d’évaluation automatique de la parole patholo-
gique sont utilisés dans la pratique clinique. Cette absence d’utilisation dans des condi-
tions réelles limite la portée des évaluations de ces solutions et le retour d’expérience
nécessaire pour leur amélioration et adaptation aux besoins cliniques. Le développe-
ment d’une solution facile à utiliser pourrait permettre à la fois une meilleure évalua-
tion des performances des approches proposées et la constitution de larges corpus de
parole pathologique (annoté ou non) nécessaires pour l’amélioration de ces approches.
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Annexes A. Corpus DesPhoAPady
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Annexes B

Consignes de l’évaluation perceptive

Vous allez entendre des enregistrements de textes lus dans lesquels des séquences
de un ou plusieurs mots ont été extraites. La parole produite au cours de cette lecture
peut éventuellement présenter des déviances pathologiques.

Nous vous demandons de juger si les mots de cette séquence sont déviants ou non,
en sachant que chacune des séquences peut être altérée en partie, totalement, ou pas du
tout.

Vous avez la possibilité d’écouter au maximum trois fois la même séquence en cli-
quant sur le petit haut-parleur. Toutefois, si une seule écoute est suffisante pour donner
votre réponse vous pouvez passer directement à la séquence suivante toujours en cli-
quant sur la case "suivant". Par défaut, chaque mot apparaît comme "normal", si l’un
(ou plusieurs) d’entre eux vous semblent déviants, cocher dans la ligne "déviant", la
(les) case(s) située(s) sous ce(s) mot(s).

Attention, les séquences ont été découpées dans un flux de parole continue :
Les débuts et/ou fins peuvent parfois être abruptes, il ne faut pas en tenir compte.

L’expérience devrait durer entre 30 et 40min.

Pour vous familiariser avec la tâche, un entraînement va vous être présenté. Il n’y a
pas de bonnes ou de mauvaises réponses ce qui nous intéresse c’est votre jugement.
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Annexes B. Consignes de l’évaluation perceptive
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